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Dès son premier Rapport d’activité, la Commission 
de déontologie évoquait l’adhésion d’une grande partie 
des élus régionaux à la démarche éthique concrétisée 
par le vote, lors de l’Assemblée plénière du 15 janvier 
2016, d’une délibération prévoyant l’adoption d’un Code 
de déontologie des Conseillers régionaux et la création 
d’une Commission de Déontologie dotée de statuts.

Aujourd’hui, 5 années après le début de la mise en œuvre 
de cette démarche pionnière, il ne s’agit plus seulement 
d’adhésion mais de participation effective.

En effet, pour la plupart, les élus ont acquis le réflexe 
éthique et ont bien compris que le rôle de la Commission 
de déontologie et de la Déontologue n’est en aucun cas de 
sanctionner ou de donner de mauvais points aux Conseil-
lers régionaux, mais bien au contraire de leur permettre 
de prévenir les situations porteuses de risques juri-
diques pour eux-mêmes et/ou l’institution régionale. 

En conséquence, la Commission a trouvé sa place, aux 
côtés des élus, afin d’assurer, en toute indépendance, sa 
mission basée notamment sur deux axes fort : la trans-
parence de la vie publique et la prévention des conflits 
d’intérêts.

Ce cinquième rapport atteste de la volonté persistante 
de l’exécutif régional de placer l’exercice de ce mandat 
sous le sceau de la probité et de la transparence, scel-
lant également le caractère pérenne de sa démarche qui 
apparait désormais irréversible.

Ce rapport d’activité 2020 a pour titre :

« Prévention et transparence,
des principes confirmés et irréversibles
au cœur du Conseil régional » 

La Présidente de la Commission de déontologie
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Faisant un bilan à mi-mandature, le Rapport d’activité de la Commission 

de Déontologie de l’année 2018, remis au Président de la Région, le 15 mars 

2019, précisait, en introduction, ce qui suit.

« Les élus locaux sont des membres des conseils élus au suffrage universel 
pour administrer librement les collectivités territoriales dans des condi-
tions prévues par la Loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des prin-
cipes déontologiques consacrés par la présente Charte de l’élu local. » (Art 
L 1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales)
La collectivité territoriale, suivant le principe d’autonomie, est donc libre 
de se doter d’un Code de déontologie applicable aux élus du Conseil régional 
comme de créer des structures chargées de son suivi.
C’est, dans ces conditions que le Conseil régional, en séance plénière du 
15 janvier 2016, s’est doté de ces dispositifs donnant toute sa valeur à la 
Charte de l’élu local en la plaçant, naturellement, au cœur du dispositif de 
l’action publique locale.
Ce n’est donc pas une simple formalité de début de mandature mais, bien 
au contraire, l’affirmation d’une volonté délibérée de s’inscrire, immé-
diatement et durablement, dans une gouvernance éthique progressive et 
susceptible de contribuer à assurer la confiance entre les citoyens de Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur et leurs élus.
C’est ainsi que deux axes majeurs, TRANSPARENCE et PREVENTION, ont été 
dégagés et déclinés sous différents aspects pour participer à cette exigence 
démocratique requise de l’élu local.
L’année 2016 a été celle de la construction de cette démarche novatrice, 
ambitieuse et courageuse. 
Au titre de la transparence, quatre chantiers d’observation ont été conduits 
par la Commission de déontologie en matière de formation des élus, d’as-
siduité, de cadeaux reçus et des voyages opérés. Au titre de la prévention 
des situations éventuelles de conflits d’intérêts, consultation, informa-
tion, formation, recommandations, ont été au centre de son action, à par-
tir notamment des renseignements volontaires communiqués par les élus 
adhérant à la démarche.  
Le premier rapport d’activité intitulé « Sur le chemin de la prévention et de 
la transparence au cœur du Conseil Régional » a été remis le 17 mars 2017.
Il présente d’une part, la façon dont s’exerce le mandat de l’élu régional 
dans les champs susmentionnés, il détermine, d’autre part pour l’élu des 
lignes de conduite à adopter lui permettant d’acquérir « un réflexe éthique 
» afin de faire face ou de remédier à une situation susceptible de le placer 
dans une situation personnelle de conflit d’intérêts, à titre privé ou public. 
Le rapport contient, en outre, 13 recommandations et des propositions de 
modification du Code et des Statuts de la Commission.
En 2017, les études et les travaux de la Commission de déontologie ont été 
conduits, en suivant la même logique de transparence et de prévention.
Pour renforcer l’information des élus, un flash d’actualité juridique a été 
créé, celui-ci est transmis régulièrement aux élus. La rubrique « Déonto-



logie des élus » sur l’intranet a été enrichie des diaporamas de formation 
sur la déontologie.
L’année 2017 a été marquée par le suivi rigoureux des 13 recommandations 
formulées dont le bilan est consultable dans le deuxième rapport d’activité 
intitulé :
« Sur le chemin de la transparence consolidée et de la poursuite de la 
prévention au cœur du Conseil Régional » remis le 16 mars 2018.
Enfin, en raison du foisonnement de textes nouveaux en fin d’année 2016 
et en 2017, la Commission a procédé à une réflexion approfondie et s’est 
interrogée sur leur incidence sur les actions de prévention développées au 
profit des élus notamment en ce qui concerne les représentants d’intérêts, 
sur la mise en place d’un référent déontologue / référent lanceurs d’alerte. 
Le rapport a préconisé 14 recommandations.
Si au cours de l’année 2018, les champs d’observation de la Commission sont 
restés les mêmes, elle a souhaité accroître la démarche de transparence en 
s’intéressant aux moyens matériels et humains alloués par la collectivité 
aux élus et aux groupes d’élus dans le cadre de l’exercice du mandat. 
Ensuite, elle s’est attachée à suivre la mise en œuvre des 14 recommanda-
tions de 2017 et notamment celle concernant la cartographie des risques 
demandée dès 2016.
Par ailleurs, au sein de la collectivité territoriale, sous l’impulsion du 
Président de la Région, la mise en œuvre des dispositions des lois nouvelles, 
notamment la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie des fonction-
naires et la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique dite  
« Loi Sapin 2 » et leurs décrets d’application en date des 10 et 19 avril 
2017, a fait l’objet d’une attention particulière de la part de la Commission.
La Commission a poursuivi sa réflexion dans le champ de compétence qui est 
le sien, notamment en ce qui concerne la prévention des conflits d’intérêts, 
ainsi que le devenir de ses archives au regard des textes en vigueur.
Ce troisième rapport dont le titre résume la trajectoire irréversible et 
progressive, « D’une démarche de transparence bien ancrée aux outils 
rénovés de prévention au cœur du Conseil Régional » a été remis au Pré-
sident de la Région le 15 mars 2019. »
Le quatrième rapport, dans la continuité des précédents propose une ana-

lyse des deux axes majeurs d’action : transparence et prévention des conflits 

d’intérêts. 

Au-delà, la Commission de déontologie s’est interrogée sur les initiatives 

prises par les autres régions en matière de déontologie.

De même, à la demande du Président, elle a analysé les champs possibles 

d’amélioration des dispositions du Code de déontologie et des Statuts de 

la Commission de déontologie.

Enfin dans le cadre des recommandations qu’elle a pu formuler antérieure-

ment, elle s’est particulièrement attachée, dans le strict respect de ses com-

pétences, à diffuser la culture de prévention et de lutte contre la corruption. 



Outre le suivi de la mise en œuvre de la cartographie des risques par l’ad-

ministration, la Commission de déontologie a organisé sous la Présidence 

de Renaud MUSELIER, Président de Région, une conférence régionale avec la 

participation de Jean-Louis NADAL, Président de la Haute Autorité pour la 

Transparence de la Vie Publique et Charles DUCHAINE, Directeur de l’Agence 

Française Anticorruption, à l’occasion de laquelle la Commission a élaboré 

un Guide pratique à l’usage des élus locaux, dont le contenu est à retrouver 

dans le Rapport d’activité 2019.

Ce quatrième Rapport intitulé « Prévention et transparence, la progres-
sion des acquis au cœur du Conseil Régional », a été adressé au Président 

de la Région le 10 avril 2020 dans des conditions particulières.

En effet, les élections municipales de mars 2020 ne permettaient pas aux 

Conseillers régionaux de se réunir, puis la fermeture administrative du 

Conseil Régional à compter du 13 mars et les mesures prises dans le cadre 

de la loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 du 23 mars 
2020, ont eu pour conséquence la transformation de cette première Assem-

blée plénière en Commission permanente en téléconférence et en quorum 

restreint. Le Rapport 2019 a donc été remis par messagerie électronique 

avant cette séance. 

Cette situation inédite a eu de nombreuses répercussions sur l’activité des 

élus régionaux, en effet qu’il s’agisse de la formation ou de l’assiduité des 

élus, l’analyse produite par la Commission a été fortement impactée par 

les circonstances.

Ses chantiers d’observation étant de fait réduits, la Commission a axé ses 

travaux sur différents sujets de réflexion, elle s’est interrogée sur la consti-

tution d’un réseau de déontologues régionaux, sur la modélisation de la 

démarche éthique dans les collectivités, elle a travaillé à un Mémento des 

obligations déontologiques à l’attention des futurs Conseillers régionaux, 

elle a fait le choix de rendre public les avis anonymisés qu’elle a pu émettre 

sur saisine des Conseillers régionaux, … 

En outre, à la demande du Président de la Région, la Commission avait dans 

son Rapport 2019 réalisé une analyse du Code déontologie et de ses Statuts 

afin d’y apporter des modifications et améliorations souhaitables, par déli-

bération du 19 juin 2020, les Conseillers régionaux ont entériné celles-ci, 

marquant ainsi le caractère pérenne de la démarché éthique entreprise dès 

le début du mandat et mise en œuvre tout au long de celui-ci.

Dans cet esprit, le cinquième rapport de la Commission de déontologie 

est intitulé : 

« Prévention et transparence,
des principes confirmés et irréversibles
au cœur du Conseil régional »
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La mise en œuvre de la loi 
de transformation de la fonction 
publique1

Au sein de la Haute Autorité  
pour la Transparence de la 
Vie Publique

En préambule, il est indiqué ici, qu’à l’is-
sue de six années de mandat, Jean-Louis 
NADAL a quitté la présidence de la Haute 
Autorité pour la Transparence de la Vie 
Publique le 18 décembre 2019.
Didier MIGAUD, son successeur, a été 
nommé par décret du Président de la Répu-
blique sur proposition du Premier ministre 
après l’avis préalable des Commissions des 
lois de l’Assemblée Nationale et du Sénat, 
à compter du 31 janvier 2020. 
La loi du 6 août 2019 vise, notamment, à 
assurer la fluidité des parcours entre le sec-
teur public et le secteur privé mais égale-
ment, à garantir que ces agents ne se trou-
veront pas dans des situations de conflit 
d’intérêts incompatibles avec le respect de 
leurs obligations déontologiques en renfor-
çant davantage les contrôles. 
En effet, lors du débat parlementaire ayant 
précédé le vote de ce texte, la fusion entre 
la Commission de déontologie de la fonction 
publique (CDFP) et la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique (HATVP) a 
été présentée comme « le gage d’un contrôle 
plus efficace et plus indépendant », en réac-
tion aux nombreuses critiques portant sur les 
avis rendus par la CDFP.
Au 1er février 2020, conformément à ce texte, 
la Commission de déontologie de la fonction 
publique a donc disparu pour fusionner avec 
la HATVP, en conséquence la composition 
et les compétences de celle-ci ont été modi-
fiées. 
Outre son Président, le collège de la Haute 
Autorité a été élargi à 12 membres dont 4 
personnalités qualifiées supplémentaires 

nommés par l’Assemblée nationale, le Sénat 
et par le gouvernement. 
La HATVP se voit confier une attribution 
nouvelle consistant à apprécier « le respect 
des principes déontologiques inhérents à 
l’exercice d’une fonction publique » (article 
35 de la loi du 6 août 2019), elle est char-
gée de contrôler la déontologie de certains 
responsables et agents publics dans le cadre 
de leur mobilité entre les secteurs public et 
privé. 
Toutefois, on le verra plus loin dans ce para-
graphe, le transfert des compétences n’est 
pas réalisé exclusivement à la charge de 
la HATVP2, ce sont les employeurs publics 
qui vont être confrontés à ces questions 
puisqu’ils exercent désormais la majeure 
partie du contrôle déontologique.
Les nouvelles missions de la Haute Autorité 
pour la Transparence de la Vie Publique se 
fondent sur trois principes :
– L’internalisation du contrôle : pour la 
grande majorité des agents publics, c’est 
l’autorité hiérarchique qui est compétente sur 
les questions de création ou de reprise d’une 
entreprise, de cumul d’activité ou à l’occa-
sion de la nomination d’un agent public, issu 
du secteur privé, dans un emploi de la fonc-
tion publique. 
En cas de difficulté l’autorité hiérarchique 
peut saisir le Référent déontologue pour 
avis, préalablement à sa décision.
– Le principe de subsidiarité : Si, après 
l’avis du Référent déontologue, il demeure 
un doute sérieux sur la compatibilité du pro-
jet en cause avec les fonctions exercées par 
l’agent au cours des trois dernières années, 
alors l’autorité administrative peut saisir la 
HATVP.

1. Accéder au texte
2. Cf Rapport d’activité 2019 page 19 et suivante

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182/
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Cette saisine est donc facultative et subsi-
diaire, puisqu’en effet, la HATVP ne dispose 
pas des moyens humains et financiers d’ef-
fectuer l’ensemble des contrôles.
– En revanche, la saisine de la HATVP est 
obligatoire pour les agents dont le niveau 
hiérarchique ou la nature des fonctions le 
justifient, d’une manière générale, il s’agit 
des personnes nommées aux plus hauts 
emplois des trois fonctions publiques. 
La liste exhaustive des responsables et 
agents publics soumis au contrôle de la 
HATVP est précisée par le décret n°2020-
69 du 30 janvier 2020 relatif au contrôle 
déontologique dans la fonction publique3 :
Ce texte détermine les agents publics qui 
sont soumis systématiquement au contrôle 
de la HATVP lorsqu’ils souhaitent créer 
ou reprendre une entreprise ou en cas de 
reconversion professionnelle dans le sec-
teur privé.  
Le critère choisi est simple : sont concer-
nés les agents soumis à l’obligation de 
transmission préalable d’une déclaration 
d’intérêts et/ou d’une déclaration de patri-
moine définie par les décrets n° 2016-
19674 et n° 2016-19685 du 28 décembre 
2016 modifiés.
Pour ces agents, l’autorité hiérarchique saisit 
la Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique préalablement à la décision de 
nomination. La Haute Autorité rend son avis 
dans un délai de quinze jours à compter de 
l’enregistrement de la saisine. 
Le décret du 4 février 2020 relatif aux 
contrôles déontologiques dans la fonc-
tion publique6 est venu préciser la liste 
exhaustive des documents à joindre à la 
saisine de la Haute Autorité afin que celle-ci 
dispose de l’ensemble des pièces lui permet-
tant d’apprécier la situation et de rendre un 
avis éclairé sur la demande. 
Il s’agit suivant les cas, de la saisine 
initiale de l’agent complétée, de la copie 
de son contrat d’engagement pour les 
agents contractuels, d’une description des 
fonctions exercées par l’agent au cours des 

trois dernières années, ou des fonctions 
qu’exerçait l’intéressé dans le secteur privé 
précédemment à sa demande d’intégration 
dans la fonction publique, …
L’absence d’avis à l’expiration de ce délai 
vaut avis de compatibilité.
De même, pour les fonctionnaires ou agents 
contractuels, ayant exercé une activité dans 
le secteur privé au cours des trois dernières 
années et qui souhaitent revenir dans la 
fonction publique ou y accéder à des postes 
exposés. La saisine de la HATVP est obli-
gatoire pour :
– Les directeurs d’administration centrale ou 
d’établissement public de l’Etat nommés par 
décret ;
– Les directeurs généraux des services des 
régions, des départements, des communes 
de plus de 40 000 habitants et des établis-
sements publics de coopération intercom-
munale à fiscalité propre de plus de 40 000 
habitants ;
– Les directeurs d’hôpitaux dont le budget 
excède 200 M€, 
– Les membres des cabinets ministériels et 
les collaborateurs du Président de la Répu-
blique.
La Haute Autorité pour la Transparence de la 
Vie Publique ne dispose que de quinze jours 
pour rendre son avis, son silence valant avis 
de compatibilité.

3. Accéder au texte
4. Accéder au texte
5. Accéder au texte
6. Accéder au texte

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041506165/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033736655/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033736715/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041540142/2021-01-27/
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Au sein de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Au titre de la transparence, l’article 37 de 
la loi du 6 août 2019 relative à la transfor-
mation de la fonction publique oblige les 
collectivités de plus de 80 000 habitants à 
publier chaque année, sur leur site internet, 

le montant des dix plus hautes rémunéra-
tions brutes, en précisant la répartition entre 
femmes et hommes.
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur s’est 
conformée à cette obligation puisqu’il est 
désormais possible de consulter ces infor-
mations, pour les années 2018 et 2019, sur 
le site internet maregionsud.fr7. 

La mise en œuvre de la loi 
relative à l’engagement dans  
la vie locale et à la proximité 
de l’action publique
Comme cela a été indiqué dans le Rapport 
d’activité 2019 de la Commission de déon-
tologie8, la loi du 27 décembre 2019 rela-
tive à l’engagement dans la vie locale et 
la proximité de l’action publique9 prévoit 
qu’une réforme de la formation des élus 
locaux doit intervenir par le biais d’ordon-
nances dans un délai de 9 mois à compter 
de la date de publication de la loi. 
A la demande des ministres en charge du tra-
vail et des collectivités territoriales, l’Inspec-

tion générale de l’administration et l’Inspection 
générale des affaires sociales ont réalisé un 
audit de la situation existante, évalué les dis-
positifs, dressé un bilan et émis un ensemble 
de propositions d’amélioration.
Face aux insuffisances des dispositifs 
actuels de formation des élus locaux, à l’ac-
croissement des compétences dévolues aux 
collectivités territoriales et afin d’inciter les 
citoyens à s’impliquer dans la vie publique, 
il apparaît nécessaire que les élus locaux 

7. Accéder à ces informations
8. Cf. Rapport d’activité 2019, page 88
9. Accéder au texte

https://www.maregionsud.fr/la-region-en-action/les-dix-plus-hautes-remunerations
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039681877/
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soient mieux formés mais également sécu-
risés dans leur parcours professionnel.
Jusque-là, la formation des élus locaux était 
mise en œuvre selon deux lois :
– La loi du 3 février 1992 relative aux 
conditions d’exercice des mandats locaux 
qui pose le cadre général du droit à la forma-
tion des élus locaux et qui prévoit que les frais 
de formation des élus locaux, dans le cadre 
de leur mandat, entrent dans la catégorie des 
dépenses obligatoires de la collectivité. 
– La loi du 31 mars 2015 visant à facili-
ter l’exercice par les élus locaux de leur 
mandat est venue étayer, améliorer et déve-
lopper l’accès à la formation et introduit un 
second droit au bénéfice des élus locaux : 
le droit individuel à la formation des élus ou 
DIFE. Ce droit peut être utilisé par l’élu dans 
le cadre du mandat ou pour sa réinsertion 
professionnelle.
Il ressort de ce Rapport sur la formation des 
élus locaux10 que ces deux dispositifs n’at-
teignent pas leur cible, profitent à un nombre 
restreint d’élu (moins de 3% des élus locaux) 
et induisent de fortes inégalités de formation 
en fonction de l’importance de la collectivité 
d’origine, alors que les besoins sont réels. 
En outre le système actuel n’est pas tenable 
financièrement, ces deux dispositifs qui 
devaient être complémentaires ne sont pas 
efficaces, les tarifs ne sont pas encadrés, il 
n’y a aucune mesure de la qualité des pres-
tations ni de la satisfaction des élus. 
Dès lors une réforme profonde de la formation 
des élus des locaux apparaît comme néces-
saire afin d’en faciliter l’accès à tous les élus, 
particulièrement en début de mandat, de clari-
fier les dispositifs selon qu’ils sont ou non liés 
à l’exercice du mandat et qu’enfin la qualité et 
le financement de la formation des élus locaux 
soit garantis. Cette réforme doit se fonder sur 
4 objectifs :
– Bâtir un système équitable, avec des droits 
effectifs pour tous
– Former davantage d’élus
– Garantir des formations de qualité, au juste 
prix, par des organismes sérieux

– Impliquer fortement les collectivités territo-
riales dans le pilotage du dispositif.
Le décret n°2020-942 du 29 juillet 2020 
relatif au droit individuel à la formation 
des élus locaux11, applicable au 30 août 
2020, est une première mise en œuvre des 
prescriptions émanant du Rapport sur la for-
mation des élus locaux.
En effet, face aux abus qui auraient été 
constatés, il prévoit que la prise en charge 
des frais pédagogiques exposés dans le 
cadre du droit individuel à formation est limité 
à un coût horaire maximum fixé à 100€ par 
un arrêté du 29 juillet 2020 de la ministre de 
la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales. 
En outre, dans la mesures où, il a été 
constaté que les élus municipaux étaient 
ceux qui utilisaient le moins cette possibi-
lité de formation, le décret leur donne la 
possibilité d’acquérir et d’utiliser leur crédit 
annuel de 20 heures, au titre du DIF, dès le 
début de chaque année de mandat.
La mise en œuvre de la loi du 27 décembre 
2019 au titre de l’amélioration des conditions 
d’exercice du mandat local ainsi qu’au titre 
de la rénovation des dispositifs de formation 
des élus locaux auraient dû intervenir, par 
voie d’ordonnance, avant le 27 septembre 
2020, or la situation de crise sanitaire a 
empêché la procédure des ordonnances de 
l’article 38 de la Constitution de se dérouler 
normalement. 

10. Accéder au Rapport
11. Accéder au texte

https://www.interieur.gouv.fr/Publications/Rapports-de-l-IGA/Rapports-recents/La-formation-des-elus-locaux
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La loi du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de covid-1912 a 
habilité le Gouvernement à prendre diffé-
rentes mesures par voie d’ordonnance afin 
de permettre aux institutions de continuer 
à fonctionner, de suspendre les délais 
légaux, d’adapter les règles de procédure 
aux exigences du confinement sanitaire, …
Ainsi, le Conseil d’Etat, la Cour de cas-
sation et la Cour des comptes ont mis en 
œuvre ces textes pour continuer à fonc-
tionner durant cette période. 
Le Conseil d’Etat a notamment reporté les 
séances de jugement et a ouvert la possi-
bilité de tenir les audiences en « visio », a 
mis en place un plan de continuité d‘action 
de la section du contentieux, avec un trai-
tement prioritaire des dossiers urgents, …
La Cour de cassation, dans le cadre de son 

plan de continuité d’action de la juridiction, 
a mis en œuvre un traitement des dossiers 
à délai par la Chambre criminelle, a sus-
pendu l’accueil du public, …
Enfin, la Cour des comptes a suspendu ses 
audiences publiques, a mis en place des 
procédures dématérialisées qui lui ont per-
mis de poursuivre ses missions de contrôle 
du bon emploi des deniers publics et de la 
pleine information des citoyens. Dans le 
même temps elle a établi différents rap-
ports en lien avec la situation d’urgence 
sanitaire et l’état des finances publiques.
D’une manière générale, en raison de la 
crise sanitaire qu’a connue la France à 
partir de la mi-mars, les délais légaux ont 
été suspendus et ont recommencé à courir 
à la cessation de l’état d’urgence, soit le 
10 juillet.

Le collège de la Haute Autorité réuni le 31 
mars 2020 a décidé de la mise en place 
de mesures exceptionnelles « covid – 19 » 
d’extension des délais de dépôt dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire. 
Cette décision a été prise sur la base du 
décret du 23 mars 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans 
le cadre de l’état d’urgence sanitaire13 
et de l’ordonnance du 25 mars 2020 rela-
tive à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire 
et à l’adaptation des procédures pen-
dant cette même période14. 
Concrètement, la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique a décidé 
de suspendre les délais légaux impartis 
aux responsables publics pour souscrire 
à leurs obligations déclaratives ainsi que 

ceux applicables aux représentants d’in-
térêts pour s’inscrire sur le répertoire, 
publier leur rapport d’activité et actualiser 
les informations préalablement déclarées.
A la fin de l’état d’urgence sanitaire, soit 
le 10 juillet 2020, les responsables publics 
et les représentants d’intérêts ont disposé 
d’un délai de trois mois pour se conformer 
à leurs obligations vis-à-vis de la HATVP, 
soit jusqu’au 10 octobre 2020.

À la Haute Autorité pour  
la Transparence de la Vie Publique

12. Accéder au texte
13. Accéder au texte
14. Accéder au texte

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041746313/2021-01-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746694/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041755644/2021-01-27/
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L’AFA a dû adapter ses opérations de 
contrôle au contexte de l’épidémie de Covid 
– 19 en tenant compte des contraintes des 
entités contrôlées ou susceptibles de l’être. 
Tout d’abord, elle n’a pas ouvert de nou-
veau contrôle. Pour les contrôles déjà 
engagés, elle a suspendu les opérations 
de contrôle sur place et a convenu avec 
les entités concernées des modalités de 
contrôle afin de tenir compte de leurs 
contraintes spécifiques.

Enfin, comme la HATVP, l’AFA a mis en 
œuvre l’ordonnance du 25 mars 2020 
relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire et à 
l’adaptation des procédures pendant cette 
même période en suspendant les délais 
applicables aux procédures en cours soit 
pour la durée restante à la date d’entrée 
en vigueur de l’état d’urgence sanitaire, 
soit pour une durée de deux mois à l’issue 
de celle-ci.

À l’Agence Française Anticorruption

Avant l’annonce par le Président de la 
République des mesures de confinement, 
le Président de la Région a décidé, le 12 
mars 2020, de la fermeture administrative 
du Conseil régional. 
Sur la base de la loi du 23 mars 2020 pré-
citée, le gouvernement a pris par ordon-
nance des mesures provisoires afin de 
répondre à la situation de confinement 
qu’a connue le pays, particulièrement 
l’ordonnance du 1er avril 2020 visant à 
assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales et de l’exercice 
des compétences des collectivités ter-
ritoriales et des établissement publics 
locaux afin de faire face à l’épidémie de 
covid-1915.
Ce texte permet au Président de la Région 
d’organiser par téléconférence les réunions 
de l’organe délibérant (article 6) et lève 
l’obligation trimestrielle de réunion de l’or-
gane délibérant durant la durée de l’état 
d’urgence (article 3). 
Il fixe au tiers le quorum nécessaire pour 
une réunion de l’organe délibérant et des 
commissions permanentes (article 2). En 

outre, pour faciliter la prise de décision au 
sein des collectivités, le chef de l’exécutif 
peut décider de ne pas consulter les com-
missions et conseils internes (article 4).
Par conséquent, suivant les informations 
qui ont été communiquées à la Déonto-
logue, le Président MUSELIER a décidé 
de réunir, le 10 avril 2020, une Commission 
permanente en visioconférence en quorum 
restreint, en lieu et place de l’Assemblée 
plénière initialement prévue. 
Pour cette Commission permanente excep-
tionnelle, le quorum était de 14 élus pré-
sents ou représentés, sur les 41 membres 
que compte la Commission permanente. 
Les Présidents de groupe, consultés en 
amont de la procédure avaient donné leur 
accord sur les modalités d’organisation 
de cette réunion, ce sont eux également 
qui ont désigné les Conseillers régionaux 
ayant participé à cette session. 
S’agissant des élus non-inscrits et non 
apparentés, c’est le Cabinet du Président 
de la Région qui s’est chargé des contacts 
et des échanges afin de désigner les élus 
qui seraient présents/représentés. Cette 

Au Conseil régional  
Provence-Alpes-Côte d’Azur

15. Accéder au texte
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Commission permanente s’est donc dérou-
lée avec la participation de 6 élus, dési-
gnés au prorata de la représentation de 
chaque groupe politique, soit 3 élus du 
groupe Union pour la Région, munis de 2 
pouvoirs, 1élu du groupe Rassemblement 
national avec 2 pouvoirs et 1 élu non-inscrit 
et non apparenté avec 1 pouvoir.
De même, alors que le règlement intérieur 
de la Région prévoit que la Conférence 
des Présidents se tient avant chaque ses-
sion, le Président a tenu, eu égard aux cir-
constances exceptionnelles, que celle-ci 
ait néanmoins lieu avant la réunion de la 
Commission permanente.
Les réunions des 15 Commissions d’étude 
et de travail, dont le rôle est d’émettre un 
avis consultatif sur les critères d’interven-
tion entrant dans le domaine de leur com-
pétence et sur les modalités d’applications 
des programmes d’action ont été annulées, 
avec l’accord des Présidents de groupe.
Toutefois, afin de garantir la bonne infor-
mation des élus, ceux-ci avaient la pos-
sibilité de poser des questions relatives 
aux rapports inscrits à l’ordre du jour de 
la Commission permanente du 10 avril 
avec l’assurance d’obtenir en retour une 
réponse écrite.
L’instruction et la validation des rapports 
ont été totalement dématérialisées.
Enfin, une délibération a été prise, avant 
l’étude des rapports soumis au vote de la 
Commission permanente, afin d’adopter 
les modalités techniques spécifiques d’or-
ganisation de cette session en téléconfé-
rence, conformément aux dispositions de 
l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020.
Durant la période de prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire, une seconde ses-
sion s’est tenue le 19 juin accompagnée 
de mesures spécifiques aux fins de lutter 
contre la propagation de l’épidémie de 
covid-19. 
En effet, si la réunion de l’Assemblée 
plénière, comme celle de la Commission 
permanente ont eu lieu en présence des 

élus, celles-ci se sont déroulées, confor-
mément à l’ordonnance n°2020-562 du 
13 mai 2020 visant à adapter le fonc-
tionnement des institutions locales et 
l’exercice des compétences des collec-
tivités territoriale et des établissements 
publics locaux à la prolongation de 
l’état d’urgence sanitaire dans le cadre 
de l’épidémie de covid-1916.  
En conséquence, l’Assemblée plénière a 
réuni 42 Conseillers régionaux, soit un tiers 
des membres du Conseil Régional. 
Les Conseillers régionaux présents ont été 
désignés au prorata du nombre d’élus dans 
chaque groupe politique et des non-inscrits 
et non apparentés, soit 26 élus du groupe 
Union pour la Région ; 12 élus du groupe 
Rassemblement National et 4 élus NINA.
Chaque élu avait la possibilité de détenir 2 
pouvoirs au maximum. 
En outre, en fonction des thématiques et 
des rapports inscrits à l’ordre du jour, un 
élu supplémentaire de chaque groupe ou 
un élu NINA pouvait, successivement, être 
présent dans l’hémicycle, de même pour 
les élus auteurs d’amendements, de vœux, 
de motions et de questions orales pour les 
présenter.
Enfin, le Président a décidé, conformé-
ment aux règles sanitaires en vigueur, que 
le public ne serait pas autorisé à assister 
à cette séance. Cependant, le caractère 
public de celle-ci a été satisfait puisque 
les débats étaient accessibles en direct au 
public sur le site internet de la Région.
La Commission permanente, convoquée ce 
même jour, a également réuni un tiers de 
ses membres, soit 14 élus, réparti en fonc-
tion du nombre d’élus de chaque groupe et 
des élus non-inscrits et non apparentés, 
soit 9 élus du groupe Union pour la Région, 
3 élus du groupe Rassemblement National 
et 2 élus NINA.
Chaque élu avait la possibilité de détenir 2 
pouvoirs au maximum.
Les Commissions d’étude et de travail qui 
se réunissent en amont des sessions ont été 

16. Accéder au texte
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organisées en visioconférence et l’ensemble 
des membres de ces Commissions étaient 
invités à participer aux travaux de celles-ci.
Pour cette session l’instruction et la valida-
tion des rapports ont été totalement déma-
térialisées.
Si l’Assemblée plénière et la Commission 
permanente du 9 octobre 2020 se sont 
déroulées dans un format « classique » de 
droit commun, en présentiel, la session du 
17 décembre s’est organisée conformément 
à la loi du 14 novembre 2020 autorisant la 
prorogation de l’état d’urgence sanitaire 
et portant diverses mesures de gestion 
de la crise sanitaire17 et visant à assurer 
la continuité du fonctionnement des insti-
tutions locales et de l’exercice des compé-
tences des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire 
face à l’épidémie de covid-19.
Ainsi, la loi ayant ouvert la possibilité de réu-
nir l’Assemblée plénière et la Commission 
permanente selon un quorum restreint, le 
choix a été fait par l’exécutif de réunir la moi-

tié des élus avec la possibilité de détenir 2 
pouvoirs chacun. 
En conséquence, l’Assemblée plénière s’est 
tenue en présence de 62 élus, avec une 
répartition en fonction de la représentativité 
de chaque groupe politique, soit 39 élus du 
groupe Union pour la Région, 16 membres 
du groupe Rassemblement National et 7 
élus non-inscrits et non apparentés.
La Commission permanente a été organisée 
selon les mêmes modalités en présence de 
20 élus, soit 13 du groupe Union pour la 
Région, 4 du groupe Rassemblement natio-
nal et 3 élus non-inscrits et non apparentés.
Les modalités de préparation de cette ses-
sion ont été reconduites, cela signifie que 
les Commissions d’étude et de travail ont pu 
se tenir en présentiel à l’Hôtel de Région ou 
dans les Maisons de la Région ou encore 
en visio-conférence.
L’obligation qui est faite à l’institution de 
rendre ses débats publics a été réalisée 
par la retransmission, en direct, sur le site 
internet de la Région.

17. Accéder au texte
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Le Président de la Région a saisi la Déon-
tologue par courrier du 14 novembre 2019. 
Il a demandé à la Commission de porter 
sa réflexion d’une part, sur l’article 1er des 
Statuts dédié à la composition de celle-ci et 
aux possibilités d’évolution qui pourraient 
être envisagées, et d’autre part plus géné-
ralement sur les améliorations, corrections 
et évolutions qui pourraient être apportées 
au Code de déontologie des Conseillers 
régionaux et aux Statuts de la Commission 
de déontologie.
Le rapport d’activité 2019 de la Commis-
sion répond à cette demande du Président 
de la Région et présente l’ensemble des 
réflexions sur la rénovation de ces textes 
fondateurs18  ainsi que les modifications 
proposées du Code et des Statuts.
Le Code de déontologie est basé sur les 
principes déontologiques consacrés par la 
Charte de l’élu local (article L 1111-1-1 
du Code général des collectivités terri-
toriale)19  issue de la loi du 31 mars 2015 
visant à faciliter l’exercice, par les élus 
locaux, de leur mandat.
Il précise les notions d’impartialité, de dili-
gence, de dignité, de probité et d’intégrité.
En outre, à partir de la définition du conflit 
d’intérêts de l’article 2 de la loi du 11 
octobre 2013, il définit un ensemble de 
points que les élus se sont engagés à res-
pecter, en votant le Code, afin de prévenir 
les situations de conflit d’intérêts. 
Enfin, il établit les règles de transparence 
et précise que la Déontologue et/ou la 
Commission est chargée de veiller à la 
mise en œuvre de ces règles.
Les Statuts précisent la composition de la 
Commission, ses compétences ainsi que 
son mode de fonctionnement.

Ces textes votés dès les premières déli-
bérations du nouvel exécutif, le 15 janvier 
2016, ont vocation à évoluer et à s’adapter. 
Les Statuts prévoient en effet, à article 
2-2-3 que « la Commission peut formuler 
toute évolution du Code de déontologie sur 
sa propre initiative ou sur demande ». 
Cette possibilité a d’ailleurs été mise en 
œuvre par deux fois (délibérations 17-538 
du 7 juillet 2017 et 18-440 du 29 juin 
2018).
Dans le respect du principe de parallélisme 
des formes, ces révisions sont proposées 
au Président de la Région qui décide de 
l’opportunité de les inscrire à l’ordre du jour 
d’une Assemblée plénière afin de celles-ci 
soient soumises au vote des Conseillers 
régionaux.
Ces propositions de modification ont 
été adoptées lors de l’Assemblée plé-
nière du 19 juin 2020, à l’unanimité 
des membres du groupe Union pour la 
Région, et une grande partie des élus 
non-inscrits et non apparentés. Les élus 
de l’opposition ainsi que deux NINA 
n’ont pas pris part au vote. 

La saisine du Président  
en date du 14 novembre 2019

18. Cf Rapport d’activité 2019 page 50 et suivantes
19. Accéder au texte
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Les modifications apportées  
au Code de déontologie  
des Conseillers régionaux  
et aux Statuts de la Commission  
de déontologie 
L’ensemble des modifications votées par les 
Conseillers régionaux sont exposées dans 
le chapitre 2 dédié aux réflexions menées 
par la Commission de déontologie dans son 
rapport d’activité 201920.  
Pour l’essentiel ces modifications sont des 
mises à jour et des adaptations des prescrip-
tions du Code et des Statuts à la pratique.
Une modification supplémentaire des Sta-
tuts a été introduite au printemps 2020 
tenant compte des circonstances de l’état 
de crise sanitaire. 
En effet, la Déontologue n’a pas pu, comme 
elle le fait chaque année, remettre au Pré-
sident le Rapport de l’année N – 1 à l’occa-
sion d’une Assemblée plénière au cours du 
premier trimestre. 
L’Assemblée plénière qui devait avoir lieu 
le 10 avril n’a pas pu se tenir du fait de la 
fermeture administrative du Conseil régio-
nal décidée par le Président de la Région à 
partir du 13 mars 2020 et l’entrée en vigueur 
de l’état d’urgence sanitaire à compter du 
24 mars 2020.
L’institution a transformé cette session en 
Commission permanente exceptionnelle en 
visio-conférence en quorum restreint.
Afin de tenir compte de ces circonstances, 
la Commission a donc proposé d’intégrer, 
dans l’article 3-6 des Statuts dédié au 
Rapport annuel d’activité, la possibilité de 
remettre celui-ci via un message électro-
nique adressé au Président, cet article est 
désormais rédigé comme suit :

3-6 : Rapport annuel d’activité 
Chaque année le Déontologue ou la Com-
mission de déontologie établit un rapport 
d’activité assorti de ses recommandations 
éventue  lles ou propositions de modification 
du Code de déontologie ou de son propre 
fonctionnement. Il est entièrement anonyme.
Ce rapport est remis, à l’occasion d’une 
Assemblée plénière, au cours du premier 
trimestre de l’année N+1, au Président du 
Conseil régional qui en assure la communi-
cation aux conseillers régionaux. En cas 
de circonstances exceptionnelles, cette 
remise peut se faire par voie électronique. 
Le rapport est ensuite adressé à l’en-
semble des élus régionaux. Il est acces-
sible à tout citoyen sur le site du Conseil 
régional21. 
Le Code de déontologie et les Statuts de la 
Commission ainsi que la délibération 20-257 
sont à retrouver en annexe 1,2 et 3 aux 
pages 120, 126 et 131.

20. Cf Chapitre 2, page 50 et suivantes et page 61 et suivantes
21. Les modifications apparaissent en gras italique.
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Chaque année, la Commission décide 
conjointement, lors de sa réunion du mois 
de décembre, du calendrier des réunions de 
l’année suivante. Elle avait donc prévu pour 
2020, qu’elle se retrouverait les 12 février, 
27 mai, 14 octobre et 16 décembre. 
La première réunion du 12 février a pu se 
tenir sans difficulté. Celle-ci est tradition-
nellement consacrée à la finalisation du 
Rapport et de la Synthèse. 
Les membres préparent cette réunion en réa-
lisant une lecture attentive de ces documents 
et mettent en commun leurs corrections. 
C’est également à l’occasion de cette réu-
nion que les membres commencent à bâtir 
le prochain Rapport en discutant du pro-
gramme d’actions à mener durant l’année 
en cours.
Le 12 mars 2020, le Président Renaud 
MUSELIER a décidé, pour raisons sani-
taires, la fermeture administrative de la 
Région à compter du 13 mars, le télétravail 
a, par conséquent, été généralisé permet-
tant ainsi à l’équipe de la « Mission déonto-
logie des élus » de poursuivre, à distance, 
son travail et son activité et même à se réu-
nir en visioconférence par trois fois durant 
cette période de confinement.
La deuxième réunion devait avoir lieu le 27 
mai, du fait des restrictions de circulation 

et des mesures de déconfinement, celle-ci 
a été reportée, avec l’accord de l’ensemble 
des membres, au 1er juillet 2020. 
Lors de cette réunion, les membres sont 
revenus sur la remise du Rapport d’activité 
2019 de la Commission de déontologie au 
Président de la Région, intervenue, excep-
tionnellement cette année, via un message 
électronique, pour le 10 avril date de la 
Commission permanente réunie en lieu et 
place de l’Assemblée plénière initialement 
prévue, et sur les modifications du Code de 
déontologie et des Statuts de la Commis-
sion voté à l’unanimité lors de l’Assemblée 
plénière du 19 juin.
Enfin, ils ont collégialement arrêté le plan et 
le contenu du présent rapport.
Le mercredi 14 octobre 2020, pour sa troi-
sième réunion, la Commission s’est adap-
tée aux circonstances, puisqu’elle a pu se 
réunir en présence de tous ses membres, 
trois en présentiel et deux en visioconfé-
rence. Les membres ont consacré un point 
aux déclarations que les élus régionaux 
doivent lui remettre avant le 31 décembre : 
déclaration de patrimoine de fin de mandat, 
de cadeaux reçus et de voyages financés 
par des tiers.
Saisie par un Conseiller régional, la Com-
mission a rendu un avis se rapportant à 

Les réunions 
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un risque éventuel de conflit d’intérêts.
Enfin, la Commission a travaillé à l’élabora-
tion d’un Mémento simple, à destination des 
Conseillers régionaux présents et à venir, 
rassemblant les données essentielles à 
connaître dès le début du mandat.22 
La Commission de déontologie s’est réunie, 
pour sa quatrième réunion, le 16 décembre 
dernier. Cette réunion s’est tenue en présence 
de tous les membres, pour certains en pré-
sentiel et pour d’autres en visioconférence.

Cette dernière réunion de l’année a été lar-
gement consacrée au présent Rapport d’ac-
tivité 2020, les membres ont pris le temps 
de discuter, corriger et enrichir ce document 
ainsi que la synthèse de celui-ci.
Elle a également rendu deux avis par suite 
de saisines recevables conformément au 
Code de déontologie et à ses Statuts. 
Enfin, elle a établi un programme d’actions 
à mener au cours du premier semestre 
2021.

De quelques résumés 
d’avis rendus  par la Commission 
depuis sa mise en place

La Commission a fait le choix de rendre 
public les avis qu’elle a émis au cours du 
mandat qui s’achève, tout en préservant 
l’anonymat des Conseillers régionaux qui 
l’ont saisie. 
La finalité est d’aider, par l’exemple, les élus 
régionaux confrontés, au cours du mandat 
à des situations porteuses de risques de 
conflits d’intérêts ou susceptibles de contre-
venir aux dispositions du Code de déonto-
logie voté le 15 janvier 2016. 
Pour tous les avis, les mêmes règles et prin-
cipes sont appliqués. Les avis de la Com-
mission sont tous présentés et structurés 
de la même façon. 
En premier lieu, la Commission s’interroge 
sur la recevabilité de la saisine en se référant 
au Code de déontologie et aux Statuts de la 
Commission.
En deuxième lieu, la Commission rappelle 
les faits, les échanges que la Présidente de 
la Commission a pu avoir avec l’élu ayant 
saisi la Commission, les éléments factuels 
dont elle dispose, les recherches que la 

Commission a pu entreprendre afin d’avoir 
une parfaite connaissance de la probléma-
tique qui lui est soumise.
Enfin la Commission énonce son avis argu-
menté et détaillé afin de répondre en tout 
point à la question qui lui a été soumise.
L’avis intégral est notifié confidentiellement 
à la personne qui l’a saisie tout en rappelant 
que si elle devait en donner une publicité, 
elle doit le faire dans son intégralité.

Il va de soi que le travail de la Commis-
sion ne se résume pas aux avis qu’elle 
a pu rendre officiellement au cours du 
mandat. Très nombreuses sont les inter-
rogations, questions techniques, diffi-
cultés d’appréciation des textes, … aux-
quelles la Présidente de la Commission 
a apporté des réponses formelles, après 
consultation des membres. 

22. Ce guide est à retrouver page 56 et suivantes
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Objet de la saisine
Un Conseiller régional est désigné pour 
représenter la Région au sein de deux 
lycées, or le conjoint de celui-ci est profes-
seur dans ces deux établissements. L’élu 
s’interroge sur le risque de conflit d’intérêt 
que pourrait représenter cette situation.
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas. 

  Avis de la Commission
En l’espèce, un conflit d’intérêt public / privé 
pourrait se concrétiser par des éléments 
faisant apparaitre que les décisions ou avis 
auxquels l’élu aurait pris part, privilégieraient 
les intérêts personnels ou professionnels de 
son conjoint.
La Commission indique à l’élu qu’en pareil 
cas, il ne doit pas participer à cette décision 
et qu’il doit le faire noter.

L’objet de la saisine est double
– Un Conseiller régional est membre de 
différents exécutifs locaux. Il s’interroge sur 
l’attitude à adopter pour éviter de se trouver 
en situation de conflit d’intérêt à l’occasion 
de l’examen d’une demande de financement 
régional émanant de l’une de ces collectivi-
tés, notamment si les subventions sont sou-
mises par « blocs ».
– Ce Conseiller régional s’interroge égale-
ment dans l’hypothèse où il serait président 
d’une société publique locale (SPL), il sou-
haite connaitre l’attitude à adopter dans le 

cas où l’une des collectivités membres de 
celle-ci sollicite une aide financière à la 
Région pour financer des travaux qui pour-
raient être réalisés par la SPL qu’il préside. 
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas.

  Avis de la Commission 
Effectivement, une situation de conflit d’in-
térêts public / public pourrait se concrétiser.
En conséquence, l’élu ne doit pas prendre 
part à l’instruction, à la discussion, au vote 
de la délibération qu’il s’agisse d’une déli-
bération spécifique ou de délibérations en 
« bloc ».
Dans la mesure où les rapports sont adres-
sés avant des instances délibérantes (Article 
L4132 du CGCT), il est possible d’identifier, 
en amont, les délibérations qui pourraient 
poser des difficultés et prendre les dispo-
sitions nécessaires en lien avec le Service 
Assemblées et commissions.
La Commission ajoute qu’un arrêt de la 
Chambre criminelle de la Cour de cassa-
tion, en date du 22 janvier 2017 précise que 
l’élu ne doit pas siéger au moment de la dis-
cussion et du vote de la délibération.
S’agissant de l’attribution d’une subvention 
à l’une des collectivités membres de la SPL 
présidée par l’élu demandeur, celle-ci étant 
potentiellement intéressée, le risque de conflit 
d’intérêts public / public ne peut être écarté, 
la plus grande prudence s’impose.

 

Les saisines au titre du risque de conflit d’intérêts*

* Cf. article 3-4-2-1 des Statuts de la Commission de déontologie
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Objet de la saisine
Un Conseiller régional également chef d’un 
exécutif local entretient une relation privilé-
giée avec un membre du personnel au sein 
de cette collectivité.
Bien qu’il n’y ait pas de vie commune, l’élu 
souhaite savoir si cette relation correspond 
à la définition du concubinage et de ce fait 
entre dans le champ d’application de la loi 
du 15 septembre 2017 interdisant à l’auto-
rité territoriale de conserver des liens pro-
fessionnels.
L’analyse de la Commission sur cette ques-
tion : La relation telle que décrite ne rentre 
pas dans les critères de l’article 515-8 du 
Code civil définissant le concubinage.
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas. 
Le conflit d’intérêt privé / public pourrait se 
concrétiser si des éléments font apparaitre 
que la décision ou l’avis auquel l’élu pourrait 
participer au sein des exécutifs dont il est 
membre était guidé par les intérêts person-
nels ou professionnel d’ordre privé.

  Avis de la Commission
Dans cette situation, l’élu doit mettre en 
œuvre l’obligation d’abstention et le faire 
noter.
En outre, la Commission souligne que, dans 
l’appréciation des faits caractérisant une 
infraction, le juge pénal est souverain et que 
le risque pénal ainsi que le risque de conflit 
d’intérêts ne peuvent être écartés.

Objet de la saisine
Un Conseiller régional est convié par une 
société à participer à un évènement qu’elle 
organise. Avant d’accepter cette invitation, 

l’élu souhaite avoir l’avis de la Commission 
sur ce « cadeau ».
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas.

  Avis de la Commission 
Après avoir analysé la situation, au regard 
du programme et des informations que la 
Commission a pu trouver sur le site internet 
dédié à cet évènement et du but de celui-ci 
de réunir professionnels et institutionnels d’un 
secteur, la Commission considère qu’il s’agit 
d’un cadeau offert par un tiers dont le montant 
est supérieur à 150 €.
Elle rappelle l’article 2-3-4 du Code de 
déontologie, qui engage les élus à « ne 
pas accepter de cadeaux ou avantages pour 
eux-mêmes ou pour autrui tendant à influen-
cer directement ou indirectement leur déci-
sion. » Ainsi que l’article 2-3-5, qui prévoit 
qu’ils doivent « refuser tous les cadeaux ou 
invitations supérieurs à 150 € ».
En outre, la Commission constate un lien très 
proche entre la délégation dont bénéficie l’élu 
au sein de l’exécutif régional et la thématique 
de cette manifestation.
En conséquence, elle recommande à l’élu de 
ne pas accepter l’invitation.

Objet de la saisine
Un Conseiller régional interroge la Commis-
sion sur le point de savoir si son fils peut 
bénéficier, dans le cadre de ses études supé-
rieures, d’un dispositif d’aide financière attri-
bué par la Région, sans que cela représente 
un risque juridique pour l’élu.
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
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entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas. 

  Avis de la Commission 
Ce Conseiller régional ne siège pas au sein 
de la Commission d’étude et de travail qui a 
eu, en amont du vote de la délibération affé-
rente, à se prononcer sur les critères d’inter-
vention et les modalités d’application de ce 
programme d’aide aux étudiants.
En outre, s’il a participé au vote de ce dispo-
sitif en Assemblée plénière, cette délibération 
définit le cadre général, dont la mise en œuvre 
appartient à l’administration, mais ne règle 
pas les attributions individuelles. 
En conséquence, la Commission indique à 
l’élu que la situation ne fait pas apparaitre 
une situation potentielle de conflits d’inté-
rêts. Cependant, cet élu doit rester attentif 
au risque de conflits d’intérêts en adoptant le 
réflexe éthique.

Objet de la saisine
Un Conseiller régional dont les désignations 
au sein d’un organisme extérieur pour repré-
senter la Région, peuvent créer une situation 
de conflit d’intérêts par rapport à son activité 
professionnelle.
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas. 
Le risque de conflit d’intérêts public / privé 
est évident au regard de la proximité entre 
ses désignations et son activité profes-
sionnelle.

  Avis de la Commission
L’élu doit demander à se faire décharger de 
ces désignations.

Objet de la saisine
Un Conseiller régional exerce la fonction 
de directeur d’une structure entièrement 
subventionnée par la Région. Par ailleurs, 
il est désigné pour siéger au sein de l’une 
des Commissions d’études et de travail 
en lien direct avec son activité profession-
nelle.
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas. 
Le conflit d’intérêts privé / public pourrait 
se concrétiser par des éléments faisant 
apparaître que les décisions / avis aux-
quels l’élu prendrait part en Commission 
d’études et de travail, en Assemblée plé-
nière ou dans d’autres organismes dans 
lesquels il représente la Région, privilégie-
raient ses intérêts personnels ou profes-
sionnels. 

  Avis de la Commission
L’élu doit mettre en œuvre l’obligation d’abs-
tention et le faire noter, s’agissant des dos-
siers afférents à la structure qu’il dirige, ou 
les dossiers ayant des liens de proximité avec 
son activité professionnelle. La Commission 
indique, en outre, que l’élu doit quitter la salle 
au moment de la délibération.
Enfin, la Commission souligne que dans 
l’appréciation des faits caractérisant une 
infraction le juge pénal est souverain et que 
le risque pénal ainsi que le risque de conflit 
d’intérêts ne peuvent être écartés.
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Objet de la saisine
Un Conseiller régional, membre de la Com-
mission d’appel d’offres a saisi la Commis-
sion afin de savoir s’il existe un risque de 
conflit d’intérêts lorsque l’un de ses anciens 
clients se porte candidat à un appel d’offres 
lancé par la Région ou par l’AREA (Agence 
régionale d’équipement et d’aménagement).
En attendant, l’élu indique avoir a mis en 
œuvre son obligation d’abstention chaque 
fois que son ancien client a pu se porter can-
didat dans un appel d’offre.
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas. 
La Commission ajoute qu’un conflit d’inté-
rêts pourrait se concrétiser s’il apparaissait 
qu’une décision à laquelle l’élu aurait parti-
cipée, en tant que membre de la CAO, privi-
légierait les intérêts de son client.
Le Conseiller régional souhaite mettre un 
terme à cette situation en adressant un cour-
rier à son ancien client indiquant que tout lien 
professionnel cesse entre eux.

  Avis de la Commission 
La Commission confirme que la rupture 
professionnelle met fin au risque de conflit 
d’intérêts.
Pourtant le risque pénal personnel demeure 
important, dès lors la Commission invite l’élu 
à la plus grande prudence dans les dossiers 
où apparaitrait son ancien client.
Enfin, elle rappelle la jurisprudence récente, 
notamment un arrêt du 13 mars 2018 
dans lequel la Cour de Cassation précise 
que la présence de deux membres d’un 
exécutif local lors de cérémonie officielle 
ne caractérise pas l’existence d’un inté-
rêt au sens de l’article 432-12 du Code 
pénal, qui définit le délit de prise illégale 

d’intérêts, faute de proximité particulière. 
Elle ajoute la référence à l’arrêt de la 
Chambre criminelle de la Cour de cas-
sation du 5 avril 2018 qui précise que la 
simple relation amicale peut être considérée 
comme un intérêt quelconque qui n’a pas 
besoin d’être d’un niveau suffisant, ne sup-
pose pas de contrepartie financière et qui n’a 
pas à être en contradiction avec l’intérêt du 
service public.

Objet de la saisine
Un Conseiller régional qui a précédemment 
saisi la Commission a effectivement mis en 
œuvre l’avis reçu en ne participant pas à une 
réunion, pour représenter la Région, car sa 
présence aurait pu le placer dans une situa-
tion de conflit d’intérêts. 
Ce Conseiller régional, directeur d’une struc-
ture subventionnée par la Région, est convo-
qué, au titre de son mandat régional, pour 
siéger au sein d’une instance chargée de 
fixer les orientations générales d’une struc-
ture partenaire de celle qu’il dirige.

  Avis de la Commission 
La Commission invite l’élu à se faire 
décharger des désignations régionales qui 
impliquent qu’il prenne part à des décisions 
venant en concurrence directe avec son acti-
vité professionnelle.
La Commission souligne que dans l’appré-
ciation des faits caractérisant une infraction 
le juge pénal est souverain et que le risque 
pénal ainsi que le risque de conflit d’intérêts 
ne peuvent être écartés.

Objet de la saisine 
Un Conseiller régional souhaite vérifier 
auprès de la Commission que sa désigna-
tion pour représenter la Région au sein 
d’un organisme extérieur ne l’expose pas 
à une situation potentielle de conflit d’in-
térêts par rapport à son activité profes-
sionnelle.
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  Avis de la Commission 
Visiblement, il n’y a pas d’interférence entre 
ses missions en tant que Conseiller régional 
et ses intérêts personnels, cependant elle 
invite l’élu à être vigilant au risque de conflit 
d’intérêts en fonction des dossiers qui pour-
raient lui être confiés.

Objet de la saisine 
Un Conseiller régional dont le conjoint a été 
désigné en tant que Vice-Président, en charge 
des manifestations culturelles, d’une associa-
tion interroge la Commission sur la compati-
bilité de la nouvelle fonction de son conjoint 
avec son mandat de Conseiller régional.
La Commission rappelle la définition du 
conflit d’intérêt (article 2 de la loi du 11 
octobre 2013) toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction, et ajoute 
que l’appréciation d’une telle situation s’ef-
fectue au cas par cas. 

  Avis de la Commission 
Une situation d’interférence entre les intérêts 
public et privé de l’élu pourrait apparaitre dans 
le cas où cette association solliciterait une 
aide financière à la Région. 
En pareil cas, l’élu doit s’abstenir de partici-
per à la décision, la Commission ajoute, en 
référence à la jurisprudence récente, qu’en 
outre, l’élu doit également quitter la séance 
au moment du vote.

Objet de la saisine
Un Conseiller régional est sollicité pour assu-
rer la défense des intérêts d’une victime d’un 
accident de la circulation alors que celle-ci se 
trouvait à bord d’un bus scolaire. 
Or, la procédure pourrait l’amener à attaquer 
la collectivité territoriale, autorité organisa-
trice du transport urbain. Or il apparait que 
celle-ci a été bénéficiaire d’une subvention 

de la Région. La Commission rappelle la 
définition du conflit d’intérêt (article 2 de 
la loi du 11 octobre 2013) toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des 
intérêts publics ou privés qui est de nature à 
influencer ou à paraître influencer l’exercice 
indépendant, impartial et objectif d’une fonc-
tion, et ajoute que l’appréciation d’une telle 
situation s’effectue au cas par cas. 
La Commission ajoute que le conflit d’in-
térêts privé / public pourrait se concrétiser 
par des éléments faisant apparaitre que les 
décisions, auxquels l’élu régional pourrait 
prendre part, concernant ladite collectivité, 
privilégieraient son intérêt personnel.

  Avis de la Commission 
Il n’y a pas de conflit d’intérêt, pour un avo-
cat, élu du Conseil régional, à engager une 
action contre un établissement public ayant 
bénéficié d’une subvention de la Région.
En revanche, pendant toute la période que 
durera cette potentielle procédure judiciaire 
contre la collectivité, le Conseiller régional 
pourrait être confronté à une situation de 
conflit d’intérêts dans le cas où, l’établisse-
ment public solliciterait une aide régionale.
Si cette situation devait se présenter, l’élu 
devrait alors mettre en œuvre l’obligation 
d’abstention. En outre, étant donné sa qua-
lité de Vice-président, il devra informer, par 
écrit son délégant en précisant les questions 
sur lesquelles il ne peut pas exercer vos 
compétences. Un arrêté du Président de la 
Région listera ces sujets. 
Enfin, la Commission ajoute que cette abs-
tention implique, que l’élu ne soit pas physi-
quement présent au cours des délibérations 
précédant le vote.

Objet de la saisine 
Un Conseiller régional est désigné, pour 
représenter la Région, au sein d’organismes 
susceptibles de le placer en situation de 
conflit d’intérêts avec son activité profession-
nelle. La Commission constate en effet une 
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grande proximité entre ses désignations et 
son activité professionnelle.

  Avis de la Commission 
L’élu doit demander à être déchargé de ses 
désignations afin d’éviter de se trouver en 
situation de conflit d’intérêts privé / public.

Objet de la saisine
Déclarations jugées injurieuses au cours de 
sessions.

  Avis de la Commission 
Elle affirme qu’elle n’est pas partie prenante 
dans le débat politique et considère que 
celui-ci peut amener les élus à affirmer leur 
positionnement avec force.
Toutefois, elle rappelle les termes de l’article 
1-3 du Code de déontologie qui prévoit 
que les élus entretiennent des « relations 
empreintes de courtoisie, de délicatesse et 
de modération ».
En conséquence, elle décide de transmettre 
un extrait de cet avis, sous forme anonymisé, 
au Président de la Région, chargé de la 
police des séances.

L’objet de la saisine est double
Difficulté dans l’appréciation des règles pro-
tocolaires.

  Avis de la Commission 
Bien que ces questions n’entrent pas dans 
le champ de compétence de la Commis-
sion, elle rappelle l’article 1-3 du Code 
de déontologie qui précise, notamment, 
que les relations entre élus doivent être 
« empreintes de courtoisie, de délicatesse et 
de modération » ainsi que les textes énon-

çant les règles applicables en la matière.
Enfin, elle indique qu’elle proposera au Pré-
sident de la Région que soit rappelé aux élus 
régionaux les textes applicables en matière 
de protocole.

Objet de la saisine
La Commission a reçu un message de la part 
d’un tiers concernant un Conseiller régional, 
par ailleurs Président d’une structure dont 
le siège social serait domicilié à la même 
adresse que les sociétés de son conjoint.
Le Conseiller régional reçu par la Déonto-
logue a précisé qu’il s’agissait d’une asso-
ciation loi 1901, que sa présidence était 
totalement bénévole et que cette structure 
n’est pas subventionnée par la Région. En 
outre, à l’occasion d’une assemblée géné-
rale extraordinaire les membres de cette 
association ont décidé de changer l’adresse 
de son siège social. 

  Avis de la Commission 
La Commission pense que cette présidence, 
bien que publique et bénévole, devrait sans 
doute figurer sur sa déclaration d’intérêts.

Les saisines à d’autres titres 
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Objet de la saisine
L’objet particulier de cette saisine est rela-
tif à des frais supportés par la Région.

  Avis de la Commission
Cette saisine particulière a permis à la Com-
mission de rappeler notamment les points 
suivants : 
• Concernant sa compétence, la Commission 
rappelle que ses avis peuvent porter sur l’in-
terprétation du Code, sur son champ de com-
pétences et sur toute question déontologique 
personnelle. En conséquence, les réponses 
qu’elle peut apporter ne peuvent s’inscrire que 
dans ce cadre. En outre, elle n’est pas une 
Commission d’enquête ou d’instruction dotée 
de pouvoirs d’investigation.
• Concernant la communication de document, 
l’autorité compétente en la matière qui est la 
seule à même de décider si les documents 
évoqués sont communicables est la CADA 
(Commission d’accès aux documents admi-
nistratifs).
• Concernant l’utilisation de fonds régionaux à 
des fins supposées personnelles, la Commis-
sion rappelle l’article 1-4 du Code qui prévoit 
que « l’élu s’engage à ne pas utiliser les res-
sources et les moyens mis à disposition pour 
l’exercice de son mandat ou de ses fonctions 
à d’autres fins ». Cet article prévoit également 
que les moyens mis à la disposition des élus 
doivent être employés « selon leur destina-
tion sans gaspillage, utilisation exclusive ou 
appropriation abusive à des fins personnelles, 
électorales ou partisanes ».
• La Commission rappelle que les agents 
régionaux ont la possibilité de recourir à un 
Référent déontologue / référent alerte éthique. 
Elle souligne que les agents régionaux, 
comme les élus, ont été informé de sa mise 
en place et disposent de tous les renseigne-
ments utiles sur le site intranet de la Région. 

Objet de la saisine
Un Conseiller régional se plaint d’être vic-
time de manœuvre d’intimidation.

  Avis de la Commission
Elle prend acte des démarches entreprises 
par l’élu lui-même pour dénoncer ces faits 
et indique que ceux-ci sont susceptibles de 
recevoir une qualification pénale. 
Enfin, elle rappelle l’article 1-3 du Code de 
déontologie qui prévoit que les relations 
entre élus doivent être « empreintes de cour-
toisie, de délicatesse et de modération » et 
que cela s’applique également aux relations 
avec les agents régionaux.

Objet de la saisine
Un Conseiller régional également chef d’un 
exécutif local fait état de ses craintes à 
l’égard d’un élu local soupçonné à tort ou 
à raison d’avoir profité d’un marché public 
passé par la collectivité pour contracter, à 
titre personnel, avec l’entreprise attributaire.
La Commission rappelle qu’elle ne connait 
que des situations concernant les élus régio-
naux dans le cadre de leur mandat, que ses 
avis sont donnés à titre préventif ou quand 
la situation est consommée pour faire cesser 
le conflit d’intérêts.
• Sur le plan déontologique : L’attitude déon-
tologique à adopter est effectivement de ne 
pas recourir, à titre personnel, aux entre-
prises ayant contracté avec la collectivité afin 
de se prémunir du risque de conflit d’intérêts. 
• Sur le plan pénal : le Chef de l’exécutif est 
chargé de la surveillance des affaires com-
munales et il ne peut pas s’exonérer de ses 
responsabilités. En cas de défaillance en 
qualité de chef d’un exécutif local, cela pour-
rait avoir des conséquences sur son mandat 
régional et sur la collectivité régionale.

  Avis de la Commission 
En conséquence, la Commission conseille à 
cet élu de faire un examen précis et approfondi 
de la situation avec l’élu concerné afin de lever 
la suspicion de conflit d’intérêts, de cerner le 
risque pénal et enfin de prendre les mesures 
nécessaires adéquates, le cas échéant.
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Objet de la saisine
Un Conseiller régional est sollicité pour 
occuper le poste de Président d’honneur 
d’une association, bien qu’il ait refusé par 
manque de disponibilité, il souhaite savoir, 
pour l’avenir, s’il peut accepter ce poste 
sans craindre de se trouver en situation de 
conflit d’intérêts.
La Commission relève que les statuts de 
cette association ne prévoient pas l’exis-
tence de cette fonction et que par consé-
quent il n’est pas possible de connaitre les 
attributions de ce Président d’honneur, en 
outre si l’existence d’un règlement intérieur 
est prévue, celui-ci n’est pas connu.

  Avis de la Commission 
• Sur le plan juridique : il n’existe aucune 
incompatibilité entre le mandat de Conseiller 
régional et la participation, en tant qu’adhé-
rent, à une association.
• Sur le plan déontologique : un risque de 
confusion entre le mandat régional et l’activité 
de l’association, d’une part, et d’instrumentali-
sation de la qualité d’élu régional, d’autre part 
ne peuvent être écartés. De plus, les rensei-
gnements dont dispose l’élu régional ne sont 
pas suffisants, la Commission conseille donc 
à l’élu de différer son acceptation.

Objet de la saisine 
Un Conseiller régional souhaite dévelop-
per ses compétences professionnelles et 
entreprendre des études supérieures et 
s’interroge sur la possibilité de faire appa-
raitre sa qualité de membre de l’exécutif 
régional dans sa demande d’admission ? 
Pourra-t-il par la suite intégrer la magistra-
ture alors que ses fonctions, dans le cadre 
du mandat régional, l’ont mis en contact 
avec l’institution judiciaire ?

  Avis de la Commission 
• Sur le premier point : son élection au 
sein du Conseil régional et la délégation 
dont il dispose étant de notoriété publique, 

l’élu régional peut s’en prévaloir dans sa 
demande d’admission.
• Sur le second point : le Conseiller régional 
peut faire état de ses fonctions au sein de la 
Région dans sa demande d’intégration dans la 
magistrature sans que cela pose de difficulté. 
Toutefois, il est précisé qu’il devrait renoncer 
à son mandat si sa candidature est retenue. 

Objet de la saisine
En vue de l’ouverture à la concurrence de 
l’exploitation de certaines lignes de TER, 
la Région a, conformément à la législation 
européenne, émis une note d’information 
d’ouverture à la concurrence, un an avant la 
publication du cahier des charges.
Le Président de la Région souhaite savoir 
s’il peut dans cet intervalle répondre favo-
rablement aux demandes de rendez-vous 
émanant des opérateurs français et euro-
péen du secteur.
Afin de rendre un avis éclairé, la Commission 
a procédé à des recherches documentaires 
et a envisagé différentes hypothèses :
• Ces rendez-vous peuvent-ils entrer dans 
le cadre du sourcing, possibilité offerte par 
décret du 25 mars 2016, à l’acheteur de 
consulter les opérateurs économiques d’un 
secteur en amont de la procédure de passa-
tion du marché.
En l’espèce, ce sont les opérateurs qui sol-
licitent des entretiens et pas le Président, il 
n’agit donc pas de cette procédure. En outre le 
risques d’atteinte au principe d’égalité et le délit 
de favoritisme ne peuvent pas être écartés.
• Ces rendez-vous peuvent-ils s’inscrire dans 
le cadre d’une action de lobbying telle qu’en-
cadré par la loi du 9 décembre 2016.
Pour qu’il en soit ainsi, l’interlocuteur de la 
personne publique doit être identifié en tant 
que représentant d’intérêts. Pour vérifier 
cette qualité il faut se référer au Répertoire 
des représentants d’intérêts en ligne sur le 
site de la HATVP.
Pour que ces entretiens puissent être regar-
dés comme une action de lobbying, il faut 
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également que cinq conditions cumulatives 
soient remplies :
– Il doit y avoir une communication entre le 
représentant d’intérêts et le Président (une 
rencontre physique, un entretien télépho-
nique, un courrier, …)
– La communication doit se faire à l’initiative 
du représentant d’intérêts ;
– L’élu sollicité doit figurer parmi les respon-
sables publics énumérés par la loi du 11 
octobre 2013 ;
– La communication doit avoir pour objet une 
décision publique ;
– La communication doit avoir pour but d’in-
fluer sur la décision publique.
Bien que ces demandes de rendez-vous 
entrent dans ce cadre, les risques juridiques 
n’étant pas levés, le marché public peut s’en 
trouver fragilisé.
• La Commission s’est interrogée sur le but 
poursuivi par les opérateurs sollicitant ces 

rendez-vous. Il peut s’agir de faire une pré-
sentation avantageuse de leur entreprise 
ou d’aborder directement ou implicitement 
le contenu de l’appel d’offres et de recueillir 
des informations.
Dans ce cas sont caractérisés le risque de 
rupture d’égalité et de traitement entre les 
futurs candidats ainsi que le risque pénal de 
favoritisme.
En outre, la publication de cette note d’in-
formation d’ouverture à la concurrence fait 
entrer la Région dans une phase préalable, 
obligatoire et préparatoire à la publication du 
cahier des charges, qui est une zone à risque 
sur le plan civil et sur le plan pénal. 

  Avis de la Commission 
Le Président de la Région, comme les élus 
concernés doivent s’abstenir de participer à 
ce type de rencontre ou de communication.23

23. L’aval du Président a été demandé par la Déontologue à son Directeur de Cabinet avant publication de 
cet avis (autorisation donnée par courriel du 22 septembre 2020).
24. Cf. page 38 et suivantes
25. Accéder au texte
26. Accéder au texte

Des représentants d’intérêts  
et de leurs relations 
avec les exécutifs locaux

La Commission, dans son Rapport d’activité 
pour l’année 201924, a proposé, au titre du 
suivi des interventions des représentants 
d’intérêts auprès de l’exécutif régional, la 
mise en place d’un dispositif permettant à la 
fois de renforcer la transparence de celles-ci 
et d’assurer la complète information des 
citoyens afin de se conformer à la loi.
Il est à noter que l’article 25 de la loi du 
9 décembre 2016 relative à la transpa-
rence, à la lutte contre la corruption 
et à la modernisation de la vie écono-
mique, dite loi « Sapin 2 »25, prévoyait, 
dans sa version initiale, que cette obligation 
de publicité des relations entre les repré-
sentants d’intérêts et les exécutifs locaux, 

devait entrer en vigueur au 1er juillet 2018. 
L’article 65 de la loi du 10 août 2018 
pour un Etat au service d’une société de 
confiance26 est venu différer de 3 ans l’en-
trée en vigueur de cette disposition, soit le 
1er juillet 2021.
La Commission a de fait anticipé cette nou-
velle obligation incombant aux collectivités 
afin de permettre à la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur d’assumer celle-ci et aux 
élus d’être sensibilisés en amont, à ces dis-
positions nouvelles, d’acquérir ce nouveau 
réflexe et de se donner collectivement les 
moyens d’être prêt au 1er juillet 2021. 
Avec la même prudence que celle dont a fait 
preuve le Collège de déontologie du Conseil 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033558528/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037307624/
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Les mouvements au sein  
de l’Assemblée régionale  
au cours du mandat

Le chapitre VII du Règlement intérieur pré-
voit, en termes de constitution des groupes, 
que les Conseillers régionaux peuvent se 
grouper par affinités politiques et qu’en outre, 
pour être constitué et déclaré, un groupe doit 
compter au moins 10 membres.
L’adhésion à un groupe est un choix indivi-
duel, le Conseiller régional ne peut apparte-
nir qu’à un seul groupe. 
Le Conseiller régional peut également déci-
der de s’apparenter au groupe de son choix, 
avec l’accord du président du dit groupe, 

sans en être membre. Dans ce cas, il entre 
en compte dans la détermination de l’impor-
tance numérique de ce groupe. 
Au cours de cette mandature, aucun Conseil-
ler régional n’a utilisé cette possibilité.
Le Conseiller régional qui ne souhaite ni 
s’inscrire, ni s’apparenter à un groupe poli-
tique est alors considéré, administrativement 
comme un élu non-inscrit et non apparenté 
(NINA).
Lors de l’Assemblée plénière d’installation 
du 15 janvier 2016, les déclarations de 

d’Etat dans son avis du 8 décembre 202027, 
la Commission a, sur la base de ses propres 
réflexions et des préconisations de la Haute 
Autorité pour la Transparence de la vie 
publique en la matière, élaboré un dispositif 
complet permettant la totale transparence 
des relations entre les représentants d’in-
térêts et les membres de l’exécutif régional.
Les mesures proposées ont pour but d’at-
teindre trois objectifs : formation, vigilance, 
transparence.
• La formation pour garantir une bonne infor-
mation des élus et développer leur réflexe 
éthique en vérifiant sur le Répertoire en ligne 
des représentants d’intérêts28, sur le site de 
la HATVP, la qualité de leurs interlocuteurs.
• La vigilance pour communiquer une bonne 
information, cela signifie qu’en interne, si 
l’action entreprise vis-à-vis de l’élu peut être 
qualifiée d’action de représentation d’inté-
rêts, il conviendra alors de renseigner une 
fiche ou un tableau. 
Ce tableau, répertoriant l’ensemble de ces 
démarches, commun aux 123 Conseillers 
régionaux, devra être mis à jour et renseigné 
régulièrement.

En externe, si l’interlocuteur n’est pas réper-
torié en tant que représentant d’intérêts, mais 
qu’au cours de l’entretien, l’élu se rend compte 
qu’il s’agit d’une action de lobbying, il devra 
alors faire un signalement à la HATVP, dans la 
mesure où son interlocuteur n’a pas respecté 
ses obligations vis-à-vis de la Haute Autorité.
Ce signalement devra se faire selon des 
modalités organisées et partagées par l’en-
semble des Conseillers régionaux.
• La transparence de l’action publique et 
de l’action de lobbying est assurée par la 
publication et la mise à jour régulière des 
deux tableaux, évoqués plus haut, sur le site 
internet de la Région.
Ce dispositif, présenté dans le précédent 
Rapport d’activité a été transmis au Cabi-
net du Président de la Région à l’automne 
2019.
Or l’article 26 de la loi du 17 juin 2020 rela-
tive à diverses dispositions liées à la crise 
sanitaire, à d’autres mesures urgentes 
ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de 
l’Union européenne29 est venue, une 
nouvelle fois repousser la date de mise en 
œuvre de cette obligation au 1er juillet 2022.

27. Accéder au texte
28. Accéder au Répertoire des représentants d’intérêts
29. Accéder au texte

https://www.conseil-etat.fr/Media/actualites/documents/2020/12-decembre/publicite_donnee_avis_2020-6.pdf
https://www.hatvp.fr/le-repertoire/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042007059/
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constitution de groupes politiques sont les 
suivantes :
– Groupe Union pour la Région : 81 membres
– Groupe Front National : 42 membres

À la suite de démissions et de radiations 
intervenues au sein de chacun des groupes 
politiques, ces chiffres ont connu les évolu-
tions suivantes :

En conséquence, au cours du mandat qui 
s’achève, le groupe Union pour la Région 
a perdu 3 membres et celui du Rassemble-
ment National en a perdu 11. 
Ces élus ayant quitté leur groupe politique 
d’origine sont venus grossir les rangs des 
élus non-inscrits et non apparentés qui sont 
aujourd’hui au nombre de 14.
Les vicissitudes de la vie personnelle, pro-

fessionnelle et politique ont également induit 
des mouvements au sein des différents 
groupes, au cours du mandat, du fait de 
démissions du mandat de Conseiller régio-
nal. 
– S’agissant du groupe Union pour la 
Région, 7 membres ont démissionné et par 
conséquent, 7 nouveaux élus ont intégré ce 
groupe. 

Union pour 
la Région (UPR)

 Front National  
qui devient 

Rassemblement 
National (en juin 2018)

Elus 
non-inscrits et 
non apparentés 

(NINA)

2016 81 41
en fin d’année

1

2017 80 36 7

2018 78 34 11

2019 78 34 11

2020 78 31 14

Évolution du nombre d’élus au sein de chaque groupe politique
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– Concernant le groupe Rassemblement 
National, 5 membres ont démissionné et 5 
« suivants de liste » ont rejoint ce groupe.
Au cours de l’année 2020, des mouvements 
sont intervenus au sein de l’Assemblée 
régionale par suite des élections munici-
pales / intercommunales du mois de juin 
et des élections sénatoriales du 28 sep-
tembre. 
Effectivement, deux Conseillers régio-

naux ont démissionné de leur mandat, et 
un Conseiller régional a démissionné de 
ses fonctions. Enfin, indépendamment du 
calendrier électoral, un Conseiller régional 
a démissionné de son mandat pour raisons 
personnelles. 
Par la suite de ces démissions, la Commis-
sion a mis à jour les déclarations d’intérêts 
des élus régionaux de la majorité, publiées 
sur le site internet de la Région.

Au cours du mandat, la Région a été dirigé 
par deux Présidents, Monsieur Christian 
ESTROSI a exercé sa présidence du 15 jan-
vier 2016 au 15 mai 2017, date à laquelle il 
a démissionné de sa fonction de Président. 
Il est devenu Président Délégué.
Le nouveau Président Renaud MUSELIER 
a été élu au cours d’une Assemblée plénière 
extraordinaire le 29 mai 2017.

Par suite de ces changements, le Conseil 
régional a procédé au renouvellement de la 
composition de la Commission permanente 
ainsi que des désignations des Vice-Prési-
dents et autres membres de ma Commission 
permanente (articles L4133-2 et L4133-5 
du Code général des collectivités terri-
toriales).

La Présidence de la Région 
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Chapitre 2

Les réflexions 
menées par  
la Commission 
de déontologie
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Une modélisation est-elle 
envisageable concernant 
les différentes structures dédiées 
à la déontologie, au niveau local ?

Le cinquième rapport d’activité de la Com-
mission de Déontologie des Conseillers 
régionaux de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur est l’occasion d’envisager l’ave-
nir. Il permet à la Commission de contribuer 
à la réflexion sur la structure, la composition, 
le statut et les fonctions des divers organes 
d’éthique et de déontologie des diverses col-
lectivités territoriales françaises. Cette contri-
bution a, au demeurant, été amorcée sous 
la forme de plusieurs réunions et séminaires 
de réflexion. 
En effet, si la Région a été la première région à 
se doter30 d’une instance locale déontologique, 
d’autres sont apparues – quel que soit leur 
intitulé31– . Les instances déontologiques des 
collectivités territoriales sont devenues plus 
nombreuses ces quatre dernières années.  Et 
des partages d’expériences ont eu lieu32. 
La période 201433-2020 au cours de laquelle 
ont éclos ces structures peut être considé-
rée comme expérimentale. Il est désormais 
possible, sinon de proposer un modèle strict, 
du moins de tracer quelques lignes de force 
pour l’avenir. Ces dernières se veulent 
valables, soit que les collectivités territoriales 
conservent le choix de l’initiative de la créa-
tion de tels organes, soit qu’une loi vienne 
enfermer dans des lignes directrices les 
choix des collectivités territoriales décidées 
à créer de tels organes, soit même qu’elle 
les établisse elle-même.
Les principes sont, comme le dit le sous-titre 
du présent rapport, « confirmés et irréver-
sibles ». Le point qui peut aujourd’hui faire 

problème est leur mise en œuvre sous le 
regard d’une structure dédiée, car on est 
encore loin de la généralisation de ce type 
de situation, et, de plus, parce que les expé-
riences sont assez diverses. Les présentes 
réflexions, d’une part, mettront en lumière les 
acquis qui se fondent sur des convergences 
– certes imparfaites- entre les quelques 
structures existantes et, d’autre part, souli-
gneront une fragilité à laquelle il est possible 
de répondre en allant plus loin sur la voie de 
l’institutionnalisation.

Des acquis à consolider

Les organes déontologiques actuellement 
en place dans les collectivités territoriales 
–qu’il s’agisse d’accompagner les élus ou 
les agents– permettent d’identifier des for-
mules heureuses, des mécanismes dont la 
reproduction paraît souhaitable, tant sur le 
plan structurel qu’à celui des missions exer-
cées. D’autres formules semblent moins 
favorables, même si leur expérimentation a 
le mérite d’être éclairante.

Sur le plan structurel
• On dispose maintenant d’un assez large 
éventail de formules : déontologue-per-
sonne physique, organe collégial, voire 
[déontologue plus + organe collégial]. On 
citera l’exemple de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur qui comporte à la fois un 
Déontologue « agents » et, pour les élus, une 

30. La création est intervenue au tout début de la mandature, dès le 15 janvier 2016 ;
31. Par exemple Comité d’Ethique pour la Ville de Nice
32. Participation de la Déontologue et Présidente de la Commission de déontologie et d’un membre à une rencontre avec les membres du 
Collège de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique, le 14 juin 2017
  - Participation de la Déontologue et Présidente de la Commission de déontologie aux deux rencontres des Référents déontologues de la 
sphère publique organisées par la HATVP les 17 mai 2018 et 19 septembre 2019
  - Participation de deux membres de la Commission au colloque dédié aux Echanges sur les structures d’éthique pour les élus locaux : 
actualité et devenir, le 29 Novembre 2019
33. En ce qui concerne les structures déontologiques municipales.
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Déontologue et une Commission que préside 
la Déontologue. 
Ceci permet des contacts individuels directs 
fréquents avec les autorités régionales, 
notamment, et une action pédagogique 
forte. Mais, en même temps, les avis sont 
le produit de réflexions à plusieurs voix et 
d’une rédaction à plusieurs mains. C’est un 
modèle satisfaisant qui serait généralisable. 
On ne s’étendra pas ici sur les « référents 
déontologues agents », dont la mise en place 
a été prescrite par la loi du 20 avril 2016, 
complétée par une loi du 6 août 2019. 
En effet, cette structure a été, d’emblée 
définie par le législateur, comme les caté-
gories de personnes pouvant exercer ces 
fonctions34. Et les collectivités territoriales 
doivent créer ces postes35.

• Sur le plan de la qualité des personnes 
composant ces structures, ici encore, les 
formules sont diverses. Il arrive –rarement- 
qu’elles comportent, entre autres, des Elus 
eux-mêmes, ou des ONG, dont une spé-
cialisée dans la transparence. Plus, même, 
des formules de certification de l’action des 
collectivités territoriales par de telles ONG 
seraient envisagées.
Les auteurs du présent rapport ne consi-
dèrent pas, au vu des éléments rapportés 
lors des contacts entretenus, que ce soit là 
une formule à répéter, afin d’une part, d’évi-
ter le risque pour l’élu de se trouver à la fois 
juge et partie et d’autre part, d’éviter le risque 
d’une approche militante.
En revanche, en termes de compétence 
disciplinaire, on constate que beaucoup de 
collectivités se sont ralliées, pour les élus, 
à une formule qui comporte une dominante 
juridique. C’est le cas de l’Ile de France, des 
Hauts de France et de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

La solution est pertinente, car le travail d’in-
terprétation des principes déontologiques 
et d’identification de leurs conséquences 
concrètes dans un cas donné est proche de 
l’interprétation des normes juridiques. Les 
avis doivent être donnés à partir d’une inter-
prétation des principes déontologiques36. Il 
semble donc judicieux de faire appel à des 
personnes formées à l’interprétation des 
normes, même si l’on est ici plus près du 
droit « souple »37 que du droit « dur ». 
Cela semble préférable au choix de per-
sonnes de la société civile risquant d’adopter 
une attitude militante, précisément parce que 
le droit souple doit être manipulé avec une 
extrême précaution. 
Il s’agit d’être la « bouche des principes » –
par analogie avec la formule « bouche de la 
loi »38–, plutôt que des justiciers. C’est ainsi, 
seulement, que l’on peut obtenir l’adhésion 
de ceux des Elus qui manifestent encore peu 
d’enthousiasme pour l’accompagnement 
déontologique.
Mais la dimension juridique n’est pas néces-
sairement suffisante. On constate un appel 
assez systématique à des professionnels du 
droit « honoraires » ou « émérites » pour 
les organes concernant la déontologie des 
élus, ce qui peut signifier une volonté de faire 
appel à une certaine sagesse ou sérénité. 
Pour les déontologues devant s’intéresser 
aux agents territoriaux, au contraire, on 
constate un appel fréquent à des juristes en 
exercice39 et même souvent à des personnes 
appartenant ou ayant appartenu au service 
en question.
Une pluralité d’approches semble néces-
saire. Et elle peut résulter de la double –ou 
triple- compétence des membres. Faute de 
disposer des curriculums vitae des membres 
des autres organes déontologiques, on se 
bornera ici à présenter le cas de la Com-

34. Cf www.services-publics.fr
35. Par exemple pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, par un arrêté du 11 Juin 2018. La présente analyse se focalisera sur la déontolo-
gie des Elus. Les relations avec les déontologues des agents figureront dans la seconde section de ce chapitre.
36. A titre d’exemple, art 2-2 Statuts de la Commission de Déontologie « dans sa fonction consultative émet des avis sur l’interprétation et 
l’application du Code de déontologie 
37. Selon la formule du Conseil d’Etat, adaptant l’expression anglaise de « soft law » dans une analyse très approfondie (Conseil d’Etat, 
rapport 2013)
38. Par référence à l’expression de Montesquieu, pour qui le juge est la bouche du droit.
39. Doyen de la Faculté de Droit pour le Centre de gestion du département des Alpes Maritimes, Maître de Conférences de droit public pour 
les agents des départements du Rhône de la Haute Loire et de l’Isère, Conseiller au Tribunal Administratif pour les Agents de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

http://www.services-publics.fr
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mission de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
En cinq membres seulement, elle ras-
semble trois juristes de différentes dis-
ciplines40, les spécialistes de trois types 
de contentieux -judiciaire, administratif et 
financier-, -deux spécialistes des Finances 
publiques, dotés d’un regard scientifique41 

-deux experts en droit européen42, -deux 
anciens élèves de l’Ecole Nationale d’Admi-
nistration43, -quatre personnes familiarisées 
avec l’administration dans la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, dont  une Prési-
dente de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence 
honoraire44.
Grâce à la diversité de chaque profil, il s’agit 
d’une collégialité riche, mais d’ampleur rai-
sonnable, d’un format permettant les dis-
cussions sur le fond en formation plénière.
Enfin, le cumul des fonctions de Déonto-
logue et de Présidente de la Commission 
entre les mains d’une éminente personnalité 
est un atout particulier.
Il est donc proposé de réunir des juristes, 
principalement praticiens du droit, et des 
praticiens des finances publiques, en veil-
lant à ce que dans leur collège, il y ait une 
certaine expérience de la vie locale.

Sur le plan des fonctions exercées 
par l’organe déontologique
Le terme « fonctions » est susceptible de 
plusieurs sens. Pour chaque organe déonto-
logique existant, les attributions, la saisine, la 
procédure et le « produit » de son action sont 
spécifiques. Il ne s’agit pas d’en faire ici un 
inventaire exhaustif45; mais plutôt de prendre 
du recul pour en dégager les fonctions. 
S’interroger sur la fonction de la structure 
déontologique, c’est se demander à quoi elle 
sert dans la société. La défiance systéma-

tique, que l’on constate à l’heure actuelle 
dans les opinions publiques envers les auto-
rités, ne doit pas conduire à une interpréta-
tion répressive des organes déontologiques. 
Il s’agit d’amener l’ensemble des élus à bien 
se comporter, plutôt que de punir quelques-
uns qui se sont mal comportés. 
Un lien avec la procédure de l’article 40 du 
Code de procédure pénale peut être fait46, 
mais il faut constater que les organes déon-
tologiques ne sont pas des autorités admi-
nistratives, et –ainsi- ne sont pas appelés 
à saisir eux-mêmes le Ministère public. La 
qualité des relations avec les élus est à ce 
prix, et donc la possibilité de les convaincre, 
de les « apprivoiser ». Peut-on imaginer 
qu’un élu, qui hésite à propos du respect des 
principes déontologiques saisisse –comme 
il se doit- l’organe compétent en vue d’une 
recommandation47, alors qu’il risquerait ainsi 
d’enclencher une procédure répressive ? Ni 
poursuites individuelles, ni censure des actes, 
tel est l’effet qui peut être escompté des struc-
tures déontologiques locales, au vu de leurs 
compétences et de la nature de leurs actes. 
Les organes déontologiques n’ont pas de 
pouvoir décisionnel, mais ont un rôle consul-
tatif. Aussi parle-t-on de fonction consultative 
pour décrire la portée de leur action. 
Un autre angle d’analyse permet d’aborder 
différemment les fonctions d’un tel organe –
non plus par rapport aux destinataires-, mais 
par rapport aux principes déontologiques et à 
leur place dans la société-. 
Il conduit à en distinguer deux principales : 
une fonction de protection, certes, mais aussi 
une fonction de promotion. 
– La première est focalisée sur le respect des 
principes déontologiques par les élus ou les 
agents, selon le champ de compétence de 
la structure. 

40. Droit privé, notamment pénal, droit public et droit international, et de différentes professions (un magistrat judiciaire, un magistrat adminis-
tratif et un professeur d’université, avec un passé d’avocat)
41. Un Trésorier payeur général, diplômé de l’Ecole Polytechnique, un magistrat de trois Cours des Comptes, diplômé de l’Ecole Navale,
42. Un membre de la Cour des comptes européenne, la titulaire d’une Chaire Jean Monnet ad personam et un ancien référendaire à la Cour 
de Justice européenne
43. Et une diplômée en Sciences politiques et science administrative.
44. Ainsi qu’un ancien TPG du Var, une Professeure émérite de l’Université d’Aix-Marseille, dont le poste précédent était à l’Université de Nice, 
et qui possède une expérience de Conseiller municipal dans les Alpes Maritimes.
45.  Inventaire d’ailleurs réalisé par le Comité d’éthique de Nice - Actes du Colloque Echanges sur les structures d’éthique pour les élus locaux
46. C’est le cas pour la Commission de Déontologie de la région Provence Alpes Côte d’Azur, à l’article 3-4-2-2 des Statuts.
47. Art 2-2 des Statuts « émet toute recommandation à l’élu placé dans une situation susceptible de naître ou de paraître faire naître un conflit 
d’intérêts » et peut être saisi pas la personne concernée
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– La seconde sur leur acceptation profonde, 
leur intégration dans les comportements et 
les pensées. 

• La fonction de protection des principes 
déontologiques.
Une présentation claire en est donnée par 
les Statuts de la Commission de déon-
tologie des Conseillers Régionaux de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
dont l’article 2 dispose que la Commis-
sion « veille de manière indépendante et 
impartiale à l’application du Code de déon-
tologie ». 
De fait, les attributions compétences de la 
Commission correspondent bien aux prin-
cipes énoncés par la Charte de l’élu local48 et 
repris dans le Code de déontologie des élus 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Par exemple :
– Les principes de probité et d’intégrité sont 
protégés à travers la prévention des conflits 
d’intérêt, ainsi que la vigilance au sujet des 
cadeaux et voyages 
– Le principe de diligence est protégé par la 
surveillance de l’assiduité des Conseillers 
– Le principe de dignité est protégé dès 
lors que l’organe se sent concerné par le 
manque de tenue des débats
– Le principe d’impartialité est protégé par 
les déports demandés aux élus dans certains 
scrutins. A ce titre, la Commission de déon-
tologie de la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur a consacré une étude au problème 
des conflits intérêt public/intérêt public. 
Pour exercer cette protection, la Commis-
sion peut être saisie par le Président de la 
Région, les Présidents de groupe, et les Pré-
sidents de Commission. Plusieurs organes 
déontologiques peuvent s’auto-saisir ; et la 
Commission de Marseille a demandé un 
ajout aux Statuts en ce sens. 
Elle peut également être consultée par des 
élus afin de les éclairer individuellement sur 
la mise en pratique de ces principes, ce qui 
est différent de la fonction de promotion.

• La fonction de promotion des principes 
déontologique
Il ne s’agit pas, ici, de donner un avis sur 
une situation précise, sur une décision dont 
la pertinence est interrogée, mais d’éveiller 
l’attention sur les problématiques.
Un premier volet passe par une action 
pédagogique, particulièrement développée 
auprès des Conseillers régionaux de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur par la 
Déontologue, Présidente de la Commission 
de Déontologie :
– Sessions de formation des Conseillers 
régionaux à la déontologie, 
– Elaboration d’un « Guide pratique pour 
la diffusion d’une culture de l’intégrité » 
(octobre 2019)
– Publication périodique d’un document 
intitulé « Flash info » sur l’actualité déon-
tologique 
Quelques autres structures, fonctionnant 
auprès d’autres collectivités territoriales, 
ont une action de formation proprement 
dite. Et presque tous les organes envisa-
gés décrivent une action, peut-être moins 
spécifiquement pédagogique, d’éveil à la 
problématique du conflit d’intérêts. 
Certains font de la « sensibilisation verbale » 
au conflit d’intérêt, lors du vote des subven-
tions. D’autres adressent des « mises en 
garde » sur les conflits d’intérêts. Un organe 
fait un tableau annuel des conflits d’inté-
rêts potentiels, d’autre la cartographie des 
risques49…
Cette démarche de promotion regarde vers 
l’avenir, comme en témoigne, dans le cas 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
un Mémento « Connaître et appliquer l’es-
sentiel », proposé aujourd’hui aux élus, par-
ticulièrement à ceux de la future nouvelle 
mandature. 
Le ciblage des nouveaux élus s’inscrit dans 
un effort de consolidation de la démarche 
déontologique. Or, celle-ci appelle une 
approche peut-être désormais plus institu-
tionnelle. 

48. Article L1111-1 du CGCT
49. La Commission de déontologie de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur exerce une constante incitation en direction de l’administration 
régionale pour qu’elle mène à bien cette cartographie.
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Un possible progrès dans 
l’institutionnalisation

« Des principes confirmés et irréversibles », 
tel est message de ce rapport. Mais la garan-
tie de ces principes demande une certaine 
stabilité, de la structure qui est chargée de 
la protection et de la promotion, comme des 

solutions fournies dans les avis.

La stabilité structurelle
Le souci d’indépendance a inspiré les statuts 
des organes déontologiques locaux, mais la 
recherche de stabilité n’a pas été fondamen-
tale, à une époque où ces structures locales 
intéressaient surtout par leur caractère pion-
nier, et où beaucoup étaient tentés de voir en 
elles des outils dans la main des majorités 
qui les établissaient. Le temps n’était pas à la 
projection au-delà de la première mandature. 
Aujourd’hui, l’ambiance a changé. Lorsque 
l’on regarde vers l’avenir, certaines mesures 
de prudence initiales peuvent être levées, 
et la nécessité de penser à la continuité de 
l’action, en termes de conservation de savoir-
faire notamment, se fait plus évidente. D’où 
deux lignées de préconisations.

• En ce qui concerne le statut des 
membres, parmi les modalités mises en 
place pour garantir l’indépendance des per-
sonnes en charge de la mission déontolo-
gique, figurent la non révocabilité en cours 
de mandat et –dans un certain nombre de 
cas- le non-renouvellement à l’issue du 
mandat de ces personnes. 
Ce sont des formules assez classiques, qui 
ne peuvent, pourtant, pas être envisagées 
comme également souhaitables dans les 
statuts qui viendront à être établis à l’avenir.
En effet, si la non-révocabilité met le Déonto-
logue ou le membre de Commission à l’abri 
des pressions de l’autorité de nomination, 
l’impossibilité d’être renouvelé n’a pas uni-
quement cette signification. Dans le cas –
fréquent- où la structure déontologique a été 

établie pour la durée de la mandature qui 
lui a donné vie50, cette disposition que l’on 
désignera de manière synthétique comme 
« non-renouvabilité » s’avère inutile ou ino-
pérante. 
En effet, puisque la structure déontologique 
disparaît avec le scrutin qui renouvelle l’as-
semblée, de trois choses l’une :
– Ou bien la nouvelle assemblée élue choisit 
de ne plus avoir de structure déontologique ; 
et le renouvellement est impensable. Donc la 
disposition est inutile
– Ou bien la nouvelle assemblée choisit de se 
doter d’un mécanisme déontologique autre 
et ne veut aucunement nommer les anciens 
déontologues / membres de commission ; et 
là encore la disposition est inutile,
– Ou bien encore, la nouvelle assemblée 
choisit un dispositif déontologique et fait 
appel à une ou plusieurs des personnes qui 
participaient à la structure disparue. Et, dans 
ce cas… rien ne l’empêche. 
En effet, les anciens statuts seront –selon 
leurs propres dispositions initiales- caducs, 
y compris la disposition déclarant des per-
sonnes « non renouvelables ». 
Et comme il ne s’agit, en rien, d’une 
déchéance ou d’une inéligibilité personnelle, 
un Président d’assemblée locale, sous l’em-
pire d’une nouvelle Délibération portant statut 
d’une nouvelle Commission, peut parfaite-
ment nommer, à nouveau, les commissaires 
dont le caractère non renouvelable ne valait 
que pour l’ancienne mandature.
Pour autant, dans le cas de figure étudié, 
malgré la non- « renouvabilité », l’apparence 
de l’indépendance –formule que l’on utilise à 
dessein par analogie avec celle qui définit le 
conflit d’intérêt51- n’est pas assurée. 
Poser que la durée du mandat coïncide avec 
celle de l’assemblée qui a choisi de s’au-
to-contrôler signifie que l’impact de l’élection 
sur la création de la structure déontologique 
reste trop fort. 
Ce n’est pas satisfaisant pour fonder l’indé-
pendance de l’organe déontologique aux 

50. D’après les informations recueillies, la grande majorité des structures déontologiques locales ont été conçues avec une coïncidence des 
durées.
51. « … situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer. 
L’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction » (loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique)
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yeux de tous. La formule ne devrait pas être 
pérennisée en ces termes.

• La logique de l’institutionnalisation de 
la démarche déontologique voudrait que 
les structures créées aient une durée de 
vie indépendante du rythme électoral. A 
la non-révocabilité déjà en place, devrait 
s’ajouter un dispositif permettant de rendre 
évident le fait que la nomination des 
membres ne doive rien à la coloration 
politique de l’assemblée qu’elle doit assis-
ter dans son évolution dans la prévention et 
vers la transparence. 
Il ne s’agit pas de condamner ce qui a été 
fait, mais d’aller plus loin, dorénavant. Les 
conseils municipaux, départementaux, 
régionaux ont, en général, statué pour la 
durée de la mandature qui s’ouvrait. Ceci 
se comprend, car ils ont pu avoir pour souci 
de ne pas peser exagérément sur l’avenir 
de leur collectivité, alors, surtout, qu’ils 
prenaient, à l’époque des décisions pion-
nières, et souvent face à des opposants 
réticents. 
Comme déjà évoqué lors de la réunion 
de Nice52 à propos de plusieurs structures 
déontologiques locales, les délibérations de 
création ont en général été adoptées à la 
majorité, dans une assemblée dont la com-
position reflétait celle des listes qui s’étaient 
affrontées. 
Dès lors, la Commission elle-même a pu 
être perçue, ici ou là, comme affectée d’une 
signification politique. Si la manière dont ont 
été exercées les activités de la Commission 
a, en général, apaisé les craintes de poli-
tisation, l’acceptation n’est venue que pro-
gressivement.
Cette lente évolution était normale pour une 
première mandature. Mais il serait souhai-
table de construire, aujourd’hui, différem-
ment sur l’acquis. 
D’ailleurs, il existe un fondement juridique 
pour la création de structures plus durables. 

En effet, même si elles ont pu sembler faire 
œuvre pionnière, ces collectivités envisa-
gées ici ont transposé à l’échelon local 
ce que la loi du 11 octobre 2013 avait fait 
pour l’échelon national. 
Celle-ci, après avoir défini le concept de 
« conflit d’intérêt », crée la Haute Autorité pour 
la Transparence de la Vie Publique, structure 
dédiée à la mise en œuvre de la déontologie 
pour ce qui est des ministres, des parlemen-
taires et bien d’autres responsables53. 
La loi du 31 Mars 2015, elle, ne fait qu’im-
parfaitement pendant à celle de 2013. 
Destinée à « faciliter l’exercice, par les 
élus locaux, de leur mandat », elle établit 
une Charte de déontologie des élus locaux 
(article 3) et consacre ses autres articles au 
régime des indemnités.  
Loin de créer des structures locales à l’image 
de la HATVP, elle se borne à prescrire la 
lecture solennelle de la Charte aux élus, en 
début de mandat. 
En d’autres termes, elle organise une sorte 
de culte républicain autour des principes 
d’éthique. Pour autant elle n’ajoute pas au 
stade normatif un stade « constructif »54 des-
tiné à garantir le respect des normes.
Il en résulte que les créations d’organes 
déontologiques opérées par les collectivités 
territoriales elles-mêmes sont un relais de la 
loi du 31 Mars 2015, bien plus que l’affir-
mation d’une spécificité territoriale. 
C’est à une ardente invitation qu’ont répondu 
les collectivités en cause. Certaines collec-
tivités ont été pionnières, sous l’influence 
de certains élus, mais on ne saurait réduire 
ces créations à des choix politiques. Les ins-
tances créées, en tant que relais locaux de 
normes nationales, ont vocation à perdurer 
au-delà des scrutins à venir. 
Il est à prévoir que d‘autres créations 
viennent s’ajouter dans beaucoup d’autres 
collectivités ; et la vie de ces organes ne 
doit pas dépendre de l’issue partisane 
des scrutins.

52. Actes du Séminaire du 29 Novembre 2019, Première Table-ronde, thème lancé par Marie-José DOMESTICI-MET, et repris par plusieurs 
autres représentants de structures déontologiques.
53. Les Chef d’exécutif de grandes collectivités territoriales et de Hauts fonctionnaires. Depuis 2019, elle a reçu les attributions de la 
Commission de déontologie de la fonction publique.
54. Les Chef d’exécutif de grandes collectivités territoriales et de Hauts fonctionnaires. Depuis 2019, elle a reçu les attributions de la 
Commission de déontologie de la fonction publique.
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Peut-être un jour, une loi viendra-t-elle har-
moniser ces organes. En attendant une 
éventuelle harmonisation législative, et dans 
la perspective de celle-ci, on peut affirmer 
de lege ferenda que les organes déonto-
logiques locaux sont des institutions et 
doivent avoir une durée de vie dé-correlée 
de celle de la mandature sous laquelle ils 
ont été créées. 
Pour l’heure, on constate plusieurs formules 
pour empêcher la discontinuité que pourrait 
impliquer la coïncidence des durées des 
mandats, jointe à l’impossibilité de renou-
vellement :
– Soit une durée de mandat « chevauchant » 
l’élection de l’assemblée à accompagner sur 
le plan déontologique.
C’est le cas du déontologue de l’Assemblée 
nationale (qui reste en fonction six mois 
après l’élection de la législature suivant celle 
qui l’a désigné), et du Déontologue de Stras-
bourg (qui continue à exercer ses fonctions 
jusqu’à l’approbation, par le Conseil munici-
pal, de la désignation de son successeur).
– Soit une possibilité de renouvellement des 
membres de l’organe déontologique. 
C’est le cas pour le Déontologue de la 
Région Grand Est, et, sous certaines condi-
tions pour les membres de la Commission 
de Paris, ainsi que de plusieurs commissions 
administratives à compétence déontologique 
concernant les magistrats, les juridictions 
financières, la justice administrative et le 
ministère de l’enseignement supérieur et de 
la recherche. 
C’est cette solution qu’a retenue le Conseil 
Régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
par une résolution du 19 Juin 2019, modifiant 
les Statuts de la Commission de déontolo-
gie, et passant de la démarche pionnière au 
souci de durabilité ; 
– Enfin, une troisième formule est un renou-
vellement par fractions. 
C’est le cas des membres de la HATVP, 
doublement caractéristique. Ses membres 

sont élus pour six ans par plusieurs grandes 
institutions et dignitaires55 ; et les fonctions 
de ses membres sont indépendantes du 
mandat des personnes dont elle contrôle la 
déontologie. 
Il en va par exemple ainsi des ministres et 
des parlementaires. 
Que le gouvernement change ou que la 
majorité parlementaire soit remplacée par 
une autre, la HATVP poursuit sa tâche, avec 
la même composition56.
Mais, au-delà de la discontinuité mentionnée 
plus haut, et dont on vient d’envisager les 
palliatifs, une question plus fondamentale 
encore est posée : celle de l’empreinte poli-
tique sur l’existence même des structures 
déontologiques. 
L’idée qu’une assemblée territoriale peut 
choisir –ou non- d’organiser la transparence 
est gênante. Même si l’esprit de la démarche 
déontologique suppose la bonne volonté et 
la soumission spontanée aux mesures de 
transparence, ceci s’analyse au niveau indi-
viduel.
Il est difficile de concevoir comme normal, 
en ce domaine, le fait que ce qu’une majo-
rité a fait, puisse être défait par une autre 
majorité57. 
La procédure de contrôle déontologique 
ne doit pas -ou plus- être un point du pro-
gramme d’une liste, car la déontologie n’est 
plus une option. 
Aussi, aucune structure de Déontologie 
ne devrait-elle plus risquer d’être res-
sentie par l’opinion comme un trophée 
pour les vainqueurs. C’est, au contraire, 
une institution caractéristique de la 
version actuelle de l’Etat de Droit, 
tel qu’il résulte de son enrichisse-
ment par le principe de transparence. 
Une majorité succédant à une autre ne 
devrait plus pouvoir oser revenir sur l’archi-
tecture mise en place, soit parce que la loi 
conforterait cette architecture locale, soit 
parce que l’opinion n’en accepterait pas la 

55. Cour de Cassation, Conseil d’Etat, Cour des Comptes, le Président de l’Assemblée nationale, le Président du Sénat et le Gouvernement.
56. Il n’est pas impossible de faire un rapprochement avec le Conseil constitutionnel, même si les rôles sont différents.
57. Même l’élection du Déontologue de l’Assemblée nationale –dans un contexte très politique- est préservée d’une allure totalement partisane 
(élection sur proposition du président de l’Assemblée, par le Bureau à la majorité des 3/5, et avec l’accord d’au moins un président d’un groupe 
d’opposition) 
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non-reconduction. Les structures d’éthique 
devraient échapper à l’idée même d’alter-
nance. 
Pour les garantir, il faudrait aller vers la 
pérennité des organes. Quant aux membres 
des collèges, on pourrait envisager qu’ils 
soient systématiquement renouvelés par 
tiers –quotité qui assure plus de stabilité 
que la moitié–. 
Enfin, à la stabilité des structures devrait 
s’ajouter une certaine stabilité des solutions 
déontologiques de fond.

La stabilité des  
solutions déontologiques :  
le statut des avis

Les organes déontologiques territoriaux qui 
existent présentement ne publient pas tous 
leurs avis. Dans le cadre d’une réflexion dans 
une perspective de lege ferenda, plusieurs 
considérations doivent être prises en compte :
– Tout d’abord, un certain besoin de confi-
dentialité. L’élu qui consulte un organe déon-
tologique avant de décider – par exemple- 
s’il doit se déporter ou non lors d’un scrutin, 
ou encore, avant de mettre fin –ou non– à 

des fonctions qui peuvent être génératrices 
de conflit d’intérêts, n’a pas à être placé 
sous les feux de l’opinion et des médias. 
De même, n’a-t-il pas à instrumentaliser 
l’avis rendu58.
– Mais, également, un certain besoin de 
« jurisprudence » -le terme est mis entre 
guillemets, car la formule n’est pas rigou-
reusement exacte-. 
Plus exactement, il est souhaitable qu’une 
vision harmonisée de la déontologie et de 
l’éthique prévale sur l’ensemble du territoire 
national.
Il ressort de ces deux considérations que, si 
la publication intervient, ce ne doit pas être 
pour faire connaître les bons et les mauvais 
points décernés, mais parce qu’elle serait 
utile, à double titre.
Tout d’abord, elle peut permettre une cer-
taine harmonie dans les approches des dif-
férentes structures déontologiques, laquelle 
peut d’ailleurs être atteinte par des contacts 
entre organes déontologiques de différentes 
collectivités.
Par ailleurs, la publication des avis participe 
de la promotion de la déontologie, en incitant 
les élus à la prévention.
Dès lors, on peut considérer que la bonne 

58. D’où la pratique de la Commission de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, qui fait 
savoir au destinataire de l’Avis que s’il veut le citer, il doit le faire intégralement.
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formule est la publication des avis, ou, au 
moins, des plus significatifs d’entre eux, mais 
dans une forme anonymisée et simplifiée. 
C’est ce que fait le présent rapport 2020 pour 
une vingtaine d’avis rendus au fil des ans, 
et dont la connaissance paraît utile pour le 
comportement futur des élus.
La question de la publicité des avis appelle 
celle des relations entre organes déontolo-
giques. 
Une possible concertation sur les problèmes 
rencontrés et les avis donnés sont un motif 
pour la mise en place d’un réseau. 

Toutefois, cette idée d’un réseau répond à 
la situation présente –où les organes sont 
créés par les collectivités, à leur guise et de 
manière autonome. 
A partir du jour où la loi créerait un organe 
déontologique auprès de chaque collecti-
vité territoriale, le réseau serait, d’emblée, 
donné et aurait –en quelque sorte- à sa tête, 
la HATVP. 
Mais ceci nécessite un approfondissement 
qui fait l’objet de la section suivante du pré-
sent chapitre.

59. Rapport « Pour une nouvelle déontologie de la vie publique » de la Commission de réflexion pour la prévention 
des conflits d’intérêts dans la vie publique, pages 91 et suivantes.
60. Rapport « Renouer la confiance publique » – Rapport au Président de la République sur l’exemplarité des 
responsables publics, page 45 et suivantes

Des relations des déontologues  
des élus locaux  
et des déontologues des agents

De la constitution d’un 
réseau des déontologues 
régionaux 

Les lois du 11 octobre 2013 relatives à 
la transparence de la vie publique et les 
lois subséquentes ont définies un ensemble 
cohérent d’obligations et de règles aux-
quelles doivent se soumettre les parlemen-
taires, les ministres, les hauts fonctionnaires, 
les membres des exécutifs de grandes col-
lectivités ou d’EPCI, notamment. La Haute 
Autorité pour la Transparence de la vie 
publique est chargée de leur contrôle.
Cependant, de nombreux élus locaux ne sont 
pas inclus dans ce cadre légal, alors même 
que des Rapports précurseurs en matière 
de déontologie et de transparence de la vie 
publique invitent les collectivités à se doter 
de structures à même d’assurer une mis-
sion d’alerte éthique, d’apporter aux acteurs 
publics locaux des conseils déontologiques et 
de recevoir leur déclaration d’intérêts.
Ainsi, dès 2011, le Rapport Sauvé « Pour 
une nouvelle déontologie de la vie 

publique » envisage une articulation entre 
une autorité centrale, qui deviendra la 
Haute Autorité pour la Transparence de la 
Vie Publique, et un réseau de déontologues 
expérimentés, « tiers référents de proxi-
mité ». Ces déontologues seraient l’échelon 
« de droit commun » d’aide à la décision, 
de conseil et de prévention en matière de 
déontologie et de conflits d’intérêts59.  
Le Rapport « Renouer la confiance 
publique » de 2015 précise, dans sa pro-
position n°6, qu’il pourrait être envisagé 
la « désignation de déontologues » à 
l’échelle des collectivités territoriales les plus 
importantes (Conseils régionaux, départe-
mentaux, et grandes communes) qui consti-
tueraient des interlocuteurs de proximité 
pour les agents et les élus60.  
En outre, une succession d’affaires politi-
co-judiciaires a contribué à installer un climat 
de défiance entre les élus et les citoyens. 
Cette fracture, néfaste pour la démocratie, a 
provoqué une prise de conscience parmi les 
élus s’accordant sur le fait que leur intégrité 
et leur exemplarité constituent des clauses 
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essentielles du pacte de confiance entre eux 
et ceux qu’ils représentent.
C’est dans ce contexte, dans un souci de 
moralisation de la vie publique, que le légis-
lateur a voté la loi du 31 mars 2015 visant 
à faciliter l’exercice, par les élus locaux, 
de leur mandat. 
Cette loi introduit la Charte de l’élu local 
qui consacre les principes déontologiques 
d’impartialité, de diligence, de dignité, de 
probité et d’intégrité. Elle rappelle aux élus 
qu’ils doivent veiller à faire cesser tout conflit 
d’intérêts, qu’ils poursuivent le seul intérêt 
général et demeurent responsables de leurs 
actes. 
Cette Charte met à la charge des élus des 
règles et devoirs, des principes qui doivent 
être regardés comme des lignes directrices 
visant à orienter leur comportement. 
Cependant, dans la pratique du mandat, 
au moment de prendre des décisions, des 
doutes peuvent naître sur l’attitude, le com-
portement à adopter afin de se conformer à 
ces principes. Ici réside toute la difficulté de 
la mise en œuvre de la Charte de l’élu local. 
D’où la nécessité d’aider les élus, sans se 
substituer à eux, à décider, dans chaque 
situation particulière, de la conduite à tenir 
pour se conformer au mieux à ces principes 
généraux. Voilà ce qui légitime la fonction de 
Déontologue / Commission de déontologie 
des élus. 
L’action du Déontologue / de la Commission 
de déontologie se situe, en effet, en amont, 
en contribuant par des conseils ou avis à 
faire respecter les règles de bonne conduite 
par l’élu, répondant ainsi aux attentes des 
citoyens. 
Ainsi, le Déontologue / la Commission de 
déontologie est là pour objectiver la situation, 
et permettre à l’élu de prendre sa décision en 
toute connaissance de cause. Son rôle est 
avant tout pédagogique.
Car, si les agents publics disposent, depuis 
la loi du 20 avril 2016 relative à la déon-
tologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, de la possibilité de consulter 

un référent déontologue chargé d’apporter 
tout conseil utile au respect des obligations 
et des principes déontologiques mentionnés 
par le statut général de la fonction publique, 
complété du décret du 10 avril 2017 relatif 
au référent déontologue dans la fonction 
publique qui précise les modalités et critères 
de sa désignation, il n’en est rien concernant 
les élus locaux.
Il est intéressant de relever qu’à ce titre, à 
la fin de l’année 2019, à l’occasion de la 
discussion du texte de loi relatif à l’engage-
ment dans la vie locale et la proximité de 
l’action publique (loi 2019-1461 adoptée le 
27 décembre 2020), le Gouvernement avait 
proposé un article additionnel qui prévoyait 
de compléter la Charte de l’élu local de 2 
alinéas, le premier introduisait la possibilité 
pour tout élu local de consulter un référent 
déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes déon-
tologiques consacrés par l’article L1111-1 
du Code général des collectivités territo-
riales. Le second précisait que les modalités 
et les critères de désignation des référents 
déontologues seraient déterminés par décret 
en Conseil d’Etat.
Cet article n’a pas survécu à la discussion 
parlementaire laissant le soin aux collectivi-
tés d’organiser elles-mêmes, l’accès de leurs 
élus à un déontologue.
En revanche, ce texte de loi porte, dans son 
article 81, la possibilité pour les collectivités 
d’instituer un médiateur territorial, par délibé-
ration de l’organe délibérant qui détermine 
en outre son champ de compétence, les 
moyens mis à sa disposition et fixe la durée 
de son mandat. 
Le plan pluriannuel de lutte contre la 
corruption, lancé par le Gouvernement en 
début d’année, inclut un volet dédié aux élus 
locaux, afin que des efforts soient faits en 
termes de sensibilisation aux risques de cor-
ruption dans l’exercice du mandat.
Dans ce même ordre d’idée, le pré-rap-
port « Pour un lobbying plus transparent 
et responsable » présenté fin janvier par le 



54

Député Sylvain WASERMAN, invite, dans 
ses deux dernières propositions, à accentuer 
le contrôle de la HATVP sur les déontologues 
locaux en plus de l’animation de leur réseau. 
En outre, ce pré-rapport propose que soit 
clarifié et harmonisé le cadre juridique relatif 
à la mise en place de référents « déontolo-
gues – élus » dans les collectivités.
Cette étude va dans le sens des déclarations 
de Didier MIGAUD, au moment de sa prise 
de fonction à la tête de la HATVP sur les 
perspectives de sa présidence. 
Enfin, à la faveur de faits divers isolés 
mettant en cause un élu, des groupes de 
réflexion, des laboratoires d’idées véhiculent 
l’idée selon laquelle l’exigence de trans-
parence ne serait pas appliquée aux élus 
locaux, sans prendre en considération des 
initiatives mises en œuvre sur l’ensemble 
du territoire
Dans son Rapport d’activité 2019, la Com-
mission de déontologie de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur présente une ana-
lyse des dispositifs éthiques mis en place au 
sein des Conseils régionaux61.  
Il apparait que plusieurs régions se sont 
emparées de cette question en instau-
rant une entité dédiée à la déontologie. La 
Commission a pu constater que les entités 
ont toutes été mises en place au nom de 
la transparence de la vie publique, dans le 
souci de prévenir les situations de conflits 
d’intérêts ainsi que pour assurer une bonne 
gestion des deniers publics. En outre, elles 
sont toutes indépendantes et ne disposent 
pas de pouvoir coercitif.
Toutefois, leur périmètre d’action est plus 
ou moins large. Certaines structures fonc-
tionnent avec un déontologue quand d’autres 
sont constituées sous forme de Commis-
sion ou de Conseil composé de plusieurs 
membres. Leurs compétences et leurs mis-
sions sont plus au moins étendues, certaines 
n’ayant à connaître que des élus, et d’autres 
des élus et des agents.
Il ne parait pas souhaitable de se voir impo-
ser par la législateur un modèle rigide qui 

ne sera pas forcément adapté à la gestion 
locale et d’ailleurs à ce jour, aucun texte ne 
prévoit, pour la généralité des élus locaux, 
la possibilité de faire appel aux conseils d’un 
déontologue afin d’exercer leur mandat en 
toute transparence et se prémunir des situa-
tions de conflit d’intérêts.
La Commission de déontologie de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, forte de ses 
travaux, des réflexions qu’elle a menées, 
du recul dont elle dispose après plus de 5 
années de mandat, propose de mettre en 
œuvre une réflexion commune sur les bases 
minimales définissant les qualités, les cri-
tères, les compétences, les missions des 
structures régionales dédiées à la déontolo-
gie pour une harmonisation des pratiques et 
des échanges de bonnes pratiques, afin de 
généraliser, dans l’ensemble des Conseils 
régionaux, ces entités auprès desquelles les 
élus peuvent disposer de conseils et d’infor-
mations. 
En conclusion, il convient de rappeler que la 
proposition n°11 du Rapport 2017 de la 
Haute Autorité pour la Transparence de la 
Vie Publique invite à la diffusion des bonnes 
pratiques entre référents déontologues via 
la création d’un réseau des déontologues 
permettant ainsi la mutualisation des expé-
riences. A ce titre, deux rencontres annuelles 
ont déjà eu lieu en 2018 et 2019. 
Au nom du principe de libre administration 
des collectivités territoriales, la concertation 
apparait comme indispensable, entre les 
Régions, pour construire un modèle adapté 
et adaptable à chaque collectivité. 
Sinon, il est fort probable que ce sera le 
Législateur qui décidera de manière contrai-
gnante et qu’un décret, pris en Conseil d’Etat, 
déterminera les modalités et les critères de 
désignation d’un référent déontologue en 
leur sein ainsi que sa compétence.
Dans cette perspective, une réflexion sur 
ces points, commune aux régions avec la 
constitution d’un réseau des déontologues 
des Conseils régionaux de France, consti-
tuerait un acte pertinent et fort.

61. Rapport d’activité 2019, page 32 et suivantes
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A cet effet, la Commission a préparé un dos-
sier comprenant un diaporama retraçant la 
mise en œuvre de la démarche déontolo-
gique au sein de la Région Provence-Alpes-
Côte d’azur et actualisé en janvier 2021, 
ainsi que le Bilan de 4 années de mandat 
réalisé au printemps 2020.
Bien que proposée dès le 6 février par la 
Déontologue au Cabinet du Président de la 
Région, cette réunion n’a pas pu se tenir au 
cours de l’année 2020, eu égard aux circons-
tances d’urgence sanitaire. Toutefois, restant 
d’actualité, elle pourrait être programmée 
courant 2021.

De la relation des 
déontologues des élus 
locaux et des déontologues 
des agents dans les 
organismes extérieurs 
dans lesquels les élus sont 
désignés pour représenter 
la Région 

Déjà, dans ses Rapports 201762 et 201863, 
la Commission s’était interrogée sur l’inci-
dence que pourrait avoir la désignation d’un 
référent déontologue ou « lanceur d’alerte » 
au sein de l’institution régionale, par rapport 
à la mission confiée à la Commission de 
déontologie.
Le champ d’intervention du référent déon-
tologue tel que défini par les textes ne pose 
aucune difficulté, puisqu’il intervient pour 
conseiller un agent, en fonction de sa situa-
tion personnelle, dans l’exercice de ses fonc-
tions, comme la Commission de déontologie 
le fait à titre préventif au bénéficie des élus, 
dans l’exercice de leur mandat.
En revanche, si le référent déontologue est 
saisi en sa qualité de référent éthique, et que 
l’agent public ne sollicite pas un avis concer-
nant sa situation personnelle, mais dénonce 
des faits dont il a connaissance dans l’exer-
cice de ses fonctions, cela signifie que tout 

son environnement professionnel, aussi 
bien que des tiers peuvent être concernés. 
Cette alerte de conflit d’intérêts peut concer-
ner aussi bien un agent, un tiers, ou encore 
un élu. Dès lors se pose la question de l’in-
cidence de cette intervention sur le rôle et la 
mission de la Commission de déontologie. 
Celle-ci a, dans son Rapport 2017, antici-
pée cette interférence, elle a donc sollicité 
à l’époque le Président de la Région afin de 
modifiés ses Statuts et d’ouvrir la possibi-
lité pour le référent déontologue de saisir 
la Commission, dans le cas particulier d’un 
signalement relatif à un conflit d’intérêts 
visant un élu.
En outre, peu après sa nomination au sein du 
Conseil régional, par arrêté du 11 juin 2018, 
le Référent déontologue a été convié à parti-
ciper à l’une des réunions de la Commission 
afin de réfléchir ensemble aux modalités de 
coordination à mettre en œuvre entre celui-ci 
et la Commission.
Il en ressort, que quand un agent signale 
un conflit d’intérêts susceptible de mettre en 
cause un élu, le Référent déontologue agent 
recommande, par courriel, au Conseiller 
régional concerné de saisir la Commission 
de Déontologie des élus, dans un délai rai-
sonnable et met la Déontologue, es qualités 
de Présidente de la Commission de déonto-
logie en copie de ce message et précise à 
l’élu qu’à défaut, il saisira lui-même la Com-
mission de déontologie le concernant. 
À l’issue de ce délai raisonnable, le Référent 
déontologue agent informe la Commission 
de la réponse de l’élu, il y a alors deux pos-
sibilités : 
• Soit l’élu répond et saisit la Commission, 
celle-ci informera le Référent déontologue 
agent que son alerte n’a pas été vaine et 
qu’une réponse a été donnée au Conseiller 
régional concerné. 
• Soit l’élu ne répond pas ou refuse de don-
ner suite à cette recommandation, le référent 
déontologue agent saisit la Commission. 
Les modalités de cette passerelle entre le 

62. Cf. Rapport d’activité 2017, page 181 et suivantes
63. Cf. Rapport d’activité 2018, page 44 et suivantes
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référent déontologue et la Commission ont 
été portées à la connaissance des élus par 
courrier en date du 21 novembre 2018.
Si au sein de l’institution régionale cette coor-
dination est établie et connue des élus, les 
élus désignés pour représenter la Région 
dans des organismes extérieurs, peuvent de 
la même manière, se trouver exposés à ce 
type de situation et, dans ce cas, quid de la 
protection des élus ?
Peut-être faudrait-il, pour l’avenir, envisager 
des passerelles, des liens entre les réfé-
rents déontologues agents de ces struc-

tures, quand ils ont été mis en place, et la 
Commission de déontologie des Conseillers 
régionaux afin, ici aussi de déterminer des 
modalités de coordination.
Pour l’année 2020, la Déontologue et le 
Référent déontologue agents ont eu l’oc-
casion d’échanger le 12 novembre 2020, 
celui-ci a indiqué qu’il n’avait pas eu l’occa-
sion de saisir la Commission et mettre en 
œuvre la procédure présentée plus haut, 
dans la mesure où les situations / questions 
portées à sa connaissance ne concernaient 
pas les élus régionaux.

Mémento à l’attention des  
élus régionaux présents et à venir

COMMISSION DE ANNÉE 2021

DÉONTOLOGIE  

Transparence,
prévention des conflits d’intérêts

éthique…éthique…
Transparence, 

prévention des conflits d’intérêts

CONNAÎTRE ET APPLIQUER L’ESSENTIEL
L’ÉLU RÉGIONAL

maregionsud.fr/deontologie
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F
orte de plus de 5 années d’expé-

rience, la Commission de déontologie 

propose aux élus régionaux et plus 

particulièrement à ceux de la nouvelle 

mandature un rapide regard sur la démarche 

éthique à conduire au cours du mandat, à titre 

personnel, en pleine responsabilité.

Ce mémento constitue un outil de tous les jours 

et pointe les règles essentielles à mettre en 

œuvre, susceptibles de favoriser la confiance 

des citoyens envers leurs élus locaux et d’adop-

ter immédiatement, individuellement ou 

collectivement, le « réflexe éthique ».

La Présidente de la Commission de déontologie

Quelques éléments 

à retenir

AVERTISSEMENT

Les références législatives et règlementaires 
rappelées dans ce document sont applicables 

au moment de la rédaction de celui-ci. 

En conséquence, il convient de se tenir informé 
en consultant régulièrement les sites de la Haute 
Autorité pour la Transparence de la Vie Publique 

(hatvp.fr) et de Légifrance (legifrance.gouv.fr)

● La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur est pionnière en la matière.

● Un Code, une Commission, dotée de statuts dès janvier 2016,  
une Déontologue désignée le 15 janvier 2016.

● Une Commission de déontologie, installée le 9 juin 2016, qui travaille  
en toute indépendance et toute transparence.

● Un rapport annuel public rendant compte des travaux et réflexions  
de la Commission.

● Deux axes majeurs

• La transparence de la vie publique, à ce titre, quatre champs 
d’observation : formation, assiduité, cadeaux et voyages.

• La prévention des conflits d’intérêts, à ce titre, formation, information, 
déclaration, avis.

● Les objectifs

• Absence d’interférence entre les intérêts personnels des élus et le mandat 
qui leur a été confié afin d’éviter que l’on puisse douter de leur impartialité 
et de leur probité, notamment. 

• Faire cesser, le cas échéant, les conflits d’intérêts en prenant les mesures 
de nature à éviter la mise en œuvre de la responsabilité pénale dans  
le cadre du mandat.

● Des obligations qui perdurent sur l’ensemble du mandat.
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Signification des
pictogrammes utilisés 

Point d’attention particulier

Exemples de comportements inacceptables,  
à proscrire et sanctionnables

Comportement à adopter

Questions à se poser

Sanctions

1
Les textes de la démarche éthique  9
● La législation
● Au sein de l’institution régionale 

2
Au début du mandat   15
● La Charte de l’élu local 
● Mes obligations déclaratives 

3
En cours de mandat   21
● Mes obligations déclaratives
● L’obligation d’abstention 
● L’obligation de publicité des relations entre
      les représentants d’intérêt et les exécutifs locaux 
● En cas de doute : saisine de la Déontologue  
      ou de la Commission de déontologie 

4
En fin de mandat  33
● Mes obligations déclaratives

Contacts  35

Annexes  36

Sommaire 

A
U

 D
ÉB

U
T 

D
U

 M
A

N
D

AT
EN

 C
O

U
R

S 
D

E 
M

A
N

D
AT

EN
 F

IN
 D

E 
M

A
N

D
AT

LA
 D

ÉM
A

RC
H

E 
ÉT

H
IQ

U
E



59

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur - Commission de déontologie - 9

la démarche 
éthique

LES TEXTES DE

1
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● Les lois du 11 octobre 2013 
relatives à la transparence de la vie publique,  
instaurent un cadre déontologique global pour les responsables publics afin de 
prévenir les atteintes à la probité et imposer la transparence de la vie publique.

● La loi du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice,  
par les élus locaux de leur mandat 

● La loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie  
et aux droits et obligations des fonctionnaires

● La loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence,  
à la lutte contre la corruption et à la modernisation  
de la vie économique – dite loi Sapin II

1

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur - Commission de déontologie - 11Région Provence-Alpes-Côte d’Azur - Commission de déontologie - 10

LA
 D

ÉM
A

RC
H

E 
ÉT

H
IQ

U
E

• Définition du conflit d’intérêts 
• Création de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique
• Obligation de déclarer leurs intérêts et leur patrimoine pour les Ministres, 
Parlementaires, Chef d’exécutif de grandes collectivités territoriales, Hauts 
fonctionnaires.

• Introduction de la Charte de l’élu local à l’article L1111-1 du CGCT

• Extension aux agents publics des exigences de dignité, probité, intégrité 
et impartialité
• Impose aux fonctionnaires des obligations et des droits en matière  
de déontologie.

• Création de l’Agence Française Anticorruption
• Reconnaissance du statut de lanceur d’alerte
• Création du répertoire numérique des représentants d’intérêts confié  
à la HATVP et encadrement de leur activité. 

● Les lois de moralisation de la vie publique  
du 15 septembre 2017, vont plus avant dans la prévention  
des conflits d’intérêts et les exigences d’exemplarité et de probité attendues  
des responsables publics.

● La loi du 10 août 2018 relative à un État au service d’une 
société de confiance

● La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019

● La loi relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l’action publique du 27 décembre 2019

● Loi du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées  
à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait 
du Royaume-Uni de l’Union européenne 

Sont rappelés ici les textes fondant la démarche  
éthique ainsi que les apports et les principales  
dispositions/obligations contenues dans ces textes.

• Interdiction d’embaucher, en tant que collaborateurs de cabinet, un membre 
de la famille des exécutifs locaux.

• Report de l’obligation de publicité des relations entre les exécutifs locaux  
et les représentants d’intérêts au 1er juillet 2021.

• Renforcement du cadre déontologique applicable aux agents publics en prévoyant, 
notamment, la fusion de la Commission de déontologie de la fonction publique avec 
la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique au 1er février 2020.

• Faciliter, par une série de mesures, l’accès des élus locaux à la formation,  
afin d’améliorer l’exercice des mandats locaux et de renforcer leurs compétences 
avec une mise en œuvre par ordonnance de ces points.

• Report de la date de mise en œuvre de l’obligation de publicité des relations 
entre les exécutifs locaux et les représentants d’intérêts au 1er juillet 2022.

La législation
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● En référence au Règlement intérieur du Conseil 
régional
« Le Président du Conseil régional propose, à chaque début de mandature, 
au Conseil régional, l’approbation d’un Code de déontologie des Conseillers 
régionaux et la création d’une Commission de déontologie. »

● Le Code de déontologie des Conseillers 
régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur  

● Les Statuts de la Commission de déontologie

Votés dès l’Assemblée  

plénière du 15 janvier 2016, 

ces textes fondateurs ont été 

modifiés par délibérations des 

7 juillet 2017, 29 juin 2018  

et 19 juin 2020.  
La Commission et la 

Déontologue exercent 
leur mission en toute 

indépendance et 
transparence.

1
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Au sein de l’institution régionale

• Basé sur les principes d’impartialité, de diligence, de dignité, de probité 
et d’intégrité issus de la Charte de l’élu local
• Définition des points sur lesquels les élus doivent s’engager afin d’éviter 
de se trouver en situation de conflit d’intérêts
• Établissement des règles de transparence, et précise que le Déontologue 
et la Commission sont chargés de veiller à la mise en œuvre de ces règles.

• Présentation des compétences de la Commission et du Déontologue
• Organisation du fonctionnement de la Commission et de la Mission 
déontologie des élus
• Définition du cadre et du périmètre d’intervention de la Commission  
et du Déontologue.

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur - Commission de déontologie - 15
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Article L1111-1-1 du CGCT créé par la loi du 31 mars 2015

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour 
administrer librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues 
par la loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des principes déontolo-
giques consacrés par la présente charte de l’élu local.

Charte de l’élu local
1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, pro-

bité et intégrité.

2. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, 
à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirec-
tement, ou de tout autre intérêt particulier.

3. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit 
d’intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires 
soumises à l’organe délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à 
les faire connaître avant le débat et le vote.

4. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins.

5. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des me-
sures lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la 
cessation de son mandat et de ses fonctions.

6. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et 
des instances au sein desquelles il a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes 
pour la durée de son mandat devant l’ensemble des citoyens de la collec-
tivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le 
cadre de ses fonctions.

2
DILIGENCE

INTÉGRITÉ

PROBITÉ

IMPARTIALITÉ

DIGNITÉ

La loi du 31 mars 2015 
 visant à faciliter l’exercice par les élus 
locaux de leur mandat crée la Charte 

de l’élu local fixant les principes 
déontologiques que les élus locaux 

doivent mettre en oeuvre 
et respecter dans leurs fonctions
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La Charte de l’élu local

« Lors de la première réunion du conseil régional, 
immédiatement après l’élection du président, des vice-
présidents et des autres membres de la commission 
permanente, le président donne lecture de la charte de l’élu 
local prévue à l’article L. 1111-1-1. Le président remet aux 
conseillers régionaux une copie de la charte de l’élu local » 
(article L4132-7 du CGCT).

2
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● De quoi s’agit-il ?

● Quel est le fondement de cette obligation ?
LA DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 
est un outil central de la prévention des conflits d’intérêts. Elle permet 
d’identifier les intérêts détenus par le responsable public en relation avec les 
fonctions exercées ou susceptibles de l’être, qui pourraient susciter un doute 
raisonnable sur son impartialité et son objectivité.
L’analyse de celle-ci permet à la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie 
Publique ou au Déontologue d’identifier les situations ou les sujets suscep-
tibles de générer de potentiels conflits d’intérêts.

LA DÉCLARATION DE PATRIMOINE 
vise à connaître l’étendue et le contenu du patrimoine de l’acteur public en 
début et en fin de mandat afin de vérifier qu’il n’y a pas eu d’enrichissement 
anormal du déclarant au cours de celui-ci. 

Ces deux outils répondent à deux finalités différentes mais sont complémen-
taires.

Article 4 de la loi du 11 octobre 2013

DÉCLARATION D’INTÉRÊTS
C’est le recensement de l’ensemble des 
activités, des fonctions, des mandats et des 
participations du déclarant.

Les intérêts sont des liens pouvant venir :
• de l’activité professionnelle du déclarant ou 

de son conjoint/partenaire donnant lieu à 
rémunération ou ayant donné lieu au cours 
des 5 dernières années

• des actions détenues

• d’un siège au sein d’un organe délibérant

• des fonctions bénévoles

DÉCLARATION DE PATRIMOINE
Il s’agit de la photographie de ce que possède  
le déclarant à la date de la déclaration.

Elle liste tous les éléments actifs et passifs :
• biens immobiliers

• valeurs mobilières 

• assurances-vie

• comptes bancaires,  
livrets et les autres produits d’épargne

• biens mobiliers divers

• véhicules, 

• emprunts et dettes

Afin de faciliter aux élus ces démarches qui peuvent 
apparaître ardues, la Déontologue, par sa mission de conseil, 
se tient à leur disposition.

Au titre de la prévention des conflits d’intérêts,  
je dois renseigner et transmettre ma déclaration  
d’intérêts et ma déclaration de situation patrimoniale.

Mes obligations déclaratives

À qui dois-je remettre ces déclarations ?
L’autorité qui recevra mes déclarations dépend de mes fonctions

• le Président de la Région, 

• un Conseiller régional délégué 
(délégation de signature ou de fonction)

• le Président de la Commission 
d’Appels d’Offres (CAO)

JE SUIS

➔ À la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique
J’ai l’obligation légale d’adresser au 
Président de la HATVP une déclaration de 
situation patrimoniale et une déclaration 
d’intérêts. (Article 11 de la loi du 11 octobre 2013)
Je dois transmettre mes déclarations 
d’intérêts et de patrimoine dans les 2 
mois qui suivent mon entrée en fonction.

La HATVP va contrôler mes déclarations, 
pour se faire elle dispose d’un pouvoir 
d’investigation.

En cas de doute ou d’incompréhension, 
elle pourra m’adresser des injonctions.

Afin de ne pas multiplier les démarches, 
j’adresse copie de ces déclarations à la 
Commission de déontologie.

➔ Ma déclaration d’intérêts sera publiée 
sur le site de la HATVP.
En revanche les déclarations de situation 
patrimoniale des élus locaux ne sont pas 
publiques.

• un Conseiller régional sans 
délégation de signature ou de fonction

➔ À la Commission de déontologie
J’ai l’obligation, en vertu du Code de 
Déontologie, d’adresser à la Déontologue 
mes déclarations de patrimoine et 
d’intérêts. (Articles 2-3-10 et 2-3-12 du Code)
- dans les 4 mois de ma prise de fonction 
pour ma déclaration d’intérêts et 
- dans les 6 mois pour ma déclaration de 
patrimoine.

La Commission de déontologie réalise une 
analyse de mes déclarations et en extrait des 
lignes directrices.

Les déclarations sont faites sur la base du 
volontariat.

Les formulaires de déclaration adressés aux 
élus régionaux par la Déontologue sont 
simplifiés par rapport à ceux de la HATVP. 

Le Code de déontologie prévoit la mise 
en ligne des déclarations d’intérêts après 
accord express de chaque élu.

➔ Les déclarations de patrimoine ne sont 
pas publiques. 
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3
● Obligation de déclaration annuelle des voyages 
qui me sont offerts dans l’exercice de mon mandat
Comme pour les cadeaux, il n’y a pas de législation concernant les voyages 
offerts aux responsables publics, c’est donc le Code de déontologie qui pose 
les règles à mettre en œuvre (articles 2-3-7, 2-3-8 et 2-3-9).

Les voyages dont il est question ici sont ceux réalisés dans le cadre du mandat 
à l’invitation totale ou partielle, d’une personne morale ou physique, quand 
les frais exposés ont été, totalement ou partiellement, pris en charge par ce 
tiers et qui pourraient présenter des risques en termes de déontologie au titre 
du respect des principes d’impartialité et de probité.

Ces déplacements doivent être déclarés, pour se faire,  
la Déontologue adresse aux élus un formulaire de déclaration  
à lui retourner renseigner.
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● Obligation de déclaration annuelle des cadeaux 
reçus dans l’exercice de mon mandat
Alors que cette question des cadeaux remis aux responsables publics est 
sensible dans l’opinion publique, il n’existe aucune règlementation générale 
applicable à cette pratique. 
Pourtant afin d’éviter tout soupçon sur l’exercice indépendant et impartial de 
la fonction élective il est nécessaire que des règles soient fixées en la matière. 

En conséquence, les articles 2-3-3, 2-3-4 et 2-3-5 du Code de déontologie 
encadrent la remise de cadeaux aux élus régionaux. 

• Ces cadeaux doivent être déclarés à la Commission de 
déontologie par le biais d’un formulaire adressé par la 
Déontologue à l’ensemble des Conseillers régionaux.

• Ces cadeaux personnels doivent être distingués des cadeaux 
protocolaires qui expriment la volonté d’honorer l’institution, 
par leur nature officielle, ils ne peuvent être refusés. 
L’administration régionale a mis en place une procédure de 
gestion de ce type de cadeaux entrant dans le patrimoine de 
la Région.

La règle est simple 
Les cadeaux ayant une valeur > à 150 € doivent être refusés.
Les cadeaux ayant une valeur < à 150 € doivent être déclarés.

Au titre de la prévention des conflits d’intérêts,  
suis-je soumis à d’autres obligations déclaratives  
au cours de mon mandat de Conseiller régional ?

Mes obligations déclaratives
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La prévention des conflits d’intérêts nécessite  
de la part des élus une vigilance de tous les instants. 
L’élu local doit anticiper la situation et identifier 
les risques auxquels il s’expose en fonction de ses 
intérêts propres et déceler les cas dans lesquels  
il doit mettre en œuvre l’obligation d’abstention.  
C’est ici que réside la principale difficulté, d’autant 
que le risque pénal est prégnant.

Afin d’aider les élus régionaux à se prémunir de ce risque, pour eux-mêmes 
et pour l’institution régionale, en amont des Assemblées plénières et des 
Commissions permanentes, la Direction des Affaires administratives et 
juridiques alerte les élus qui pourraient être concernés par certains rapports ou 
opérations soumis au vote, en raison de leur qualité d’exécutif de collectivités 
locales ou de leurs groupements, ou encore de membre de l’organe délibérant 
d’organismes (associations, établissement publics…).
Dans les autres cas, c’est à l’élu lui-même d’apprécier le risque de se trouver 
en situation de conflit d’intérêts.

● Qu’est-ce qu’un conflit d’intérêts ?
Le conflit d’intérêts a longtemps été envisagé exclusivement d’un point de 
vue répressif, notamment avec l’article 432-12 du Code pénal qui sanctionne 
le délit de prise illégale d’intérêts et la jurisprudence administrative qui annule 
les décisions prises par les autorités administratives en méconnaissance du 
principe d’impartialité. 
En outre, cette conception ne répondait pas à l’attente des citoyens qu’un 
cadre déontologique global soit appliqué à l’ensemble des responsables 
publics afin de prévenir les atteintes à la probité.
C’est la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique qui permet une avancée considérable en la matière, en incitant 
à la prévention, en apportant notamment, une définition de ce qu’il faut 
entendre par conflit d’intérêts : 
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L’obligation d’abstention

Deux situations possibles
• Je dépends de la Haute Autorité pour la Transparence  

de la Vie Publique, l’article 11 de la loi du 11 octobre 2013 
prévoit que « Toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale ou des intérêts détenus donne lieu, dans un délai 
de deux mois, à une déclaration dans les mêmes formes ».  
Une copie de la déclaration adressée à la Haute Autorité devra 
alors être transmise à la Commission de déontologie.

• Je ne dépends pas de la Haute Autorité pour la Transparence 
de la Vie Publique, je transmets à la Commission, en fonction 
de l’évolution de ma situation professionnelle et personnelle 
au cours du mandat, une simple déclaration modificative  
de ma situation. (Article 2-3-10 du Code de déontologie)

Si mes intérêts ou mon patrimoine évolue en cours 
de mandat, dois-je faire une nouvelle déclaration ?

Toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influence ou paraître influencer 
l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction

3
Que dois-je faire en tant que Conseiller régional  
face à une situation me plaçant en conflit d’intérêts ?

Le risque pénal des élus locaux  
et des fonctionnaires territoriaux
Rapport annuel 2019 de l’observatoire SMACL de la vie territoriale

Les manquements au devoir de probité* représentent  
le premier motif de poursuite et de condamnation des élus 
locaux, entre la mandature 1995-2001et celle de 2014-2020.
* Sont comptabilisés les infractions d’abus de biens sociaux, d’abus de confiance, de corruption 
passive, de trafic d’influence, de favoritisme, d’escroquerie, de prise illégale d’intérêts…

● Le conflit d’intérêts résulte d’une situation 
d’interférence
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Une 
situation 

d’interférence 
entre

En tant que 
responsable 

public,
je dois

un intérêt public et des intérêts publics

mettre fin immédiatement 
à cette situation

L’intérêt détenu par le responsable public peut-être :

L’exercice indépendant, impartial et objectif 
d’une fonction

de nature à paraître influencer

direct, 
détenu par l’acteur  

public lui-même

l’instruction 
du dossier

sa présentation 
en commission 

l’avis émis 
concernant  

cette opération

le vote de la 
délibération

indirect, 
c’est-à-dire détenu par  

l’un de ses proches

public

privé

matériel, 
c’est-à-dire patrimonial, 

financier et professionnel

moral, 
l’intérêt peut être politique, 

idéologique, intellectuel…

un intérêt public et des intérêts privés

m’abstenir de participer à l’ensemble 
des phases de traitement du dossier

Je dois m’abstenir de prendre part à :

Cette abstention doit être entourée de mesures de publicité

l’abstention au moment du vote ne suffit pas, l’élu intéressé 
doit sortir de la salle pour éviter tout soupçon.  
Arrêt de la Cour de cassation du 22.02.2017

de nature à influencer ou
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Le délit de prise illégale d’intérêts est caractérisé quand bien 
même, il n’y aurait pas d’intention frauduleuse, il suffit que l’acte 
constituant l’élément matériel ait été accompli sciemment.
Afin d’apprécier la situation qui lui est soumise, le juge pénal 
analyse cet « intérêt quelconque » qui peut être constitué 
par un lien familial, une simple relation amicale, mon activité 
professionnelle, celle de mes proches, mon engagement bénévole, 
mon / mes autres mandats… qui n’a pas besoin d’être d’un niveau 
suffisant, ni d’être en contradiction avec l’intérêt de la collectivité 
ou du service public et qui peut s’inscrire dans la durée.  
Ensuite, le juge mesure l’implication de l’élu dans les différentes 
phases du dossier. 
Le juge pénal, souverain dans l’appréciation des circonstances 
de fait, fait preuve d’une très grande sévérité vis-à-vis des 
responsables publics, même de bonne foi, d’autant que la qualité 
d’élu de l’auteur du délit est une circonstance aggravante.
La plus grande vigilance doit donc guider l’action des acteurs 
publics qui doivent dès lors, en fonction de leurs intérêts propres, 
anticiper les situations potentiellement litigieuses, et s’abstenir de 
prendre part à la décision publique (décret du 31 janvier 2014).
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En cas de doute sur l’attitude à avoir dans une situation pouvant 
être vue comme litigieuse, la Déontologue et la Commission de 
déontologie peuvent être saisis pour conseil ou avis.

Le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission  
de service public ou par une personne investie d’un mandat électif public, de prendre, recevoir, 
ou conserver directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans 
une opération dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer :  
la surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et d’une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au double  
du produit tiré de l’infraction.  

Comment dois-je procéder ?

Tout élu qui estime se trouver en situation de conflit d’intérêts doit s’abstenir 
de participer à la décision. Cette abstention est assortie de mesures de 
publicité supplémentaires quand il s’agit du Chef de l’exécutif local ou d’un 
élu titulaire d’une délégation. (Décret du 31.01.2014)

Je me trouvais en situation de conflit d’intérêts, 
pourtant j’ai pris part à la décision publique, quelles 
conséquences ?

DU POINT DE VUE ADMINISTRATIF
La délibération sera annulée en vertu de l’article L2131-11 du Code général 
des collectivités territoriales : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont 
pris part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait 
l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires. »

LE CHEF DE L’EXÉCUTIF LOCAL L’ÉLU TITULAIRE D’UNE DÉLÉGATION

Doit prendre un arrêté  
 qui, énumère les questions  
sur lesquelles il ne peut pas  

se prononcer  
et 

désigne la personne qui devra 
le remplacer sur 
ces thématiques.

Doit informer,   
 par écrit son délégant 

en précisant les sujets sur  
lesquelles il « doit s’abstenir 

d’exercer ses compétences ».
Le chef de l’exécutif prend  

alors un arrêté listant  
ces sujets.

DU POINT DE VUE PERSONNEL
Le risque est pénal. Je peux, si le risque est avéré, tomber sous le coup du délit de 
prise illégale d’intérêts définit par l’article 432-12 du Code pénal comme étant :

3
● La Commission de déontologie peut être saisie :

● Quelle est la procédure ?
Quand un élu soumet une difficulté, un questionnement à la Commission, la 
Déontologue accuse réception de la saisine et peut éventuellement demander 
des informations complémentaires afin de permettre à la Commission de 
cerner au mieux la situation, les circonstances, le contexte.
Les réunions de la Commission et les entretiens entre la Déontologue et l’élu 
concerné ne sont pas publics. Les échanges, les renseignements communiqués 
sont confidentiels.
La Commission se prononce à la majorité des voix lors de l’une de ses réunions 
trimestrielles. Dans l’urgence, les membres de la Commission peuvent 
échanger par messagerie électronique pour rendre un avis.
L’élu recevra un avis écrit, argumenté et détaillé répondant point par point à 
son interrogation.
Cet avis est notifié à la personne ayant saisi la Commission rappelant que si 
celle-ci devait en donner une publicité, elle doit le faire dans son intégralité.
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On parle beaucoup des représentants d’intérêts et de 
leurs relations avec les élus, suis-je soumis, en tant que 
Conseiller régional à une obligation de transparence 
dans ce cadre ? 

L’obligation de publicité des relations entre les représentants d’intérêts et 
les exécutifs locaux a été posée par la loi du 9 décembre 2016 et devait 
initialement entrer en vigueur au 1er juillet 2018. Cette date de mise en œuvre 
a été reportée par deux fois (loi du 10 août 2018 et loi du 17 juin 2020).
Cette obligation de transparence sera effective au 1er juillet 2022, les exécutifs 
locaux devront à partir de cette date rendre publiques les interventions des 
représentants d’intérêts auprès d’eux.
En conséquence, devra être mis en place une méthode commune permettant 
à tout un chacun d’être renseigné sur les actions de lobbying effectuées 
auprès des élus régionaux dans le cadre de leur mandat et de connaître les 
conditions d’adoption de la décision publique régionale.
En amont de la mise en œuvre de ce dispositif, les élus devront être formés afin 
qu’ils soient en mesure d’identifier leur interlocuteur et de savoir déterminer si le 
type d’action entreprise vis-à-vis d’eux peut être qualifiée d’action de lobbying.
Cette obligation légale ne concerne que l’exécutif régional c’est-à-dire le 
Président de la Région, les Conseillers régionaux bénéficiant d’une délégation 
de signature ou de fonction et le Président de la Commission d’appel d’offres, 
pourtant il est essentiel que l’ensemble des élus régionaux soient vigilants sur 
cette question et collaborent à ces mesures de transparence.

Si un représentant d’intérêts m’offre un cadeau, une invitation 
ou me convie à un déplacement, que dois-je faire ? 

Le Code de déontologie enjoint les Conseillers régionaux, dans 
ses articles 2-3-6 et 2-3-7, à déclarer annuellement la liste des 
cadeaux remis et / ou des voyages offerts par un représentant 
d’intérêts. Cette obligation sera mise en œuvre au 1er juillet 2022.

L’obligation de publicité  
des relations entre les représentants  
d’intérêts et les exécutifs locaux 

En cas de doute :   
saisine de la Déontologue  
ou de la Commission de déontologie 

de toute question 
concernant 

l’interprétation et 
l’application du Code 

de déontologie

de toute question 
déontologique 
le concernant 

personnellement

• par le Président de la Région 
• par Les Présidents de groupes politiques
• les Présidents de Commission • directement par un Conseiller régional
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En fin 
DE MANDAT

4 

EN
 F

IN
 D

E 
M

A
N

D
AT

4

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur - Commission de déontologie - 35Région Provence-Alpes-Côte d’Azur - Commission de déontologie - 34

Deux situations possibles
• Je dépends de la Haute Autorité pour la Transparence de la 

Vie Publique, j’ai l’obligation légale, en vertu de l’article 11 de 
la loi du 11 octobre 2013, d’adresser à la Haute Autorité « une 
déclaration de situation patrimoniale deux mois au plus tôt et 
un mois au plus tard avant l’expiration de [mon] mandat ».

• Je ne dépends pas de la Haute Autorité pour la Transparence 
de la Vie Publique, je dois transmettre à la Commission, 
en vertu de l’article 2-3-12 du Code de déontologie, une 
déclaration de situation patrimoniale simplifiée par le biais 
d’un formulaire qui me sera adressé par la Déontologue.

Qu’est-ce qui justifie cette dernière démarche ? 
Ici, il ne s’agit plus de prévenir un quelconque conflit d’inté-
rêts, mais d’apprécier, en comparant la déclaration initiale et la 
déclaration finale, les évolutions du patrimoine de l’élu entre le 
début et la fin de son mandat. 
L’élu devra justifier les variations qui pourraient exister entre 
celles-ci.

À l’issue de mon mandat suis-je encore soumis  
à des obligations déclaratives ?

Effectivement, je dois établir une déclaration de patrimoine de fin de mandat. 
EN

 F
IN

 D
E 

M
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D

AT
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Adopté en Assemblée plénière le 15 janvier 2016, modifié en Assemblée 
plénière des 7 juillet 2017, 29 juin 2018 et 19 juin 2020
Les dispositions de ce code s’appliquent à tous les membres élus du Conseil 
régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur quelle que soit leur fonction.

DES PRINCIPES DÉONTOLOGIQUES  
CONSACRÉS PAR LA CHARTE DE L’ÉLU LOCAL
Loi du 31 mars 2015 : article L1111-1-1 du Code général des collectivités 
territoriales. 
L’élu exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité. (1° Charte de l’élu local)

● Impartialité
L’impartialité est au même titre que l’indépendance un élément essentiel qui 
fonde la confiance des citoyens dans l’action de leurs représentants.
L’obligation d’impartialité commande que les élus s’interdisent d’utiliser les 
prérogatives de leur mandat pour favoriser ou, au contraire, léser les intérêts 
d’un administré ou d’une personne morale.

L’obligation d’impartialité commande également l’application rigoureuse des 
règles relatives au déport. Ainsi les élus ne doivent prendre part aux débats 
et aux votes sur tous les dossiers, sujets ou autres pour lesquels ils y ont un 
intérêt personnel, familial ou professionnel.

À ce titre les élus connaissent les dispositions, ci-dessous rappelées, de l’ar-
ticle L2131-11 du Code général des collectivités territoriales relatif à l’illé-
galité des délibérations auxquelles ont pris part des membres du Conseil 
régional : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou 
plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en 
leur nom personnel, soit comme mandataire »

Annexe 1 - Le Code de déontologie
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L’impartialité s’entend également d’une absence de préjugé, de parti pris 
mais elle exige aussi que l’élu, en fonction de ses engagements ou relations 
personnelles, ne se trouve pas ou ne se mette pas dans une situation de dé-
pendance, à l’égard d’une personne physique ou morale, qui aurait pour 
conséquence de le soumettre à d’autres contraintes que celles de la loi, des 
textes et règlements.

Les élus s’engagent à conduire des politiques régionales équitables en res-
pectant l’équilibre des départements composant la région.

● Diligence
L’élu agit avec diligence, transparence et exemplarité pour l’exercice de ses 
missions dans les délais prescrits par les textes légaux ou les délibérations.

La diligence est indissociable de sa participation aux travaux du Conseil régional.

Ainsi, l’élu participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant As-
semblées plénières, Commissions permanentes, Commissions d’études et de 
travail et des instances au sein desquelles il a été désigné, étant précisé que 
la modulation de l’indemnité ne concerne pas la participation aux organismes 
extérieurs. (6° de la Charte de l’élu local).

Conformément à l’article L4165-16 du Code général des collectivités territo-
riales introduit par la loi du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les 
élus locaux, de leur mandat, « dans les conditions fixées par le règlement inté-
rieur, le montant des indemnités que le Conseil régional alloue à ses membres 
est modulé en fonction de leur participation effective aux séances plénières et 
aux réunions des commissions dont ils sont membres. »

Chaque Conseiller régional s’engage à respecter les autres membres de l’As-
semblée régionale. Chaque élu régional doit siéger et prendre toute sa part 
dans les commissions et participer aux travaux de la collectivité. 
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● Dignité
L’élu entretient des relations empreintes de courtoisie, de délicatesse et de 
modération avec tous les membres élus, les agents territoriaux et les diffé-
rents partenaires du Conseil régional, par un comportement respectueux de 
la dignité des personnes et par l’écoute de ses interlocuteurs.

● Probité
La probité de l’élu s’entend de l’exigence générale d’honnêteté.

Ainsi, l’élu s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à dis-
position pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins  
(4° de la Charte de l’élu local). 

Dès lors, les moyens en personnel et en matériels (locaux, fournitures de bu-
reau, matériel, documentation et bases de données, moyens informatiques et 
électroniques, etc.…) sont exclusivement réservés à l’accomplissement des 
tâches relatives à l’exercice du mandat.

Il veille à ce que ces moyens soient employés selon leur destination sans gas-
pillage, utilisation exclusive ou appropriation abusive à des fins personnelles, 
électorales ou partisanes.

Les élus déclarent avoir pris connaissance de la Charte du bon usage du ser-
vice automobile et s’engagent à la respecter. 

Les élus et en particulier ceux siégeant dans la Commission d’Appel d’Offres 
(CAO) reconnaissent, par la signature d’une attestation de remise, avoir pris 
connaissance de la Charte de déontologie des achats et s’engagent à la res-
pecter. La Commission de déontologie reçoit copie de ces attestations.

Ils s’engagent à mettre en place une commission d’évaluation et de suivi des 
marchés, destinée à contrôler l’exécution des marchés publics.
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Les élus déclarent avoir pris connaissance de l’article 432-14 du Code pénal 
relatif au délit de favoritisme dans les marchés et délégations de service 
public ainsi rédigé :

« Est puni de deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 200 000 €, 
dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le 
fait par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public ou investie d’un mandat électif public ou exerçant 
les fonctions de représentant, administrateur ou agent de l’Etat, des collecti-
vités territoriales, des établissements publics, des sociétés d’économie mixte 
d’intérêt national chargées d’une mission de service public et des sociétés 
d’économie mixte locales ou par toute personne agissant pour le compte de 
l’une de celles susmentionnées de procurer ou de tenter de procurer à autrui 
un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou 
réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d’accès et l’égalité des 
candidats dans les marchés publics et les délégations de service public ».
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DES CONFLITS D’INTÉRÊTS  
ET LEUR PRÉVENTION

● Définition
L’article 2 de la Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence 
de la vie publique stipule que « constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est 
de nature à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, impartial 
et objectif d’une fonction ».

● Les notions d’indépendance, d’impartialité  
et d’objectivité
INDÉPENDANCE

L’indépendance, au même titre que l’impartialité, assure la confiance dans 
l’action des élus. C’est la garantie qu’ils agissent libres de toute influence ou 
pression extérieure.

Ainsi l’élu s’engage à refuser, et à porter immédiatement à la connaissance 
du Président du Conseil régional, afin qu’il puisse saisir l’autorité compétente, 
toute ingérence dans les procédures de commande publique ou d’attribu-
tions de subvention ou de bourse dont il aurait eu connaissance.

L’IMPARTIALITÉ 

Cf. 1-1 ci-dessus

L’OBJECTIVITÉ

L’objectivité impose de prendre en considération les éléments qui sont régu-
lièrement soumis à la discussion, abstraction faite de tout parti pris.
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● De la prévention des conflits d’intérêts  
(3° de la Charte de l’élu local)

Afin d’éviter de se trouver dans une situation de conflit d’intérêt, les élus 
s’engagent :

1. à faire connaître, immédiatement par écrit au Président du Conseil régional, 
tout intérêt particulier susceptible d’interférer avec leur action publique et le 
cas échéant à y remédier dans les plus brefs délais.

2. à reconnaître qu’ils ont pris connaissance de l’article 432-12 du Code pénal 
qui précise que : « le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique 
ou chargée d’une mission de service public ou par une personne investie d’un 
mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver,  directement ou indi-
rectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération 
dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la sur-
veillance, l’administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et d’une amende de 500 000 € dont le montant peut être 
portée au double du produit tiré de l’infraction ».

3. à ne pas exercer de fonctions dirigeantes au sein des associations subven-
tionnées par le Conseil régional.

4. à ne pas accepter de cadeaux ou avantages pour eux-mêmes ou pour au-
trui tendant à influencer directement ou indirectement leur décision.

5. à refuser tous les cadeaux ou invitations supérieurs à 150 € offerts en d’autres 
circonstances à l’exclusion des cadeaux protocolaires de délégations en visite 
au Conseil régional qui seront remis à la collectivité quelle que soit leur valeur.

6. à déclarer au Déontologue, une fois par an, la liste des cadeaux reçus au 
titre de leur mandat en dessous de la somme précitée, ainsi que la liste des 
cadeaux remis par un représentant d’intérêts.
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7. à déclarer au Déontologue, une fois par an, la liste des voyages accomplis à 
l’invitation, totale ou partielle d’une personne morale ou physique dans la me-
sure où les frais exposés partiellement ou en totalité ont été supportés par celle-
ci, ainsi que la liste des voyages offerts par un représentant d’intérêts.

8. à être vigilants avant d’accepter une participation à des colloques ou sémi-
naires financés par des tiers.

9. à saisir le Déontologue, en temps utile et suffisant, en cas de difficulté d’in-
terprétation avant survenance de l’événement posant question.

10. à l’exception du Président du Conseil régional et des conseillers régio-
naux qui bénéficient d’une délégation de signature, qui adressent directe-
ment à la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique la déclara-
tion d’intérêts conformément à la loi du 11 octobre 2013, à remplir dans les 4 
mois de leur mandat et à adresser au Déontologue une déclaration d’intérêts 
conforme au modèle de déclaration déterminé par le législateur et rensei-
gnant les éléments ci-dessous rappelés :

• Les activités professionnelles exercées depuis les cinq années précédant 
l’élection et qui ont donné lieu à rémunération ou contrepartie financière ;

• Les participations aux organes dirigeants d’un organisme privé ou public, 
ainsi que les participations financières dans le capital d’une société, depuis 
les cinq années précédant l’élection ;

• Les activités bénévoles susceptibles de faire naitre un conflit d’intérêts, 
exercées depuis les cinq années précédant l’élection ;

• Les fonctions et les mandats électifs exercés à la date de l’élection ; 

• Les activités de consultant exercées à la date de l’élection et au cours des 
cinq dernières années ;

• Les fonctions, mandats électifs et activités professionnelles exercés à la 
date de l’élection par le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité ou le concubin.
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À transmettre à la Commission de déontologie, en fonction de l’évolution de 
leur situation professionnelle et personnelle au cours du mandat, une simple 
déclaration modificative de leur situation et pour les élus relevant de la HATVP 
une copie de la déclaration modificative qui lui a été directement adressée.
À transmettre au Déontologue, pour les élus relevant de la HATVP, une copie 
de la déclaration adressée à la Haute Autorité.

1. à autoriser la publicité de la déclaration d’intérêts sur le site internet de la 
Région, dans les limites définies au III de l’article 5 de la Loi du 11 octobre 
2013 relative à la transparence de la vie publique et dans le strict respect de 
la vie privée, après autorisation de la CNIL et confirmation d’autorisation de 
chaque élu.

2. à l’exception du Président du Conseil régional et des conseillers régionaux 
qui bénéficient d’une délégation de signature ou de fonction qui adressent 
directement à la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique la 
déclaration de patrimoine conformément au modèle légal, à remplir une dé-
claration de patrimoine simplifiée selon le modèle en vigueur au Conseil ré-
gional et figurant en annexe au présent code et à l’adresser à la Commission 
de déontologie dans les 6 mois de l’élection ou de leur prise de fonction.

3. « Les déclarations d’intérêts et les déclarations de patrimoine remises à la 
Commission de déontologie, conformément au présent code, les copies des 
déclarations d’intérêts et de patrimoine des élus dépendant de la HATVP re-
mises à la Commission, les déclarations d’intérêts et les déclarations de patri-
moine modificatives, ainsi que l’analyse réalisée par la Déontologue au vu de 
ces données seront détruite à la fin du mandat au titre duquel ils ont été remis. 
Ces mêmes informations, au format numérique crypté, seront détruites à la fin 
de l’actuelle mandature. »
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Adopté en Assemblée plénière le 15 janvier 2016, modifié en Assemblée 
plénière des 7 juillet 2017, 29 juin 2018 et 19 juin 2020

COMPOSITION
La Commission de déontologie des Conseillers régionaux de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur comprend :

• tois membres honoraires des juridictions administrative, judiciaire et financière 
dont l’un exerce la mission de Déontologue au sein du Conseil régional,

• un haut fonctionnaire honoraire spécialiste des finances publiques,

• un professeur honoraire ou émérite des Universités.

Le Président du Conseil régional nomme le Déontologue et le désigne en 
même temps à la présidence de la Commission de déontologie pour la durée 
de la mandature. Il n’est pas révocable. Il est renouvelable.
Les autres membres sont nommés également par le Président du Conseil régio-
nal pour la durée de la mandature, ils sont non révocables. Ils sont renouvelables.
En cas de vacance avant la fin du mandat, pour quelque cause que ce soit, le 
remplacement a lieu dans les mêmes conditions de nomination. 
Le mandat du remplaçant s’achèvera au terme normal de celui de la Commission.

COMPÉTENCES   
La Commission de déontologie des Conseillers régionaux veille, de manière 
indépendante et impartiale, à l’application du Code de déontologie par les 
élus du Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Elle peut signaler au Président, de sa propre initiative, tout manquement du-
rable constaté d’un Conseiller régional notamment dans le cas où il ne remplit 
pas ses obligations.

● Des relations avec un représentant d’intérêts 
L’élu reconnait avoir pris connaissance des dispositions légales et réglemen-
taires relatives aux représentants d’intérêts.
Si l’élu est concerné au sens de l’article 18-2 de la loi du 11 octobre 2013, il 
s’engage à ne pas tolérer et signaler à la HATVP, les manquements commis 
par un représentant d’intérêts aux dispositions de l’article 18-5 de la loi préci-
tée en sa version applicable au moment du signalement.

DU CONTRÔLE DU BON RESPECT  
DE CES RÈGLES
Le Déontologue et/ou par suite la Commission de déontologie sont chargés 
de veiller à la bonne application de ces règles et pourront être saisis dans les 
conditions prévues aux statuts portant sa ou leur création.

DÉMISSION DU CONSEILLER RÉGIONAL
Le Déontologue et/ou par suite la Commission de déontologie sont chargés 
de veiller à la bonne application de ces règles et pourront être saisis dans les 
conditions prévues aux statuts portant sa ou leur création.

Annexe 2 - Les Statuts  
de la Commission de déontologie
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Elle exerce les missions suivantes :

● Les déclarations 
1. Elle est destinataire des déclarations d’intérêts que les conseillers régio-
naux lui adressent directement, ainsi que d’une copie des déclarations adres-
sées à la HATVP pour les conseillers régionaux qui en relèvent.

2. Elle est destinataire des déclarations annuelles de voyages accomplis par les élus 
durant l’exercice de leur mandat, accomplis par eux à l’invitation, totale ou par-
tielle, d’une personne morale et si les frais exposés ont été totalement ou partiel-
lement pris en charge par cette personne, étant précisé qu’à la première demande 
les élus devront être en mesure de justifier des déclarations de frais afférents à ces 
voyages, ainsi que la liste des voyages offerts par un représentant d’intérêts.

3. Elle est destinataire des déclarations annuelles des cadeaux reçus par les 
conseillers régionaux au cours de leur mandat d’une valeur inférieure à 150 € 
et de la liste annuelle des cadeaux protocolaires remis par eux à la collectivité 
quelle que soit leur valeur, ainsi que la liste des cadeaux remis par un repré-
sentant d’intérêts.

4. Elle est destinataire des déclarations de patrimoine des élus.

5. Elle est destinataire du récapitulatif des actions de formation ainsi que des 
indicateurs de formation des conseillers régionaux élaborés par le service As-
semblée et commissions.

● Les recommandations et avis
1. Elle émet toute recommandation à l’élu placé dans une situation suscep-
tible de faire naître ou paraître faire naître un conflit d’intérêts, au regard de 
l’examen des déclarations d’intérêts reçues.
2. Dans sa fonction consultative, la Commission émet des avis sur l’interpré-
tation et l’application du Code de déontologie des conseillers régionaux de 
Provence Alpes Côte d’Azur, sur tout ce qui relève de son champ de compé-

tence ou sur toute question déontologique personnelle qui lui est soumise 
individuellement par un élu.

3. La Commission peut formuler toute évolution du code de déontologie sur 
sa propre initiative ou sur demande.

FONCTIONNEMENT    
● Les moyens mis à disposition  
1. La Commission de déontologie (et/ou le Déontologue) dispose, pour l’exer-
cice de ses missions, de locaux au Conseil régional et des moyens nécessaires 
en matériel et personnel. 

2. Pour mener à bien ses missions, la Commission est secondée par un agent 
de catégorie A et un agent de catégorie B ou C.

3. La Commission de déontologie peut avoir recours, pour l’exercice de ses 
missions, à l’ensemble des services y compris à l’inspection générale des ser-
vices du Conseil régional et solliciter notamment l’avis de la HATVP.

4. La messagerie électronique sécurisée de la Région est le vecteur privilégié 
pour les échanges.

● La procédure de saisine pour avis  
1. La Commission de déontologie est saisie par le Président du Conseil régio-
nal, les Présidents de groupes politiques du Conseil régional, et les Présidents 
de commissions du Conseil régional sur toute question concernant l’interpré-
tation et l’application du Code de déontologie.
Les demandes d’avis sont faites par écrit et doivent être précises et motivées. 
Elles peuvent être accompagnées de pièces utiles.
Elles sont adressées au Président de la Commission qui en accuse réception. 

1. La Commission de déontologie (ou le Déontologue) peut être saisie di-
rectement par un Conseiller régional de toute question déontologique le 
concernant personnellement.
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2. La Commission peut être saisie des situations dans lesquelles des membres 
du Conseil régional pourraient être intéressés à une affaire soumise au vote au 
sens de l’article L. 2131-11 du Code général des collectivités territoriales. 

3. La Commission peut être saisie par toute personne ayant connaissance 
d’un manquement supposé d’un élu le plaçant en conflit d’intérêt 

4. La Commission doit être également saisie par le référent déontologue et/
ou éthique, nommé au sein du Conseil régional, en application des disposi-
tions légales et réglementaires en vigueur au 1er janvier 2018 en cas de man-
quement supposé d’un élu le plaçant en conflit d’intérêts.

● La procédure devant la Commission  
ou le Déontologue  
1. Les réunions de la Commission ne sont pas publiques.

2. Les entretiens et les auditions opérés par elle, que la Commission juge né-
cessaires, ne sont pas davantage publiques.

3. Tous les renseignements qui lui sont communiqués par les personnes ha-
bilitées sont confidentiels et ne peuvent être portés à la connaissance, le cas 
échéant, que de la seule personne concernée.

4. La Commission de déontologie se prononce à la majorité des voix.

5. En cas d’absence du Président-Déontologue, pour raison majeure, la pré-
sidence est assurée par le membre le plus âgé et dans ce cas sa voix est 
prépondérante. En cas d’absence d’un membre la voix du Président-Déonto-
logue est prépondérante.

6. La Commission ne peut valablement exprimer un avis ou émettre une re-
commandation que si, lors de sa réunion, elle comprend au moins 4 membres, 
président – Déontologue ou non compris.
7. La Commission se réunit sur convocation de son président et au moins une 
fois par trimestre si le nombre de dossiers le justifie et sur la demande moti-
vée du Président du Conseil régional ou du président d’un groupe politique. 

Ces réunions peuvent se tenir par téléconférence en cas de difficulté de dé-
placement des membres.

● Les avis ou recommandations  
1. La Commission ou le Déontologue émet des avis ou recommandations par 
écrit. Ils sont motivés.

2. Les avis ou recommandations sont confidentiels et adressés au seul deman-
deur, sauf exceptions ci-après énoncées.

3. La Commission peut rendre public, sous forme anonyme, les avis qu’elle 
estime de nature à éclairer l’ensemble des conseillers régionaux. 

4. La Commission qui constate des faits de nature à recevoir une qualification 
pénale à l’occasion de l’examen d’un dossier ou d’une saisine transmet l’avis 
ou la recommandation au président du conseil régional pour signalement au 
Procureur de la République en application de l’article 40 du Code de procé-
dure pénale.

5. Lorsque la Commission donne son avis sur une interprétation ou l’applica-
tion du Code de déontologie ou fait des propositions de modification.

● Secret professionnel   
Le Déontologue et les membres de la Commission de déontologie sont sou-
mis au secret professionnel. Il en est de même du personnel de la Mission 
déontologie des élus, et de toute personne qui concourt à sa mission. 
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● Rapport annuel d’activité    
Chaque année le Déontologue ou la Commission de déontologie établit un 
rapport d’activité assorti de ses recommandations éventuelles ou proposi-
tions de modification du Code de déontologie ou de son propre fonctionne-
ment. Il est entièrement anonyme.

Ce rapport est remis, à l’occasion d’une Assemblée plénière, au cours du pre-
mier trimestre de l’année N+1, au Président du Conseil régional.

En cas de circonstances exceptionnelles, cette remise peut se faire par voie 
électronique. Le rapport est ensuite adressé à l’ensemble des élus régionaux. 
Il est accessible à tout citoyen sur le site du Conseil régional.

● Indemnisation du Déontologue et des membres 
de la Commission   
Le Déontologue et les membres de la Commission sont indemnisés à raison 
de leur participation à la Commission. 

Le montant est fixé par une délibération du Conseil régional.

● Déclaration d’intérêts   
Le Déontologue et les membres de la Commission de déontologie sont sou-
mis à la même déclaration d’intérêts que les conseillers régionaux. Elles sont 
détenues sous plis fermés au secrétariat de la Commission et sont accessibles 
au Président de la région et tous les membres de la Commission en cas de 
survenance d’une difficulté quelconque susceptible d’affecter l’impartialité 
d’un de ses membres. Elles sont détruites lors de la cessation de leur mission. 

POUR EN SAVOIR PLUS 

maregionsud.fr/deontologie 

intranet.maregionsud.fr > déontologie des élus

CONTACTS 

Secrétariat de la Déontologue
04 88 73 66 51 

deontologue@maregionsud.fr
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Chapitre 3

Les missions de 
communication 
et de dialogue 
avec les élus
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Une communication  
qui s’est faite dans 
un contexte particulier

L’année 2020 a été marqué par la crise sani-
taire ayant touché notre pays et par consé-
quent à l’état d’urgence sanitaire, pour autant 
la Commission a poursuivi ses travaux et ses 
actions d’information des élus régionaux.
• 17 messages d’ordre général ont été 
adressés par la Déontologue à l’ensemble 
des Conseillers régionaux. En toute 
transparence, la liste de ces messages et 
la teneur de ceux-ci figure dans la rubrique 
Déontologie des élus sur l’intranet.
Particulièrement, concernant l’obligation pour 
les membres d’un exécutif local ou intercom-
munal titulaires d’une délégation de signa-
ture, de déposer une déclaration de situation 
patrimoniale de fin de mandat auprès de la 
Haute Autorité pour la Transparence de la 
Vie Publique, un premier message, a été 
transmis le 10 février avec une date butoir, 
selon la fonction, au 29 février, ou entre le 
24 février et le 24 mars, compléter d’un deu-
xième message du 14 avril prévenant que les 
élus assujettis aux obligations déclaratives 
de fin de mandant devaient déposer leurs 
déclarations dans un délai de trois mois à 
compter de la fin de l’état d’urgence. 
Enfin, un troisième message en date du 27 
mai informait les élus, que ceux qui étaient 
tenus de remettre leurs déclarations d’inté-
rêts et de patrimoine entre le 12 mars et le 
23 juin 2020 avaient jusqu’au 24 août pour 
se mettre à jour de leurs obligations. 
Ces différents messages ont suscité de nom-
breuses questions techniques de la part des 
élus et ont induit de nombreux échanges 
entre eux et la Déontologue.
• Ce ne sont pas moins de 240 messages 
que la Déontologue a échangés directe-
ment, à titre personnel, par voie électro-
nique avec les élus régionaux pour leur 
rappeler leurs obligations déontologiques. 
• La Déontologue, les membres de la 

Commission et la « Mission déontologie 
» et les services de la Région ont échangé 
près de 2 200 messages.
• Une veille documentaire est réalisée par la 
Commission, les Flash info ainsi élaboré sont 
adressés périodiquement par la Déontologue 
aux Conseillers régionaux, aux membres du 
Cabinet, à l’encadrement du Conseil régional. 
Au cours de l’année, ce sont 5 Flashs d’ac-
tualité juridique qui ont ainsi été adressés, 
cela représente plus de 170 articles, rap-
ports, textes de loi, arrêts de la jurispru-
dence… 
• La Commission a produit, diffusé auprès 
des Conseillers régionaux et mis en ligne 
dans la rubrique qui lui est dédiée sur l’intra-
net, au cours du printemps 2020, un bilan 
de ses 4 années de mandat (2016 – 2019) 
faisant état de la démarche éthique mise 
en œuvre au sein du Conseil régional, des 
actions entreprises au titre de la transpa-
rence, sur ses quatre chantiers : la forma-
tion, l’assiduité, les cadeaux et les voyages 
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offerts aux élus. Enfin, s’agissant de la pré-
vention des conflits d’intérêts, ce document 
revient sur les obligations déclaratives des 
Conseillers régionaux, la mise en œuvre de 
l’obligation d’abstention ainsi que sur l’éta-
blissement d’une cartographie des risques 
et d’un plan de prévention et de détection 
d’éventuels faits de corruption. 
• La Commission dispose d’une rubrique 
déontologie des élus sur l’intranet composée 
de 4 sous-rubriques. La première est dédiée 
à l’actualité de la Commission, on y trouve 
un point sur les activités de la Commission, 
les documents les plus récemment produits 
par la Commission, le Flash d’actualité juri-
dique, le calendrier des permanences de la 
Déontologue à l’Hôtel de Région ainsi que 
la liste exhaustive et régulièrement mise à 
jour des correspondances adressées par la 
Déontologue aux Conseillers régionaux. 
La suivante propose l’ensemble des textes 
fondateurs de la démarche éthique avec 
l’ensemble de la législation afférente ainsi 
que le Code de déontologie et les Statuts 
de la Commission, dans leurs différentes 
versions, accompagnés des délibérations 
modificatives.
La troisième présente la liste exhaustive des 
documents transmis aux élus au titre de leurs 
obligations déontologiques en matière de 
cadeaux, de voyages, de déclarations d’in-
térêts et de patrimoine et de conflit d’intérêts.
La dernière sous-rubrique est dédiée aux 

archives de la Commission, elle comporte 
l’ensemble des Flashs d’actualité juridique, 
des correspondances aux élus, des calen-
driers des permanences de la Déontologue. 
Enfin, pour chaque année de mandat de la 
Commission, on trouve une rétrospective 
des actions entreprises par la Commission, 
des documents produits, …
Cette page de l’intranet est consultable 
aussi bien par les élus que par les agents 
du Conseil régional. 
Au cours de l’année 2020, le site intranet 
du Conseil Régional a connu une profonde 
refonte. Les deux agents affectés à la mis-
sion déontologie des élus ont en consé-
quence suivie deux formations dédiées aux 
gestionnaires de contenu afin de s’adapter 
à la nouvelle présentation, développer leur 
savoir-faire et optimiser cette rubrique par 
suite de cette rénovation. 
• La Commission dispose également d’un 
espace « déontologie » sur le site internet de 
la Région. Ici la Commission donne à voir le 
travail qu’elle réalise puisqu’il est possible de 
consulter l’ensemble des 4 Rapports et syn-
thèses produits par la Commission depuis 
le début de son mandat. Ses missions, ses 
membres et son fonctionnement sont égale-
ment présentés.
Depuis sa mise en ligne, cette rubrique 
totalise près de 12 000 pages vues et plus 
de 9 500 vues uniques. 
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L’année de la Commission

Février

10 Message aux élus au sujet des déclarations de fin de 
mandat à adresser à la HATVP avant le 29.02.2020

12 Première réunion de la Commission 

13 Transmission aux Conseillers régionaux  
du Flash info n°17

Mars 13
Fermeture administrative de la Région, dans le cadre de la 
crise sanitaire, et poursuite des activités de la Commission 
grâce aux moyens numériques, au télétravail et à la 
visioconférence

Avril

10 Remise du rapport d’activité 2019, via un message 
électronique, à Renaud MUSELIER Président de Région

14 Message annonçant la mise en ligne, sur l’intranet, 
du Rapport 2019 et de sa synthèse 

15
Message informant du rallongement des délais  
de dépôt des déclarations de fin de mandat, à la HATVP,  
dans le cadre de la crise sanitaire 

16

• Message annonçant aux élus régionaux la mise en ligne 
du diaporama
• Message annonçant la publication sur l’intranet du Bilan 
de 4 années d’activité 2016 - 2019 de la Commission de 
déontologie

30 Transmission aux élus régionaux du Flash info n°18

Mai 27
Message aux élus régionaux apportant de nouvelles 
informations au sujet des délais de dépôt des déclarations 
d’intérêts et de patrimoine de fin de mandat auprès de la 
HATVP

Juin

9
Message aux élus les informant de la transmission  
du Rapport d’activité 2019 et de sa synthèse par courrier 
interne

19 Modification du Code de déontologie et des Statuts de la 
Commission par l’Assemblée plénière en quorum restreint  

30 Transmission aux élus régionaux du Flash info n°19
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Juillet

1er Deuxième réunion de la Commission 

2

Message informant les élus des obligations déclaratives 
auprès de la HATVP, incombant aux maires et leurs 
adjoints nouvellement élus ainsi qu’à leurs collaborateurs.
Afin d’appuyer sur l’importance de ces démarches,  
ce message a été retransmis aux Présidents des deux 
groupes politiques  

6

Message aux élus pour signaler que les Conseillers 
régionaux sans délégation de fonction ou de signature 
peuvent, au titre d’un autre mandat ou d’une désignation 
dans un organisme extérieur, se trouver dans l’obligation 
de déclarer leurs intérêts et leur patrimoine auprès de la 
HATVP

22 Transmission aux élus du Rapport d’activité 2019 de la 
Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique

Septembre
8

• Transmission aux élus de la fiche de déclaration annuelle 
des cadeaux et voyages offerts par des tiers 
• Message informant les élus, en vue de l’échéance  
du mandat, de la nécessité de renseigner une déclaration 
de patrimoine de fin de mandat

29 Transmission aux élus régionaux du Flash info n°20

Octobre 27 Troisième réunion de la Commission

Novembre 27

Relance des élus, nouvelle transmission de la fiche  
de déclaration annuelle des cadeaux et voyages offerts

Quatrième et dernière réunion de la Commission  
pour l’année 2020

Décembre 11

Transmission du Flash info n°21, Actualité juridique  
de la Commission de déontologie incluant un récapitulatif des 
5 Flash Info transmis en cours d’année, compilant plus de 
170 articles de presse spécialisée ou grand public, textes de 
loi, guide, études, rapports,….
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Les enjeux et les règles prévues  
par les textes

La loi du 27 décembre 2019 relative 
à l’engagement de la vie locale et à la 
proximité de l’action publique prévoyait 
que le Gouvernement pouvait légiférer par 
ordonnances, dans un délai de 9 mois à 
compter de la publication de la loi, et pro-
poser une réforme de la formation des élus.
Comme cela a été précisé dans la Première 
partie, Chapitre 1er du présent rapport, ces 
ordonnances, qui devaient apporter des 
améliorations aux conditions d’exercice 

du mandat local et permettre la rénovation 
des dispositifs de formation des élus, n’ont 
pas été prises en cours d’année pour cause 
d’état d’urgence sanitaire.
Le préalable à cette réforme est un Rap-
port sur la formation des élus élaboré par 
l’Inspection générale de l’administration et 
l’Inspection générale des affaires sociales, 
paru le 24 février 2020 sous forme d’audit 
de la situation actuelle64. 

64. Page 15 et suivante du présent rapport

La mise en œuvre au Conseil régional 

Au cours du premier semestre 2020, les 
Conseillers régionaux n’ont suivi aucune 
formation, en effet, la période préélectorale 
qui a couru jusqu’au 15 mars 2020, puis la 
crise sanitaire qu’a connue notre pays ont eu 

pour conséquence l’absence de formation 
durant cette période. 
Les Conseillers régionaux n’ont mis en 
œuvre leur droit à la formation qu’à partir du 
second semestre 2020. 

Le Conseil 
régional compte 

123 élus

• 78 sont membres du groupe Union pour la Région (UPR)
• 31 sont membres du groupe Rassemblement National (RN)
• 14 sont non-inscrits et non apparentés (NINA)

78% des Conseillers régionaux sont de « nouveaux élus »

Répartition des 
élus régionaux 

dans les 6 
départements

• Alpes-de-Haute-Provence : 4
• Hautes-Alpes : 4
• Alpes-Maritimes : 28
• Bouches-du-Rhône : 47
• Var : 27
• Vaucluse : 13 

Données de référence

27
47

284

4

13
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La formation  
des Conseillers régionaux  
par des organismes agréés 

Pour l’année 2020, ce sont seulement 31 
élus régionaux qui se sont formés, ils repré-
sentent 25.20 % des Conseillers régionaux. 
En 2016, ils étaient 52, 45 en 2017, 42 en 
2018 et 56 en 2019. 
Il apparaît toutefois peu pertinent de compa-
rer l’année qui vient de s’écouler aux précé-
dentes tant cette année 2020 a été marquée 
par la crise sanitaire et les conséquences 
de celle-ci rendant quasiment impossible les 
déplacements et les réunions de personnes. 
Aussi les tableaux présentés ci-dessous, s’ils 
suivent la même logique que ceux proposés 
les années précédentes, il ne peut en être 
tiré la moindre interprétation en dehors de la 
fiabilité des chiffres.

Comme on peut le constater chaque année 
depuis le début du mandat, ce sont les élus 
des Bouches-du-Rhône, qui représentent 
plus de 38% des Conseillers régionaux, qui 
se forment le plus, suivis des élus du Var et 
de ceux des Alpes-Maritimes. Cela est nor-
mal car ils sont les plus nombreux.

Si l’on considère le nombre d’élus formés par 
rapport au nombre d’élus du département, ce 
sont les Varois qui se sont le plus formés au 
cours de l’année. 

Alpes-de-Haute-Provence : 1 (3%)

Hautes-Alpes : 1 (3%)

Alpes-Maritimes : 5 (16%)

Bouches-du-Rhône : 13 (42%)

Var : 8 (26%)

Vaucluse : 3 (10%)

Nombre de conseillers régionaux 
formés par département

Alpes-de-Haute-Provence : 25%

Hautes-Alpes : 25%

Alpes-Maritimes : 18% 

Bouches-du-Rhône : 27%

Var : 29%

Vaucluse : 23%

Nombre de conseillers  
régionaux formés rapporté au 
nombre d’élus du département

Nombres de membres
dans le groupe

Nombres d’élus formés

Union pour la Région
5% des élus

78

4

Rassemblement National
79% des élus

31

26

Non-inscrits et non apparentés
8% des élus

14

1

Nombre de conseillers régionaux formés par rapport à l’effectif de chaque 
groupe politique
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Les 31 Conseillers régionaux formés au 
cours de l’année ont suivi 47 formations.
Le taux de participation effectif est de 98% 
dans la mesure où un élu a été absent sans 
justificatif ni prévenance, la Région a donc 
dû s’acquitter du coût de celle-ci.
Répartition : 15 élus ont suivi 1 formation et 
16 élus ont suivi 2 formations. 

Nombre de jours  
de formations dispensées

Sur l’année, les Conseiller régionaux ont 
suivi 88 jours de formations, soit un nombre 
de jours moyens de formation de 2,8 par élu 
régional formé.

Coût des formations    
L’enveloppe budgétaire dédié à la formation 

est de 3 500€ par Conseiller régional et par 
année, soit une enveloppe globale théorique 
de 430 500€.
Le coût global de la formation 
des élus s’élève à 43 740€, soit : 
• 1 411€, en moyenne, par Conseiller régional 
formé ;
• 497€, en moyenne, par journée de forma-
tion.
La répartition par groupe politique s’établit 
comme suit :

La Commission constate une nouvelle fois 
que certaines sessions de formation sont 
adossées à un évènement organisé par un 
parti politique.

Organismes de formation    
C’est l’élu qui choisit l’organisme de forma-
tion parmi ceux agréés par le ministère de 
l’Intérieur. Il y a donc pluralité des organismes 
sollicités. Sur l’année ce sont 3 organismes 
qui ont été sollicités par les Conseillers 
régionaux pour dispenser les 43 formations. 

Union pour la Région : 1 (4%)

Rassemblement National : 41 (9%)

Non-inscrits et non apparentés : 1 (87%)

Nombre de formations suivies

65. Rapport d’activité 2019, page 94

Groupe UPR

5

Groupe RN

80

Elus NINA

5

Groupe UPR

3 500€ 
• Soit 8% du coût global 

de la formation

• Soit un coût moyen de 700€ 
par élu formé

Groupe RN

37 250€ 
• Soit 85% du coût global 

de la formation

• Soit un coût moyen 
de 1 432€ par élu formé

Elus NINA

2 990€ 
• Soit 7% du coût global 

de la formation

• Soit un coût de 2 990€ 
pour l’élu formé
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• IFOREL : Institut de Formation des Elus 
Locaux
• Institut DEMOCRATIA
• Société SUSANOO 

 
Les autres modes de 
formation

La formation des elus membres de 
la commission d’appel d’offres (cao)
Comme présenté dans le Rapport d’acti-
vité 201965, la Direction de la Commande 
publique a organisé et mis en œuvre une 
procédure de remise de la Charte de déon-
tologie des achats aux membres siégeant au 
sein de la CAO.
A la fin de l’année dernière, parmi les 10 
membres de cette Commission (5 titulaires 
et 5 suppléants), seuls 2 élus suppléants, 
n’ayant pas eu l’occasion de siéger, n’avaient 
pas signé l’attestation de remise.

Par message du 30 juillet 2020, la Direction 

de la Commande publique a fait savoir à la 

Commission, qu’un élu supplémentaire avait 

reçu en main propre cette Charte et de fait 

avait signé l’attestation de remise.

La formation des élus sur la 
transparence, la prévention des 
conflits d’intêts
Outre les Flashs d’information adressés 

régulièrement à l’ensemble des élus, le 16 

avril 2020, la Déontologue a transmis un 

message aux Conseillers régionaux pour les 

informer de la mise en ligne, à leur attention, 

d’un diaporama de formation intitulé « Déon-

tologie et prévention des conflits d’intérêts 

au Conseil régional 2016 – 2019 », dans la 

rubrique « Déontologie des élus », dans l’es-

pace élu de l’intranet.

Bilan de l’année 2020 :
les chiffres-clefs

31 élus régionaux 
formés au cours 

de l’année

Soit plus de 25 % 
des membres du 
Conseil Régional

Les élus régionaux formés représentent :
• 5 % des élus de la majorité
• 79 % des membres de l’opposition
• 8 % des NINA

Les 31 élus  
formés ont suivi 
47 formations

Cela représente 88 jours de formations, soit : 
• 5 jours pour les élus du groupe Union pour la Région
• 80 jours pour les élus du Rassemblement National 
• 3 jours pour les non-inscrits et non apparentés

Chaque Conseiller 
régional formé a 

suivi, en moyenne, 
2,8 jours de 
formation

Le coût total des formations dispensées 
au cours de l’année s’élève à 43 740€ * 

sur une enveloppe globale annuelle 
théorique de 430 500€

+ de 78 % des élus de 
l’actuelle mandature sont 

de « nouveaux élus »

Le coût moyen d’une journée de 
formation est de 497€ *

Le taux de participation 
est de 98 %

*Ces montant incluent les frais pédagogiques, le transport, l’hébergement et les repas.
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81 élus se sont formés 
depuis le début du 

mandat

 • 35 élus du groupe Union pour 
la Région
• 36 élus du groupe RN66

• 10 élus non-inscrits et non 
apparentés

Soit 66% des Conseillers 
régionaux

Les 81 élus qui se sont 
formés au cours du 

mandat ont suivi 454 
formations

Cela représente + de 5 
formations par élu formé

Ces 454 formation 
représentent 830 jours de 
formations,  
soit plus de 10 jours de 
formation, par élu formé.

Chaque Conseiller 
régional formé a suivi, 

en moyenne, + de 10 
jours de formation

Le taux de participation effectif 
est de 98%

+ de 78% des élus  
de la mandature sont de  
« nouveaux élus »

Le coût global de 
ces formations pour 

l’institution régionale 
s’élève à 439 335€ sur 

une enveloppe théorique 
globale de 1 722 000€, 

soit 3 500€ par Conseiller 
régional et par année.

Le coût moyen par formation 
est de 968€

Le coût moyen par journée 
de formation est de 529€

66. Les élus compatibilisés faisaient partie du groupe Rassemblement National au moment où ils ont effectué la/les formations.

Bilan depuis le début 
du mandat 2015-2020 :
les chiffres-clefs
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Chapitre 2

L’assiduité
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Le principe et les modalités 
de mise en œuvre à la Région

L’article 1-2 du Code de déontologie des 
Conseillers régionaux prévoit, dans son 
aliéna 3, modifié par délibération du 7 juillet 
2017, que l’élu participe avec assiduité aux 
réunions de l’organe délibérant Assemblées 
plénières, Commissions permanentes, Com-
missions d’étude et de travail.

Les assemblées plénières 

En théorie, l’ensemble des Conseillers régio-
naux se réuni, en Assemblée plénière, 4 fois 
dans l’année. 
Or en 2020, l’état d’urgence sanitaire a eu 
pour conséquence, sur la base de l’ordon-
nance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant 
à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales et de l’exercice 
des compétences des collectivités ter-
ritoriales et des établissements publics 
locaux afin de faire face à l’épidémie 
de covid-1967, l’annulation de l’Assemblée 
plénière initialement prévue le 10 avril et 
la transformation de celle-ci en Commis-
sion permanente au quorum restreint à 14 
membres présents ou représentés à cette 
même date. 
L’Assemblée plénière du 19 juin, sur la base 
de l’ordonnance précitée et de l’ordon-
nance n°2020-562 du 13 mai 2020 visant 
à adapter le fonctionnement des institu-
tions locales et l’exercice des compé-
tences des collectivités territoriales et 
des établissements publics locaux à la 
prolongation de l’état d’urgence sanitaire 
dans le cadre de l’épidémie de covid-1969 

s’est tenue à quorum restreint soit, 42 élus 
présents ou représentés, munis chacun de 
deux pouvoirs au maximum.
Ces 42 Conseillers régionaux ont été dési-
gnés au prorata de la représentation de 

chaque groupe politique et des élus non-ins-
crits et non apparentés.
Il a également été prévu la possibilité pour un 
élu supplémentaire de chaque groupe ou un 
élu NINA de prendre part aux débats au sein 
de l’hémicycle en fonction des thématiques 
ou des rapports étudiés, de même pour les 
élus auteurs d’amendements, de vœux, de 
motions et de questions orales. 
L’Assemblée plénière du 9 octobre s’est 
déroulée selon le « format » classique de 
droit commun, en présentiel.
L’Assemblée plénière du 17 décembre, 
conformément à la loi du 14 novembre 
2020 autorisant la prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire et portant diverses 
mesures de gestion de la crise sani-
taire69et visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et 
de l’exercice des compétences des collec-
tivités territoriales et des établissements 
publics locaux afin de faire face à l’épidémie 
de covid-19, s’est tenue en quorum abaissé 
à la moitié des membres du Conseil Régio-
nal, soit 62 élus avec la possibilité de détenir 
2 pouvoirs. 
La répartition entre ces élus s’est faite au pro-
rata de la représentation de chaque groupe 
politique, soit 39 élus pour le groupe Union 
pour la Région, 16 membres du groupe Ras-
semblement National et 7 non-inscrits et non 
apparentés.  

  3 réunions, dont 1 en quorum res-
treint, soit 373 participations attendues.

Les commissions 
permanentes  

Cette émanation du Conseil régional dont le 
rôle est de délibérer sur toutes les affaires 

67. Accéder au texte
68. Accéder au texte
69. Accéder au texte

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041777131/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041876437/2020-12-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042520662
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qui lui sont déléguées par le Conseil régional 
(article 12 du Règlement intérieur) est com-
posée de 41 membres :
• Du Président de la Région
• De 13 Vice-Présidents
• De 27 membres
Elle s’est réunie le 6 mars, le 10 avril, en 
Commission permanente exceptionnelle, 
en visio-conférence, en quorum restreint à 
14 élus présents ou représentés, le 19 juin, 
également en quorum abaissé au tiers de 
ses membres soit 14 élus, le 9 octobre de 
manière classique à la majorité des membres 
présents ou représentés, en présentiel et le 
17 décembre en quorum restreint à la moitié 
de ses membres, soit 20 élus. 
La Commission permanente du 10 avril a 
réuni, en visio-conférence, le Président de la 
Région et 5 Conseillers régionaux munis de 
procurations afin de respecter la condition de 
quorum restreint. La répartition par groupe 
politique au prorata de la représentation de 
chacun est la suivante :
• 3 élus du groupe Union pour la Région, 
munis chacun de 2 pouvoirs
• 1 élu du groupe Rassemblement National 
avec 2 pouvoirs
• 1 élu non-inscrit et non apparenté avec 1 
pouvoir

  5 réunions, dont 2 en quorum res-
treint au tiers des membres et 1 en quo-
rum restreint à la moitié des membres, 
soit 205 participations attendues.

Les commissions d’étude  
et de travail   

Les Commissions d’étude et de travail sont 
consultées par le Président du Conseil 
Régional pour avis consultatif sur les critères 
d’intervention entrant dans le domaine de 
leur compétence et sur les modalités d’ap-
plication des programmes d’action (article 20 
du Règlement intérieur). 
Elles se réunissent avant chaque session. 

Composées de 9 à 19 membres, le Conseil 
régional en comptait 15. 
Lors de la session d’octobre, une modifica-
tion intervenue dans le règlement intérieur et 
a eu pour conséquence la fusion des Com-
mission d’étude et de travail « Sport et bien 
être » et « Vie associative, cohésion sociale 
et solidarité » en une nouvelle intitulée : 
« Sport, cohésion sociale et solidarités », 
qui regroupe les membres qui composaient 
lesdites commissions.

Ces 14 Commissions d’étude et de travail 
sont des commissions thématiques :

• Finances, administration générale et res-
sources humaines ;
• Economie, industrie, innovation, nouvelles 
technologies et numérique ;
• Transport et ports ;
• Aménagement du territoire et infrastruc-
tures numériques ;
• Agriculture, viticulture, ruralité et forêt ;
• Biodiversité, développement durable, parcs 
naturels régionaux et mer ;
• Croissance verte, transition énergétique, 
énergie et déchets ; 
• Tourisme ;
• Université, enseignement supérieur, 
recherche, santé et vieillissement ;
• Lycée, apprentissage, formation profes-
sionnelle, emploi et jeunesse ;
• Rayonnement culturel, patrimoine et tra-
ditions,
• « Sport, cohésion sociale et solidarités »
• Massif alpin ;
• Euro méditerranée ;

En vertu de l’article 4 de l’ordonnance du 1er 
avril 2020 précitée, le Président du Conseil 
régional, en accord avec les Présidents de 
groupe, a décidé de ne pas réunir les Com-
missions d’étude et de travail en vue de la 
Commission permanente du 10 avril. En 
revanche, les élus avaient la possibilité de 
poser toute question par écrit sur les rapports 
soumis au vote de cette session.
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Pour la session du 19 juin, les Commissions 
d’étude et de travail ont été organisées en 
visio-conférence et l’ensemble des élus 
membres des Commissions ont été invités 
à participer aux travaux de celles-ci.
Pour les sessions du 9 octobre et du 17 
décembre, les Commissions d’étude et de 
travail ont été organisées selon un dispositif 
mixte : présentiel, visioconférence et Teams. 

  59 réunions pour les 14 Commissions 
d’étude et de travail, soit 883 participa-
tions attendues.

Soit au total, pour l’ensemble des Conseillers 
régionaux :

  1 461 participations attendues pour 
l’année 

Analyses et constats 2020

3 Assemblées 
plénières

5 Commissions 
permanentes

59 Commissions 
d’étude et de travail

373 205 883

Soit au total pour l’année, 1 461 participations attendues  
pour l’ensemble des Conseillers régionaux

3 Assemblées 
plénières

5 Commissions 
permanentes

59 Commissions 
d’étude et de travail

30 32 131

Union pour la Région Rassemblement 
National

Non-inscrits  
et non apparentés

926 379 156

Union pour la Région Rassemblement 
National

Non-inscrits  
et non apparentés

86 69 38

Pour l’année, on dénombre 193 absences, celles-ci ont été décomptés au vu des listes de 
présence (en visioconférence) et des feuilles d’émargement (en présentiel) dont :

Soit pour l’année, un taux d’assiduité de 86,7% pour l’ensemble des élus régionaux.

Nombre de participations attendues

L’ensemble de ces chiffres nous sont donnés par le Service Assemblées et commissions.

Nombre de participations attendues pour chaque groupe

Nombre d’absences

Nombre d’absences pour chaque groupe
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Union pour la Région Rassemblement 
National

Non-inscrits  
et non apparentés

86 absences
Soit 45 élus absents 
au moins une fois

Qui représentent 57,7% de 
l’effectif du groupe

(78 membres)

69 absences
Soit 24 élus absents 
au moins une fois

Qui représentent 77,4% de 
l’effectif du groupe 

(31 membres)

38 absences
Soit 11 élus absents
au moins une fois

Qui représentent 78,6% 
des non-inscrits et non 

apparentés, (14 élus)

Assemblées plénières Commissions 
permanentes

Commissions d’étude 
et de travail

8%
Soit 30 absences sur 

les 373 participations 
attendues

15,6%
Soit 32 absences sur 

les 205 participations 
attendues

14,8%
Soit 131 absences sur 
les 883 participations 

attendues

Répartition des absences par département

Alpes-de-Haute-Provence : 7 (4%)

Hautes-Alpes : 3 (2%)

Alpes-Maritimes : 40 (21%)

Bouches-du-Rhône : 73 (38%)

Var : 47 (24%)

Vaucluse : 11%

Nombre de conseillers absents au moins une fois sur la période

Taux d’absenteisme par instanse

Taux d’absentéisme par groupe politique

3 Assemblées plénières

8%
5,11%

10,31%

19,51%

5 Commissions permanentes

8%
5,11%

10,31%

19,51%21%

15,6% 14% 16%

59 Commissions d’étude 
et de travail

8%
5,11%

10,31%
14,8%

9,9%

21,7%

27,6%

Total UPR RN NINA

Au cours de l’année 2020, 80 Conseillers régionaux sur 123 ont été absents au moins une 
fois, cela représente 193 absences qui se répartissent comme suit :
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Nature des absences 
Le règlement de la modulation, en vigueur 
depuis le 1er septembre 2016, énonce 4 
catégories de motif d’absence ne donnant 
pas lieu à modulation, dans la mesure où le 
Conseiller régional produit, dans un délai de 
15 à 30 jours, les justificatifs afférents.

  Dans le cadre du mandat régional
• Quand le délai de 3 semaines n’est pas 
respecté entre la convocation et la date de 
la réunion.
• Quand un changement de date intervient 
dans un délai de moins de 3 semaines.
• Quand l’élu participe à une instance régio-
nale ou à un organisme extérieur dans lequel 
il est désigné, ou encore quand il représente 
le Président.

  Dans le cadre d’un autre mandat 
électif
• L’élu participe à une assemblée délibérante 
ou une commission spécialisée du Parle-
ment Européen ou national.

• Il est en mission parlementaire.
• Il participe à une réunion en tant que 
membre du gouvernement.
• Il participe à une assemblée délibérante 
ou à une réunion de l’exécutif d’une autre 
collectivité.

  Pour un évènement familial  
ou imprévisible
• Maladie, hospitalisation, maternité, pater-
nité ou adoption, intervention chirurgicale. 
• Impérieuses nécessités familiales : grave 
maladie ou décès d’un parent.
• Grève ou évènement climatique

  Pour une nécessité profession  
ou personnelle
• Dans ce cadre plus large, seules 2 
absences sont autorisées (soit 2 journées 
ou 4 demi-journées) par année civile.

Pour l’année 2020, le nombre total d’absences est de 
193 pour 1 461 présences attendues

Soit un taux moyen 
d’absentéisme de 13.2%

123 Conseillers régionaux siègent au sein de l’assemblée régionale, 
le nombre moyen d’absence par Conseiller est 1,5 sur l’année

Les 86 absences 
des élus du groupe 

Union pour la Région 
représentent un nombre 

moyen d’absences 
de 1,1 par membre

Les 69 absences 
des élus du groupe 

Rassemblement National 
représentent un nombre 

moyen d’absences 
de 2,2 par membre

Les 38 absences 
non-inscrits et non 

apparentés représentent 
un nombre moyen 

d’absences de 2,7 par 
membre

Taux moyen d’absenteisme et nombre moyen d’absences 
par conseiller regional 

Répartition des absences sans motif par groupe

12

Dans le cadre d’un autre mandat électif 16

Dues à un évènement familial ou imprévisible 63

Dues à la situation personnelle ou professionnelle 85

Sans motifs pour lesquelles la modulation s’applique 17

Dans le cadre d’un autre mandat électif
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La mise en œuvre de la modulation  
L’article L4135-1670 aliéna 2 du Code 
général des collectivités territoriales 
prévoit que dans des conditions fixées 
par le règlement intérieur, le montant des 
indemnités que le conseil régional alloue 
à ses membres est modulé en fonction de 
leur participation effective aux séances plé-
nières et aux réunions des commissions 
dont ils sont membres. La réduction éven-
tuelle de ce montant ne peut dépasser, pour 
chacun des membres, la moitié de l’indem-
nité pouvant lui être allouée en application 
du présent article. 
C’est donc le Règlement intérieur (article 
25) qui précise le pourcentage de modu-
lation appliquée aux indemnités des élus 
régionaux : 
• En cas d’absence en Assemblée plénière : 
abattement de 15% par demi-journée
• En cas d’absence en Commission perma-

nente : abattement de 15%
• En cas d’absence en Commission d’étude 
et de travail : abattement de 10%
En application de l’ordonnance n°2020-391 
du 1er avril 2020 précitée, la modulation des 
élus a été suspendues pour la Commission 
permanente du 10 avril, celle du 19 juin et 
pour l’Assemblée plénière convoquée à cette 
même date. 
En revanche, dans la mesure où les Com-
missions d’étude et de travail ont été orga-
nisées en visioconférence, en amont de la 
session du mois de juin et que les élus ont 
été invités à y participer, la modulation s’est 
appliquée. 
Sur l’année 2020, sur 1 461 participations 
attendues, on comptabilise 17 absences 
sans motif qui concernent 7 élus. 
Le montant global de la modulation s’appli-
quant à ce type d’absence s’élève à 5 731€. 
Cette somme se répartie comme suit :

Aucune 
pour les élus membres 

du groupe Union pour la 
Région

7
pour les 

3 élus du groupe 
Rassemblement National 
soit 1,8 % des présences 

attendues

10 
pour les  

4 élus non-inscrits et 
non apparentés 
soit 6,4 % des 

présences attendues

Aucun abattement 
sur les indemnités des 
élus du groupe Union 

pour la Région

2 451€ d’abattement 
global sur les indemnités 

des 3 élus du groupe 
Rassemblement National, 
absents sans justificatif

3 280€ d’abattement 
global sur les indemnités
 des 10 élus non-inscrits 

et non apparentés, absent 
sans justificatif

L’abattement moyen par Conseiller régional absent sans motif s’établit à 337€

Répartition des absences sans motif par groupe 

70. Accéder à la Section 3 du CGCT, dédiée aux indemnités des titulaires de mandats régionaux

Depuis le début de l’année, on dénombre 17 absences non justifiées 
qui concernent 8 élus. Ces absences se répartissent comme suit :

Répartition de la modulation

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006181140/2019-06-12/


91

Bilan depuis le début 
du mandat 2015-2020 

Conformément à l’article L4135-16 aliéna 
2 du CGCT prévoyant que le montant 
des indemnités allouées aux membres du 
Conseil régional est modulé en fonction de 
leur participation effective aux séances plé-
nières et aux réunions des commissions dont 
ils sont membres, l’article 25 du Règlement 
intérieur précise le pourcentage de modu-
lation applicable aux indemnités des élus 
régionaux : 
• En Assemblée plénière : abattement de 
15% par demi-journée
• En Commission permanente : abattement 
de 15%
• En Commission d’étude et de travail : abat-
tement de 10%

  Ces 90 absences injustifiées ont 
donné lieu à modulation au profit de 
la Région pour un montant total de 
43 552€

Les Conseillers régionaux ont participé à : 

• 26 réunions de l’Assemblée plénière, 
dont 1 en quorum restreint
• 32 réunions de la Commission permanente, 
dont 2 en quorum restreint
• 447 réunions pour chacune des 15 Commissions d’étude et de travail

Soit
505 réunions

Il était donc attendu  
des 123 Conseillers régionaux 
10 124 participations

2 711 en 2016
2 300 en 2017
1 817 en 2018
1 835 en 2019
1 461 en 2020

Le taux 
d’assiduité 

moyen  
est de près  

de 81%

Sur l’ensemble du mandat, 
on dénombre  
1 889 absences cumulées pour 
l’ensemble des élus régionaux

Soit, une moyenne 
de 15,3 absences 
par élu régional

90 absences 
sont

sans motif et 
concernent 

 52 élus
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Chapitre 3

Les cadeaux 
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Les règles applicables 
au Conseil régional

A ce jour, en matière de cadeaux ou avan-
tages remis aux acteurs publics, aucune loi 
n’est venue encadrer cette pratique pour-
tant courante et sensible dans l’opinion, sauf 
concernant les représentants d’intérêts. 
Toutefois, il est à préciser que la mise en 
œuvre de la publicité des relations entre 
les représentants d’intérêts et les exécutifs 
locaux a été une nouvelle fois reportée par 
la loi du 17 juin 2020 relative à diverses 
dispositions liées à la crise sanitaire, à 
d’autres mesures urgentes ainsi qu’au 
retrait du Royaume-Uni de l’Union euro-
péenne au 1er juillet 2022. 
En conséquence, les règles doivent être 
posées en interne, pour encadrer cette 
pratique. Et en effet, le Code de déonto-
logie ainsi que les Statuts de la Commis-
sion précisent aux Conseillers régionaux 
quelle attitude adopter en cas de remise de 
cadeaux ou avantages (articles 2.3.4 à 2.3.6 
et article 3 du Code ainsi que l’article 2.1.3 
des Statuts) : 

• Ne pas accepter de cadeaux ou avantages 
tendant à influencer directement ou indirec-
tement leur décision
• Refuser les cadeaux ou avantages d’une 
valeur supérieure à 150€
• Déclarer annuellement la liste des cadeaux 
reçus au titre de leur mandat.
En outre, au titre de la transparence et de 
la prévention des conflits d’intérêts, la Com-
mission a émis plusieurs recommandations 
concernant la remise de cadeaux, invitant les 
élus à se rapprocher de la Déontologue en 
cas de doute sur la nature du cadeau reçu 
et ou concernant son devenir.
Si l’Agence Française Anticorruption a publié, 
en septembre 2020, un guide pratique dédié 
à la politique cadeaux et invitations dans les 
entreprises, les EPIC, les associations et les 
fondations71, celui, annoncé pour le secteur 
public, en préparation depuis juillet 2019, 
n’est pour l’heure pas encore paru. 

Les cadeaux personnels 
et les cadeaux protocolaires 

Les cadeaux personnels 

  Les cadeaux personnels d’une 
valeur > à 150€ : doivent être refusés

  Les cadeaux personnels d’une 
valeur < à 150€ : doivent être déclarés

Cette déclaration annuelle se fait par le biais 
d’un formulaire consultable sur l’intranet 
dans la rubrique « Déontologie des élus »

Ce formulaire a été transmis par la Déonto-
logue aux élus par mail du 8 septembre et 
publié dans la rubrique « Déontologie des 
élus » le 9 septembre.
La Déontologue a relancé les élus régionaux 
par mail du 11 novembre.
La Déontologue a relancé les Présidents de 
groupe sur l’importance de ces déclarations 
afin qu’ils sensibilisent les élus membres de 
leur groupe.
Une nouvelle relance a eu lieu le 2 décembre 

71. Accéder au guide

https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/files/files/Guide%20pratique%20politique%20cadeaux%20et%20invitations.pdf
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2020 par un message personnel aux élus 
retardataires.
Enfin, la Déontologue a adressé la liste des 
élus n’étant pas à jour de leur déclaration au 
Président du groupe Union pour la Région.

  Les chiffres - clefs : 
La Commission a reçu 69 formulaires. Soit 
66 émanant des élus du groupe Union pour 
la Région, 2 élus non-inscrits et non appa-
rentés et un élu du Rassemblement national. 
Aucun cadeau n’a été déclaré.

Les cadeaux protocolaires  

Ils expriment la volonté d’honorer l’institution, 
par leur nature officielle, ils ne peuvent être 
refusés.
 Depuis 2017, la Direction du Protocole a 
mis en place une procédure de gestion et 
de déclaration annuelle à la Commission de 
ce type de cadeaux.
Par message électronique du 18 novembre 
2020, la Commission a reçu l’inventaire 
détaillé et illustré de photographies, de l’en-
semble des cadeaux offerts au Président de 
la Région.
La situation de crise sanitaire a empêché 
la tenue de nombreux évènements protoco-
laires à l’occasion desquels sont générale-
ment remis ce type de cadeau. 
Cela qui explique le faible nombre de 
cadeaux offerts au Président au cours de 
l’année écoulée.

  Les chiffres - clefs : 
9 cadeaux protocolaires ont été reçus par 
le Président de la Région. Il s’agit de livres, 
objets de décoration, sculptures, …
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Chapitre 4

Les voyages
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Le principe et les modalités  
de mise en œuvre à la Région

Les voyages dont il est question ici sont ceux 
réalisés dans le cadre du mandat à l’invita-
tion totale ou partielle d’un tiers. Tout comme 
concernant les cadeaux, il n’y pas de texte 
réglementant les voyages accomplis, dans 
le cadre du mandat, à l’invitation totale ou 
partielle d’un tiers.
Le Code de déontologie (articles 2.3.7, 
2.3.8 et 3) ainsi que les Statuts de la 
Commission (article 2.1.2) précisent, au 
titre de la transparence et de la prévention 
des conflits d’intérêts, que ce type de dépla-
cements accomplis à l’invitation totale ou 
partielle d’une personne morale ou physique 
dans la mesure où les frais exposés partiel-

lement ou en totalité ont été supportés par 
celle-ci, doit être déclaré annuellement. 
De plus, les élus sont invités à faire preuve 
de vigilance « avant d’accepter une participa-
tion à des colloques ou séminaires financés 
par des tiers ». 
En matière de voyage, la Commission, 
depuis sa mise en place, a émis plusieurs 
recommandations à ce sujet, particulière-
ment en cas de doute dans l’appréciation 
de l’intention du tiers, ainsi que pour éclaircir 
le mandat au titre duquel ils sont invités et en 
rappelant la nécessité de déclarer ce type de 
voyage annuellement.

Analyses et constats 2020 

Le formulaire de déclaration des voyages 
réalisés au cours de l’année 2020 a été 
adressé par la Déontologue à l’ensemble des 
Conseillers régionaux par message électro-
nique du 8 septembre et publié sur l’intranet 
le 9 septembre, puis par un nouveau mes-
sage du 11 novembre. Un message a été 
adressé le 2 décembre 2020, par la Déon-
tologue, à chacun des élus retardataires. 
Enfin, la Déontologue a alerté le Président 
du groupe Union pour la Région de la liste 
des élus ne s’étant pas conformé à leur obli-
gation de déclaration annuelle.

  Les chiffres - clefs : 
formulaires de déclarations de voyages. 
Dont, 66 provenant des membres de la majo-
rité, 2 d’élus non-inscrits et non apparentés 
et 1 d’un élu du Rassemblement National
Dont 68 formulaires avec l’indication 
« néant ».
Seul un déplacement de deux jours à Paris, 
à l’occasion des Assises Nationales de l’Eco-
nomie circulaire a été déclaré.
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Les déclarations d’intérêts et  
de patrimoine : Bilan et analyse

Les déclarations de patrimoine  
de fin de mandat 

A la fin du mandat municipal et intercommu-
nal, les maires des communes de plus de 
20 000 habitants, les adjoints aux maires 
des communes de plus de 100 000 habi-
tants lorsqu’ils sont titulaires d’une déléga-
tion de signature ou de fonction, ainsi que les 
présidents d’EPCI de plus de 20 000 habi-
tants et les vice-présidents d’EPCI de plus 
de 100 000 habitants également titulaires 
d’une délégation de signature ou de fonction, 
ont l’obligation de déposer leur déclarations 
de patrimoine et d’intérêts de fin de mandat 
auprès de la Haute Autorité pour la Trans-
parence de la Vie Publique, en vertu de la 
loi du 11 octobre 2013 relative à la trans-
parence de la vie publique.
En conséquence, la Déontologue a alerté 
l’ensemble des Conseillers régionaux sur 
cette obligation, par message du 10 février, 
afin de prévenir les élus concernés qu’ils 
avaient jusqu’au 29 février 2020, pour les 
élus municipaux et jusqu’au 24 mars pour 
les élus intercommunaux pour remettre leurs 
déclarations de fin de mandat à la HATVP.
Le 14 avril 2020, la Déontologue a envoyé un 
nouveau message aux élus régionaux afin 
de les informer de la suspension des délais 
légaux impartis aux responsables publics 
pour souscrire à leurs obligations déclara-
tives auprès de la Haute Autorité, dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire et qu’à 
la fin de cette période (le 10 juillet 2020), ils 

disposeraient de 3 mois pour déposer leurs 
déclarations, soit jusqu’au 10 octobre 2020.
En outre, le 27 mai, la Déontologue a informé 
les élus régionaux de l’extensions des délais 
de dépôt de déclaration de situation patri-
moniale et d’intérêts dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, toutes les déclarations 
dues entre le 12 mars et le 23 juin 2020 étant 
à déposer auprès de la HATVP avant le 24 
août 2020.
A l’issue des élections municipales 2020, la 
Haute Autorité a produit une note rappelant 
leurs obligations déclaratives de patrimoine 
et d’intérêts, dans un délai de deux mois aux 
maires, adjoints aux maires ainsi qu’à leurs 
collaborateurs, sous certaine condition. 
La Déontologue a relayé cette information, 
par message du 2 juillet 2020, à l’ensemble 
des élus régionaux et ainsi qu’aux Présidents 
de chaque groupe politique afin d’appuyer 
l’importance de ce message.
Elle a de nouveau adressé un message aux 
élus régionaux, le 6 juillet 2020, rappelant 
ses messages précédents et en appelant 
leur vigilance sur les mandats locaux, les 
désignations au sein de collectivités locales 
ou au sein d’organismes extérieurs pouvant 
mettre à la charge de certain des obligations 
déclaratives, et invitant chaque élu à un 
réexamen de sa situation actuelle au regard 
des élections municipales.

La loi du 11 mars 1988 relative à la trans-
parence financière de la vie politique, sou-
met les ministres à l’obligation de déclaration 
de patrimoine au moment de leur nomination 

au Gouvernement et dans mes deux mois 
suivant la cessation de leurs fonctions. 
L’analyse de ces déclarations relève de 
la compétence de la Commission pour la 
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transparence financière de la vie politique, 
à laquelle il appartient d’apprécier l’existence 
de toute variation injustifiée dans la situation 
patrimoniale d’un ministre.
Le Rapport Sauvé, Pour une nouvelle 
déontologie de la vie publique (2011), pré-
cise que ce dispositif n’a pas pour objet spé-
cifique la prévention des conflits d’intérêts, 
mais la lutte contre l’enrichissement per-
sonnel indu et la corruption. La déclaration 
de patrimoine permet seulement à la Com-
mission, par comparaison entre les décla-
rations successives, d’apprécier si et dans 
quelle mesure le patrimoine des membres 
du Gouvernement s’est accru au cours de 
leurs fonctions, […]
Le Rapport Jospin, Pour un renouveau 
démocratique : rapport de la Commis-
sion de rénovation et de déontologie de 
la vie publique, dans sa proposition n° 33 : 
Créer une Autorité de déontologie de la vie 
publique prévoit que cette autorité se voit 
remettre des déclarations de patrimoine, 
par les membres du Gouvernement, les 
parlementaires, certains titulaires de fonc-
tions exécutives locales et les présidents et 
directeurs généraux de certains organismes 
particulièrement exposés et qu’elle apprécie 
l’évolution des situations patrimoniales avec, 
dans l’hypothèses de variations inexpli-
quées, transmission du dossier au parquet.

L’article 11 de la loi du 11 octobre 2013 
met à la charge, pour ce qui nous concerne, 
du Président de la Région ainsi que des 
Conseillers régionaux bénéficiant d’une délé-
gation de signature, trois obligations :

• Au début du mandat : l’établissement, 
dans les deux mois qui suivent l’entrée 
en fonction, d’une déclaration exhaustive, 
exacte et sincère de sa situation patrimoniale 
concernant la totalité de ses biens propres, 
le cas échéant de ceux de la communauté 
ou des biens indivis. Cette déclaration doit 
être adressée personnellement au président 
de la Haute Autorité pour la Transparence de 
la Vie Publique.

• Au cours de l’exercice du mandat : en 
cas de modification substantielle de la situa-
tion patrimoniale d’adresser, dans un délai 
de deux mois, une déclaration à la Haute 
Autorité dans les mêmes formes.

• A l’issue du mandat : Les élus concer-
nés doivent adresser au président de la 
Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique une nouvelle déclaration de 
situation patrimoniale deux mois au plus tôt 
et un mois au plus tard avant l’expiration de 
son mandat ou de ses fonctions ou, en cas 
de dissolution de l’assemblée concernée ou 
de cessation du mandat ou des fonctions 
pour une cause autre que le décès, dans 
les deux mois qui suivent la fin du mandat 
ou des fonctions (article 11 – II de la loi du 
11 octobre 2013)
Cette dernière déclaration doit comporter 
une récapitulation de l’ensemble des reve-
nus perçus par l’élu et, le cas échéant, par 
la communauté depuis le début de l’exercice 
du mandat.

La loi du 20 avril 2016 étend ces obligations 
aux Conseillers régionaux titulaires d’une 
délégation de fonction.
Conformément aux textes qui précédent, 
le Code de déontologie des Conseil-
lers régionaux de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, dans son article 2-3-12 prévoit 
que les élus régionaux s’engagent, « à l’ex-
ception du Président du Conseil régional 
et des conseillers régionaux qui bénéfi-
cient d’une délégation de signature ou de 
fonction qui adressent directement à la 
Haute Autorité pour la Transparence de la 
Vie Publique la déclaration de patrimoine 
conformément au modèle légal, à remplir 
une déclaration de patrimoine simplifiée 
selon le modèle en vigueur au Conseil 
régional et figurant en annexe au présent 
Code et à l’adresser à la Commission de 
déontologie dans les 6 mois de l’élection 
ou de leur prise de fonction.»
L’article 2 des Statuts de la Commission 
de déontologie qui définit les compétences 
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de celle-ci indique au 1-4 qu’elle est desti-
nataire des déclarations de patrimoine des 
élus.
Les Rapports d’activité 2016 et 2017 de 
la Commission de déontologie spécifient 
que la déclaration de patrimoine vise […] à 
connaitre l’étendue et le contenu du patri-
moine de la personne concernée en début 
et en fin de mandat72.  
Mais surtout, celui-ci précise que La décla-
ration de situation patrimoniale est effectuée 
en début et en fin de mandat. C’est la pho-
tographie de ce que le déclarant possède à 
la date où il fait sa déclaration. Cela permet 
de mesurer les évolutions de patrimoine 
entre le début et la fin du mandat de 
conseiller régional et vise ainsi à prévenir 
tout enrichissement illicite73.  
La version initiale de l’article 2-3-12 précité, 
prévoyait la remise par les Conseillers régio-
naux, ne dépendant pas de la HATVP, d’une 
déclaration de patrimoine sur le modèle de la 
déclaration instituée par la loi du 11 octobre 
2013.
Le choix a été fait par la Commission de 
déontologie de modifier cet article et de 
prévoir désormais que les élus régionaux 
remplissent et remettent une déclaration de 
situation patrimoniale simplifiée, afin de pou-
voir constater pour chaque élu à la sortie du 

mandat, l’absence d’enrichissement anormal 
ou injustifié à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions74. 
En conséquence, en vue de l’échéance du 
mandat et afin que la Commission puisse 
remplir complètement sa mission, elle a 
transmis à l’ensemble des Conseillers régio-
naux, par message du 8 septembre 2020, un 
courrier demandant à ceux ne dépendant 
pas de la Haute Autorité pour la Transpa-
rence de la Vie Publique de lui remettent leur 
déclaration de patrimoine de fin de mandat 
afin de la comparer à leur déclaration de 
patrimoine initiale, sans omettre, s’il y a lieu, 
de justifier les variations qui pourraient exis-
ter entre celles-ci. 
Celles-ci étaient attendues pour le 31 
décembre 2020.
Plusieurs élus se sont alors manifestés solli-
citant l’envoi par la Déontologue de la décla-
ration de patrimoine qu’ils avaient adressée 
au début du mandat. Ces documents ont été 
transmis individuellement, de plus, afin de 
faciliter aux élus cette formalité, le formulaire 
de déclaration de patrimoine de fin de man-
dat75 prévoit qu’il est possible de ne rensei-
gner que les champs ayant connu une modi-
fication durant le mandat, pour les champs 
n’ayant pas évolué, la mention « néant » ou 
« sans changement » étant suffisante.

72. Cf. Rapport 2016, page 141 et Rapport 2017, page 143
73. Cf. Rapport 2016, page 142 et Rapport 2017, page 143
74. Cf. Rapport 2016, pages 143 et 173 - Rapport 2017 page 144
75. Consultable en annexe 5, page 139 et suivantes
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En raison du contexte sanitaire, les élec-
tions régionales, initialement prévues en 
mars 2021, ont été reportées au mois de 
juin 2021 par le projet de loi portant report 
du renouvellement général des conseils 
départementaux, des conseils régionaux 
et des assemblées de Corse, de Guyane 

et de Martinique76 présenté lors du Conseil 
des ministres du 21 décembre 2020.
La date d’échéance du mandat étant repor-
tée, celle de la remise des déclarations de 
patrimoine de fin de mandat l’est également, 
au cours du premier semestre 2021.

Au cours de l’année très 
particulière que fut 2020

La loi du 11 octobre 2013 relative à la trans-
parence de la vie publique apporte, dans 
son article 2, la définition du conflit d’intérêts : 
« Au sens de la présente loi, constitue un 
conflit d’intérêts toute situation d’interfé-
rence entre un intérêt public et des inté-
rêts publics ou privés qui est de nature à 
influencer ou à paraître influencer l’exer-
cice indépendant, impartial et objectif 
d’une fonction. 
Aussi lorsqu’ils estiment se trouver dans 
une telle situation, les élus titulaires de 
fonctions exécutives locales sont sup-
pléés par leur délégataire, auquel ils 
s’abstiennent d’adresser des instructions 
et les personnes chargées d’une mission 
de service public qui ont reçu délégation 
de signature s’abstiennent d’en user. »
Le Décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 
est venu fixer les modalités d’application de 
cet article et impose au responsable public, 
lorsqu’il estime se trouver en situation de 
conflit d’intérêts, de s’abstenir « de participer 
au traitement de l’affaire en cause ».
Le Conseil régional Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est, dès 2016, allé plus loin dans la 
mise en œuvre de cette obligation d’abs-
tention. 

En effet, en amont de la tenue des séances 
des Assemblées plénières et des Commis-
sions permanentes, le Service Assemblées 
et Commission est chargé d’alerter les élus 
sur de potentiels conflits d’intérêts auxquels 
ils pourraient être confrontés en prenant part 
à des décisions en leur qualité :
• D’exécutif ou de membre de l’assemblée 
délibérante de collectivités locales ou de 
groupement de collectivités locales
• De membres de l’organe délibérant d’or-
ganismes, tels que des associations, des 
établissements publics, …
Dans les autres cas c’est à l’élu, en fonction 
de sa situation professionnelle, familiale, 
amicale, … d’apprécier le risque de conflit 
d’intérêts.
Dans ce cas, ils ne doivent ne prendre part : 
• Ni à l’instruction du dossier, 
• Ni à la présentation en Commission, 
• Ni à l’avis émis concernant cette opération, 
• Ni au vote de la délibération.
La Commission a analysé la mise en œuvre 
de l’obligation d’abstention par les élus régio-
naux à l’occasion des Commissions perma-
nentes des 13 décembre 2019, 6 mars, 10 
avril, 19 juin et 9 octobre 2020. 
Il est à signaler ici que l’Assemblée plénière 
du premier trimestre avait été reportée au 10 
avril 2020 puisque les élections municipales 
devaient avoir lieu les 15 et 22 mars. 

76. Cf. Accéder au texte

La mise en œuvre  
de l’obligation d’abstention

https://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/2020-12-21
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Toutefois, cette séance n’a pas pu se tenir. 
En effet, la fermeture administrative du 
Conseil régional décidée par le Président de 
la Région à partir du 13 mars 2020 et l’en-
trée en vigueur de l’état d’urgence sanitaire 
à compter du 24 mars 2020, date de publi-
cation de la loi du 23 mars 2020 d’urgence 
pour faire face à l’épidémie de Covid-1977, 
ont contraint l’institution à transformer cette 
session en Commission permanente.
Conformément à l’ordonnance n° 2020-391 
du 1er avril 2020 visant à assurer la conti-
nuité du fonctionnement des institutions 
locales et de l’exercice des compétences 
des collectivités territoriales et des éta-
blissements publics locaux afin de faire 
face à l’épidémie de covid-1978, le Conseil 
régional s’est réuni en quorum restreint, 
en Commission permanente exception-
nelle en visioconférence, le 10 avril 2020.

La session du 19 juin 2020 a également été 
organisée en application de l’ordonnance 
précitée. L’Assemblée plénière comme la 
Commission permanente se sont réunies en 
quorum restreint au tiers de leurs membres. 
Soit 42 élus présents dans l’hémicycle pour 
l’Assemblée plénière et 14 élus pour la Com-
mission permanente.
Les dispositions dérogatoires liées à l’état 
d’urgence sanitaire n’étant plus en vigueur 
pour la session du 9 octobre 2020, celle-ci 
s’est déroulée selon les dispositions de droit 
commun, en présentiel.
L’analyse ci-après ne prend pas en consi-
dération les chiffres de la session du 17 
décembre 2020. En effet, pour être com-
municables à la Commission, les données 
statistiques des absences des élus doivent 
être approuvées dans le procès-verbal de la 
séance suivante.

Nombre  
de retraits

Nombre de 
rapports 

concernés par les 
retraits

Nombre total  
de rapports

Pourcentade
de rapports 
concernés

923 276 905 30,5%

Nombre de rapports concernés par un retrait 276

Nombre total de rapports de l’année 2020 905

Nombre de rapports concernés par un retrait en fonction du nombre total 
de rapports 

77. Cf. Accéder au texte
78. Cf. Accéder au texte

Mise en œuvre de l’obligation d’abstension 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041777131/
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Pour une meilleure compréhension du 
lecteur, les rapports ont été regroupés à 
partir des périmètres des Commissions 
d’Etudes et de Travail de la Région qui 
sont « chargées notamment de formuler un 
avis consultatif sur les rapports susceptibles 
d’être inscrits à l’ordre du jour de l’Assem-
blée plénière ou de la Commission perma-
nente », article 17 du règlement intérieur 
du Conseil régional.
Il est à signalé ici que la Commission 
d’études et de travail « Lycées, appren-
tissage, formation professionnelle et jeu-
nesse » a fait l’objet d’un changement de 
périmètre et de dénomination lors de la ses-
sion exceptionnelle du 10 avril 2020. 
En effet, le champ de l’apprentissage a été 

supprimé au profit de celui de l’orientation, 
elle se nomme désormais Commission 
d’études et de travail « Lycées, orientation, 
formation professionnelle et jeunesse ». 
En outre, par suite d’une modification du 
règlement intérieur intervenue lors de la 
session d’octobre 2020, la fusion entre les 
Commissions d’étude et de travail « Sport 
et bien être » et « Vie associative, cohésion 
sociale et solidarité » a été décidée. Lors de 
la session de décembre, les membres de 
cette commission ont été désignés. 
Désormais, on compte 14 Commissions 
d’étude et de travail dont une s’intitule 
« Sport, cohésion sociale et solidarités » 
et regroupe les membres qui composaient 
lesdites commissions.

Répartition des rapports concernés par la mesure, regroupés en fonction 
des Commissions d’étude et de travail

Agriculture, viticulture, ruralité, forêt 20

Tourisme 9

Euro Méditerranée 8

Aménagement du territoire et infrastructures... 25

Transports et ports 17

Finances, administration générale et ressources... 14

Biodiversité, développement durable, parcs 32

Université, enseignement supérieur, recherche... 26

Lycée, orientation, formation professionnelle... 61

Croissance verte, transition énergétique, énergie... 6

Sport, cohésion sociale et solidarités 8

Massif Alpin 5

Économie, industrie, innovation nouvelles... 28

Rayonnement culturel, patrimoine et traditions 17
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On peut constater que par rapport aux 
années précédentes, le nombre de rap-
ports concernés par des retraits a légère-
ment baissé cette année et, ceci pour deux 
raisons. 
Tout d’abord, le nombre de rapport soumis 
aux Conseillers régionaux a diminué. S’il 
se situe, en général entre 1 000 et 1 100 
rapports, en 2020 il n’a été que de 905. 
De plus, en raison de la crise sanitaire, sur 
les 5 sessions analysées dans le présent 
paragraphe, seules 2 se sont déroulées 
selon le format classique, 3, ont eu lieu en 

quorum restreint soit au tiers, soit à la moitié 
des membres du Conseil régional.
En revanche, il est indéniable que les élus 
régionaux sensibilisés au risque de conflit 
d’intérêts par le service en charge de les 
alerter et par le travail et la pédagogie mis 
en œuvre par la Commission de déontologie, 
se sont approprié le réflexe éthique et s’abs-
tiennent de participer aux décisions pouvant 
faire naître un doute sur leur objectivité.
Le nombre de retraits a augmenté au cours 
du mandat de manière exponentielle en 
passant de 50 en 2016 à 923 en 2020. 

La prévention des conflits d’intérêts, la mise en œuvre de l’obligation 
d’abstention par les élus régionaux au cours du mandat 

2016 2017 2018 2019 20202016

50

2017

116

2018

240

2019

295

2020

276

98

441
522

640

923
Évolution du nombre de rapports concernés 
par un retrait depuis le début de la mandature

Évolution du nombre de retraits depuis 2016

Bilan depuis le début 
du mandat 2015-2020 
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Chapitre 2

La mise en œuvre 
d’une cartographie 
des risques  
et d’un plan  
de prévention  
et de lutte contre 
la corruption 
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Le courrier de la Déontologue 
au Président de la Région

La cartographie des risques et le 
plan de lutte contre la corruption 

Par courrier du 10 mars 2020, la Présidente 
de la Commission de déontologie a une nou-
velle fois interpellé le Président de la Région 
pour insister sur l’obligation de réaliser une 
cartographie des risques et un plan de pré-
vention de lutte contre la corruption au sein 
de l’institution régionale.
Ces chantiers ont connu un commencement 
de mise en œuvre au cours de l’année 2019, 
pourtant ceux-ci ne semblent pas aboutis, 
d’après les renseignements dont dispose la 
Commission.

Dès lors la Commission a estimé devoir 
alerter une nouvelle fois le Président de la 
Région sur l’absolue nécessité de mettre la 
collectivité en conformité avec les préconisa-
tions de la loi du 9 décembre 2016, rappelle 
qu’un contrôle de l’Agence Française Anti-
corruption est de l’ordre du possible, et pré-
vient que l’institution s’expose à des risques 
en ne mettant pas en œuvre ces outils de 
prévention.

Dès son premier rapport et dans le cadre de 
la mission qui lui a été confié, la Commission 
recommande « fortement qu’une cartographie 
des risques en fonction des nombreux orga-
nismes extérieurs de la Région et des risques 
juridiques encourus en raison des structures 
en lien avec le Conseil régional, soit réalisée 
permettant de faire apparaitre les risques de 
conflits d’intérêts, leur nature, leur intensité. 
Ainsi, tant les décideurs que les élus désignés 
pourront prendre toutes les mesures néces-
saires, en temps utile, en agissant préventi-
vement pour limiter voire éviter les risques 
encourus de toute nature. »79

Par la suite, la Commission n’aura de cesse, 
dans chacun de ses Rapports, d’insister, 
au travers de ses recommandations, sur 
la nécessité de réaliser au profit de la col-
lectivité et des élus qui la représentent une 
cartographie des risques. 
A ce sujet, le gouvernement a lancé en jan-
vier 2020, le premier plan national plurian-
nuel de lutte contre la corruption. Ce plan, 
élaboré par l’Agence Française Anticorrup-

tion, prend pour base, notamment, l’enquête 
menée par cette agence en 2018 auprès de 
l’ensemble des collectivités. 
Celle-ci révèle que seuls 7,3% des collecti-
vités territoriales se sont dotées de mesures 
de prévention de la corruption, que 3,5% des 
agents territoriaux et 1,5% des élus ont reçu 
une formation en la matière. 
En outre, l’AFA a pu constater que les dis-
positifs de prévention et de détection de la 
corruption, imposés par la loi, n’étaient pas 
mis en œuvre dans l’ensemble des collecti-
vités locales.
En conséquence, dans l’axe 3 du plan natio-
nal de lutte contre la corruption, intitulé AGIR, 
l’Agence Française Anticorruption propose 
d’accompagner le déploiement des pro-
grammes anticorruption dans les grandes 
collectivités territoriales et leurs établisse-
ments d’ici à 2022.
Concrètement, l’AFA enjoint les collectivités 
comme les entreprises et les ministères à 
déployer un dispositif anticorruption com-
posé :

79. Rapport d’activité 2016 page 163 et suivante
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• D’une cartographie des risques ;
• D’un code de conduite définissant et illus-
trant les différents types de comportement 
à proscrire ;
• D’un dispositif de formation aux risques 
d’atteinte à la probité ;
• D’un dispositif d’alerte ;
• D’une procédure d’évaluation des tiers 
(fournisseurs, partenaires, bénéficiaires de 
subvention, …) en fonction de la cartogra-
phie des risques ;
• De dispositifs de contrôle et d’évaluation 
interne ;
• De la constitution de réseaux de conformité 
dans le secteur public local.
Dans son Rapport annuel d’activité 201980, 
l’Agence Française Anticorruption rapporte, 
dans une partie dédiée aux enseignements 
tirés des contrôles qu’elle a menés au cours 
de l’année, que la maturité des acteurs 
publics est assez faible concernant la pré-
vention et la détection des atteintes à la 
probité, la culture de la maîtrise des risques 
demeure à développer, au sein notamment, 
des collectivités.
Par message du 10 juin 2020, le Directeur de 
Cabinet du Président de la Région a transmis 
à la Déontologue d’une part, un arrêté por-
tant actualisation des missions et fonctions 
de l’Inspection générale audits et évaluation, 
avec l’ajout de la mission de prévention et de 
détection des risques ainsi que la participa-
tion au Comité de programmation et de suivi 
composé du directeur de cabinet, du DGS et 
d’autre part, le retroplanning d’élaboration 
du code de bonne conduite, précisant les 
différentes étapes d’élaboration et le circuit 
de validation de ce document jusqu’à son 
adoption lors de l’Assemblée plénière du 9 
octobre 2020.
Si la Commission a été destinataire du projet 
de Guide de bonne conduite, elle n’a fait en 
retour aucune remarque sur ce document eu 
égard à ses compétences. 
Comme la Commission a pu le faire dans ses 

Rapports d’activité 201881 et 201982, la déli-
bération afférente au Guide liste les actions 
et les outils déjà mis en œuvre au sein de 
l’institution régionale et répondant aux pré-
conisations de l’AFA :
• La création d’une Commission de déon-
tologie
• Le vote d’un Code de déontologie des élus 
régionaux
• La nomination d’un référent déontologue / 
référent « lanceurs d’alerte »
• L’adoption de différents guides et chartes 
(des achats, du système d’information, des 
données personnelles, des procédures admi-
nistratives et financières).
Cette délibération annonce, dans le cadre 
du plan de management des risques tel que 
défini par l’AFA, la mise en œuvre à venir 
d’un plan de formation des agents régionaux 
et d’un plan d’action de réduction des risques 
exposés par la cartographie des risques éla-
borée par l’Inspection générale des services. 
Enfin, à terme une procédure d’évaluation 
des tiers est également prévue.
La Présidente de la Commission de déonto-
logie a été destinataire de ce livret par cour-
rier du Président de la Région en date du 9 
novembre 2020.
Le guide de bonne conduite a été transmis 
à l’ensemble des agents régionaux des ser-
vices, des CREPS et des lycées, par mes-
sage du Directeur général des services en 
date du 15 octobre 2020 et remis aux élus 
régionaux lors de l’Assemblée plénière du 
9 octobre.
La Commission a complété la liste des 
actions et outils mis en œuvre au sein de 
l’institution régionale conformément aux 
mesures prescrites par l’AFA.
Il est à préciser ici, que l’AFA a lancé du 16 
octobre au 16 novembre, une consultation 
publique concernant l’actualisation de ses 
recommandations du 22 décembre 201783.  
Afin d’associer les acteurs concernés par 
ces mesures, l’AFA a soumis un projet de 

80. Accéder au Rapport annuel d’activité 2019 de l’AFA
81. Accéder au Rapport d’activité 2018, page 132 et suivantes
82. Accéder au Rapport d’activité 2019, page 145 et suivantes
83. Accéder à la consultation publique sur le site de l’AFA

https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/files/files/RA%20Annuel%20AFA_web.pdf
https://www.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/Documents/Institution/Rapport_Commission_deontologie_2018.pdf
https://www.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/Rapport_Commissiondeontologie_2019.pdf
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/fr/communique-presse/mieux-prevenir-et-detecter-corruption-lafa-actualise-recommandations-et-lance-consultation-publique
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recommandation présenté en trois volets : 
• Un volet relatif au référentiel anticorruption 
commun à l’ensemble des acteurs
• Un volet relatif au référentiel anticorruption 
spécifique aux entreprises
• Un volet relatif au référentiel anticor-

ruption spécifique aux acteurs publics
La Déontologue a transmis cette informa-
tion au Directeur de cabinet du Président, 
au Directeur général des services, ainsi qu’à 
l’Inspecteur général des services, par mail du 
18 novembre 2020.

Ce qu’impose 
l’Agence 
française Anti-
corruption

Ce qui est mis en œuvre 
au Conseil Régional

1
Un code de 
conduite 
définissant et 
illustrant les 
différents types 
de comportements 
à proscrire 

Adoption par l’Assemblée plénière, le 15 janvier 2016,  
du Code de déontologie des Conseillers régionaux  
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et des Statuts de la 
Commission

Modifications et compléments de ces textes votés lors des 
Assemblées plénières des 7 juillet 2017, 29 juin 2018 et 19 juin 2020

Publication du Guide de déontologie des agents,  
sur l’intranet le 1er mars 2019

Vote lors de l’Assemblée plénière du 9 octobre 2020 du Guide  
de bonne conduite destiné à l’ensemble des agents régionaux. 
Ce document a été adressé à l’ensemble des agents par courriel 
du Directeur général des Services le 15 octobre 2020

2
Un dispositif 
d’alerte interne  

Création de la fonction de Déontologue et de la Commission  
de déontologie - Délibération du 15 janvier 2016

Création de la fonction de référent déontologue et « lanceurs 
d’alerte » - Arrêtés du 11 juin 2018

3
Une 
cartographie 
des risques  
d’atteinte à la 
probité  

Mise en place d’un processus de déport ou de retrait dans la 
répartition des dossiers entre les élus en fonction des intérêts 
connus

La Commission a reçu, par courrier du 10 janvier 2019 :
• Une étude concernant la cartographie des risques de 
conflits d’intérêts liés à l’activité des élus 
• Une étude concernant la cartographie des risques des 
services d’une partie des Directions fonctionnelles

Un plan d’action de réduction des risques répondant à la 
cartographie des risques est en cours d’élaboration

4
Une procédure 
d’évaluation 
des tiers 
fournisseurs, 
partenaires, …  

Au titre de la prévention des conflits d’intérêts privés / publics la 
Commission émet des avis, sur saisine des élus, ainsi que des 
recommandations générales

Guide des procédures administratives et financières  
et notamment la section dédiée à la maitrise des risques 
externes, mis à jour au 1er octobre 2019

Une procédure d’évaluation des tiers est en projet
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5
Des dispositifs 
de contrôle  
et d’évaluation 
interne   
(y compris  
les procédures 
de contrôle 
comptable)

Charte de bon usage du service automobile

Charte de déontologie des achats portée à la connaissance  
des élus, particulièrement des membres de la CAO

Contrôle des obligations à la charge des élus incluses  
dans le Code concernant l’ensemble des chantiers présentés  
dans ce rapport

Etablissement d’un rapport annuel, public, rappelant les grandes 
lignes directrices de prévention des conflits 

Révision de la politique régionale de protection des données  
à caractère personnel et nomination d’un Délégué à la 
Protection des Données

Etablissement par le Référent déontologue d’un Rapport 
d’activité pour l’année 2018 

Charte d’utilisation du système d’information applicable  
au 2 mai 2019

6
Un dispositif  
de formation   
au risque 
d’atteinte à la 
probité  

Transmission et diffusion régulière d’un Flash d’actualité  
juridique de la Commission de Déontologie par mail  
et publication sur l’intranet

Actions de formation et de sensibilisation aux risques 
pénaux et juridiques

La Conférence du 4 octobre 2019, ouverte à l’ensemble  
des élus régionaux, des élus locaux de la Région et aux agents 
les plus exposés aux risques au sein de l’institution régionale

Un plan de formation destiné à l’ensemble des agents  
est en cours de réalisation

7
Un régime 
disciplinaire 
permettant 
de sanctionner 
les agents ou 
les salariés de 
l’entité en cas de 
violation du code 
de conduite  

Depuis l’Assemblée plénière du 29 juin 2018,  
l’article 2 des Statuts de la Commission prévoit,  
qu’« elle peut signaler au Président, de sa propre initiative, 
tout manquement durable constaté d’un Conseiller régional 
notamment dans le cas où il ne remplit pas ses obligations. » 

Le Guide de bonne conduite adressé aux élus et aux agents 
régionaux, consacre un chapitre à la mise en œuvre et au 
contrôle détaillant les outils de référence, les sanctions,  
les règles applicables ainsi que les acteurs du contrôle  
en interne et en externe.
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A l’issue de ses travaux présentés dans son Rapport annuel, la Commission fait un certain 
nombre de recommandations dont elle s’assure de la mise en œuvre au cours de l’année 
suivante.

Le suivi des 
recommandations 2019

Formation

Recommandation n°1 
Les élus doivent poursuivre leur action de formation, notamment en matière de 
déontologie et de la lutte contre la corruption.

La prévention des conflits d’intérêts

Recommandation n°2 
Les élus ne doivent pas hésiter à saisir la Déontologue et/ou la Commission 
de déontologie, à titre préventif en cas d’interrogation, de doute sur un 
éventuel conflit d’intérêts et sur l’ensemble des obligations relevant du Code de 
déontologie en ses dernières dispositions applicables.

Recommandation n°3 
Tenir informée la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique des 
modifications substantielles relatives aux déclarations d’intérêts et de situation 
patrimoniale, intervenues au cours de leur mandat, si l’élu en relève.
Tenir informée la Commission des modifications substantielles relatives aux 
déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale, intervenues au cours de leur 
mandat, si l’élu ne relève pas de cette Haute autorité.

Recommandation n°4 
La Commission recommande la poursuite de la mise en œuvre effective en 2020 
d’une part, de la cartographie des risques et d’autre part, du plan de prévention 
anti-corruption au sein de l’institution, donc également en faveur des élus 
régionaux.
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La Commission, comme elle le fait à l’occasion de chaque Rapport d’activité, adresse aux élus 
régionaux un certain nombre de préconisations, cette année celles-ci concernent la formation 
et la prévention des conflits d’intérêts. 

Les recommandations 2020

Formation

Recommandation n°1 
La Commission recommande aux élus d’accorder, tout au long de leur mandat, une grande 
importance aux possibilités de formation qui leur sont proposées afin de renforcer leurs 
connaissances, particulièrement concernant la déontologie et la lutte contre la corruption.

La prévention des conflits d’intérêts

Recommandation n°2 
Comme elle a pu le faire tout au long de l’année écoulée, la Commission recommande aux élus 
de se tenir à jour de leurs obligations déclaratives au début, au cours et à la fin de leur mandat, 
aussi bien auprès de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique qu’auprès de la 
Commission elle-même.

Recommandation n°3 
La Commission recommande aux élus de saisir la Déontologue / la Commission en cas de 
doute ou de questionnement sur le comportement à adopter ou la décision à prendre face à un 
éventuel risque de conflit d’intérêts.

Recommandation n°4 
La Commission recommande la poursuite de la mise en œuvre de la cartographie des risques 
et du plan de prévention anticorruption, dans le cadre du plan de management des risques de 
corruption, tel que défini par l’Agence française Anticorruption, au sein de l’institution régionale.
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Formation

2016

Recommandation n°1
Concernant la formation en général, poursuivre au cours de l’année 2017, les 
actions de formation à destination des élus notamment en matière de déontologie

Recommandation n°2 
Communiquer sans tarder à l’ensemble des élus la charte des achats de la 
commande publique en vigueur ou réalisée à leur intention

2017

Recommandation n°1 
Concernant la formation en général, la Commission recommande de poursuivre au 
cours de l’année 2018, les actions de formation à destination des élus notamment 
en matière de déontologie et inviter les élus prenant leur fonction en cours de 
mandat à suivre une telle formation dans les 6 mois de leur installation

Recommandation n°2 
Organiser chaque année pour les élu(e)s qui y sont tenu(e)s obligatoirement dans 
la première année de leur mandat, une formation à laquelle seront associés les 
élu(e)s qui ne l’auront pas suivie au cours de l’année précédente

Recommandation n°3 
Prévoir une formation spécifique et automatique sur les marchés publics et la 
politique des achats de la Région aux nouveaux membres de la Commission d’Appel 
d’Offres qui sera l’occasion de la remise de la charte de déontologie des achats 
dûment constatée par une attestation de reconnaissance transmise à la Commission 
de déontologie

2018
Recommandation n°1 
Les élus doivent poursuivre leur action de formation, notamment en matière de 
déontologie et de lutte contre la corruption

2019
Recommandation n°1 
Les élus doivent poursuivre leur action de formation, notamment en matière de 
déontologie et de la lutte contre la corruption

2020

Recommandation n°1 
La Commission recommande aux élus d’accorder, tout au long de leur mandat, 
une grande importance aux possibilités de formation qui leur sont proposées afin 
de renforcer leurs connaissances, particulièrement concernant la déontologie et la 
lutte contre la corruption

Récapitulatif des 
recommandations émises par la 
Commission au cours du mandat
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Assiduité

2016
Recommandation n°3 
En matière d’assiduité des élus, la Commission de déontologie propose la 
poursuite du suivi de l’assiduité dans les mêmes conditions qui permettent une 
transparence totale et inédite dans une collectivité territoriale ce qu’il faut souligner

2017

Recommandation n°4 
La Commission de déontologie propose la poursuite du suivi de l’assiduité des 
élu(e)s dans les mêmes conditions qui permettent une totale transparence

Recommandation n°5 
La Commission de déontologie propose que la Commission de recours se réunisse 
au moins une fois par an afin de rendre compte de la gestion de la modulation sur 
l’année écoulée

Cadeaux

2016

Recommandation n°4  
Mettre en œuvre en 2017 la procédure de recensement et de suivi des cadeaux 
protocolaires par le Service du Protocole et en informer au préalable, les élus

Recommandation n°5 
Recommander aux élus de saisir la Commission de déontologie en cas de doute 
sur la nature du cadeau reçu et/ou son devenir

2017

Recommandation n°6 
La Commission recommande une fois encore aux élus de saisir la Commission de 
déontologie en cas de doute sur la nature du cadeau et/ou son devenir

Recommandation n°7 
Faire connaitre annuellement la liste des cadeaux remis par un représentant 
d’intérêts

Voyages

2016

Recommandation n°6 
Recommander aux élus de saisir la Commission de déontologie afin d’apporter 
une précision sur les déplacements envisages aux frais de tiers qui leur posent 
une difficulté

Recommandation n°7 
Recommander aux élus de déclarer les déplacements, séjours, voyages 
envisagés s’ils sont porteurs de plusieurs mandats et s’il leur est impossible de 
déterminer en quelle qualité ils ont été invités

2017

Recommandation n°8 
Recommander aux élus d’en faire de même, si en raison de leur position au sein 
d’un groupe ou d’une structure, leur positionnement risque de se confondre avec 
leur qualité d’élu

Recommandation n°8 
La Commission recommande une fois encore aux élus de saisir la Commission de 
déontologie en cas de doute sur la nature du voyage programmé

Recommandation n°9 
Faire connaitre annuellement la liste des voyages offerts par un représentant 
d’intérêts
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Prévention des conflits d’intérêts

2016

Recommandation n°9 
Tenir informée, à l’initiative des élus, la Commission de déontologie, de l’évolution 
de leur situation, tout au long de leur mandat, afin d’actualiser la cartographie des 
risques personnels privés/publics et de faire évoluer les mesures de prévention 
nécessaires en conséquence

Recommandation n°10 
Réaliser au profit des élus une cartographie des risques notamment au regard 
de leur désignation dans des organismes extérieurs en effectuant un audit sur un 
champ de compétence approprié

Recommandation n°11 
Poursuivre la démarche de prévention entreprise auprès des élus par la Direction 
des Affaires Administratives et Juridiques, au moment de la préparation des 
Assemblées plénières et des Commissions permanentes pour asseoir la démarche 
éventuelle de déport
Inclure un questionnement sur l’activité antérieurement exercée par l’élu au sein de 
l’organisme extérieur dans lequel il est désigné

Recommandation n°12 
Réaliser un dossier unique par élu afin de connaitre notamment le nombre 
d’organismes extérieurs auxquels participe chaque Conseiller régional et par voie 
de conséquence les risques potentiels encourus par chacun, et ainsi centraliser sur 
leur nom, l’ensemble de leurs activités

Recommandation n°13 
Rédiger la charte du bon usage du service automobile dont devraient avoir 
connaissance les Conseillers régionaux

2017

Recommandation n°10 
Tenir informée, à l’initiative des élus, la Commission de déontologie, de l’évolution 
de leur situation, tout au long de leur mandat, afin d’actualiser la cartographie des 
risques personnels privés/publics et de faire évoluer les mesures de prévention 
nécessaires en conséquence

Recommandation n°11 
Réaliser au profit des élus, une cartographie des risques, en tenant compte 
des dispositions de la loi du 9 décembre 2016, notamment au regard de leur 
désignation dans des organismes extérieurs en effectuant un audit sur un champ 
de compétence approprié

Recommandation n°12 
Poursuivre la démarche de prévention entreprise auprès des élu(e)s par la Direction 
des Affaires Administratives et Juridiques, au moment de la préparation des 
Assemblées plénières et des Commissions permanentes pour asseoir la démarche 
éventuelle de retrait. 
Inclure un questionnement sur une éventuelle activité antérieurement exercée par 
l’élu(e) au sein de l’organisme extérieur dans lequel il est désigné.

Recommandation n°13 
Réaliser un dossier unique par élu afin de connaitre notamment le nombre 
d’organismes extérieurs auxquels participe chaque Conseiller régional et par voie 
de conséquence les risques potentiels encourus par chacun, et ainsi centraliser sur 
leur nom, l’ensemble de leurs activités

Recommandation n°14 
Porter à la connaissance des élus le dispositif de recueil des signalements d’alerte 
élaboré au sein de la collectivité territoriale
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2018

Recommandation n°2 
Les élus ne doivent pas hésiter à saisir la Déontologue et/ou la Commission de 
déontologie, à titre préventif en cas d’interrogation, de doute sur un éventuel 
conflit d’intérêts et sur l’ensemble des obligations relevant du Code de 
déontologie en ses dernières dispositions applicables

Recommandation n°3 
La Commission recommande la mise en œuvre effective en 2019 d’une part, de la 
cartographie des risques et d’autre part, du plan de prévention anti-corruption au 
sein de l’institution, donc également en faveur des élus régionaux

2019

Recommandation n°2 
Les élus ne doivent pas hésiter à saisir la Déontologue et/ou la Commission de 
déontologie, à titre préventif en cas d’interrogation, de doute sur un éventuel conflit 
d’intérêts et sur l’ensemble des obligations relevant du Code de déontologie en ses 
dernières dispositions applicables

Recommandation n°3 
Tenir informée la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique des 
modifications substantielles relatives aux déclarations d’intérêts et de situation 
patrimoniale, intervenues au cours de leur mandat, si l’élu en relève. 
Tenir informée la Commission des modifications substantielles relatives aux 
déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale, intervenues au cours de leur 
mandat, si l’élu ne relève pas de cette Haute Autorité

Recommandation n°4 
La Commission recommande la poursuite de la mise en œuvre effective en 2020 
d’une part, de la cartographie des risques et d’autre part, du plan de pré¬vention 
anti-corruption au sein de l’institution, donc également en faveur des élus 
régionaux

2020

Recommandation n°2  
Comme elle a pu le faire tout au long de l’année écoulée, la Commission 
recommande aux élus de se tenir à jour de leurs obligations déclaratives au début, 
au cours et à la fin de leur mandat, aussi bien auprès de la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique qu’auprès de la Commission elle-même

Recommandation n°4 
La Commission recommande aux élus de saisir la Déontologue / la Commission en 
cas de doute ou de questionnement sur le comportement à adopter ou la décision 
à prendre face à un éventuel risque de conflit d’intérêts

Recommandation n°4 
La Commission recommande la poursuite de la mise en œuvre de la cartographie 
des risques et du plan de prévention anticorruption, dans le cadre du plan de 
management des risques de corruption, tel que défini par l’Agence française 
Anticorruption, au sein de l’institution régionale
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Annexe 1   
Le Code de déontologie des Conseillers régionaux 
modifié par la délibération 20-257 du 19 juin 2020
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Annexe 2   
Les Statuts de la Commission de déontologie modifiés 
par la délibération 20-257 du 19 juin 2020

12 
 

- 

- 

- 



128

13 
 



129

14 
 



130

15 
 



131

16 
 



132

Annexe 3   
La délibération 20-257 portant modification du Code 
de déontologie et des Statuts de la Commission

certifié transmis au représentant de l'Etat le 07 juillet 2020

DELIBERATION N° 20-257

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 
la corruption et à la modernisation de la vie économique ; 

VU la délibération n°16-3 du 15 janvier 2016 du Conseil régional approuvant le code 
de déontologie des conseillers régionaux et la création d’une commission de 
déontologie ;

VU la délibération n°17-538 du 7 juillet 2017 du Conseil régional approuvant les 
modifications au Code de déontologie des Conseillers régionaux et aux Statuts de 
la Commission de déontologie ; 

VU la délibération n°18-440 du 29 juin 2018 du Conseil régional approuvant les 
modifications au Code de déontologie des Conseillers régionaux et aux Statuts de 
la Commission de déontologie ; 

ADMINISTRATION GENERALE 

Code de déontologie des conseillers régionaux
Statuts de la commission de déontologie 
Modifications

19 JUIN 2020
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- 2 - 

certifié transmis au représentant de l'Etat le 07 juillet 2020

VU l'avis de la commission "Finances, Administration générale et Ressources 
Humaines" réunie le 11 juin 2020 ; 

Le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur réuni le 19 Juin 2020. 

CONSIDERANT

- que le Président de la Région a fait de l’exemplarité des élus un pilier 
fondamental de ce mandat ; 

- que les principes déontologiques inhérents à l’exercice des mandats locaux 
contenus dans la charte de l’élu local doivent faire l’objet d’une appropriation par 
l’ensemble des conseillers régionaux ; 

- que, pour ce faire, ces principes sont repris et explicités dans un Code de 
déontologie des Conseillers régionaux, approuvé le 15 janvier 2016, qui précise les notions, 
l’interprétation qui doit en être faite et les mesures concrètes qu’il convient de prendre, 
notamment pour prévenir ou faire cesser tout conflit d’intérêts ; 

- qu’une Commission de déontologie composée de personnalités qualifiées, 
dont la création a été approuvée le 15 janvier 2016,  appuie cette démarche en apportant son 
expertise et en formulant des avis et recommandations sur l’interprétation et l’application 
des principes déontologiques ; 

- que la composition, les compétences et les conditions et moyens de 
fonctionnement de la Commission sont précisés dans un document annexé à la délibération 
du 15 janvier 2016, intitulé « Commission de déontologie des Conseillers régionaux de la 
Région Provence Alpes Côte d’Azur » ;  

- que la commission peut, comme le prévoit le point 2-2-3 de l’article 2 des 
Statuts de la Commission : « formuler toute évolution du code de déontologie sur sa propre 
initiative … » ; 

- qu’après quatre années de travaux et de réflexion, la Commission propose, 
dans son Rapport d’activité 2019, un ensemble de propositions d’améliorations, de 
compléments et de corrections du Code de déontologie et des Statuts de la commission de 
déontologie ; 

- qu’il est notamment proposé de rendre renouvelable les mandats de président 
et de membre de la Commission afin de pouvoir assurer la continuité de la mission de la 
Commission et apporter immédiatement aide et assistance aux nouveaux élus en matière 
éthique ; 

- qu’en outre, il est proposé de préciser dans le Code de déontologie que les 
déclarations d’intérêts et de patrimoine remises à la Commission en vertu du Code de 
déontologie ainsi que les copies des déclarations remises à la Haute Autorité par les élus qui 
en dépendent seront détruites à la fin de la mandature afin d’assurer la protection des 
données personnelles ; 
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- 3 - 

certifié transmis au représentant de l'Etat le 07 juillet 2020

- qu’il est ainsi proposé d’approuver les compléments aux points 1-2 ; 1-4 ; 2-
3-11 du Code, la suppression de l’article 2-3-13 et l’introduction d’un nouvel article 2-3-13 
et d’approuver les modifications des articles 1 ; 3-1 ; 3-3 ; 3-5 ; 3-6 et 3-8 des Statuts 
proposés par la Commission de déontologie et d’adopter les Statuts de la Commission de 
déontologie ainsi modifiés annexés à la présente délibération ; 

DECIDE  

- d’approuver les compléments aux points 1-2 ; 1-4 ; 2-3-11 du Code, la 
suppression de l’article 2-3-13 et l’introduction d’un nouvel article 2-3-13 proposés par la 
Commission de déontologie et d’adopter le Code de déontologie des Conseillers régionaux 
ainsi modifié annexé à la présente délibération ; 

- d’approuver les modifications des articles 1 ; 3-1 ; 3-3 ; 3-5 ; 3-6 et 3-8 des 
Statuts proposés par la Commission de déontologie et d’adopter les Statuts de la 
Commission de déontologie ainsi modifiés annexés à la présente délibération.  

Le Président,
Signé Renaud MUSELIER 
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Annexe 4   
Revue de presse – Remise du rapport 2019 au Président 
de la Région 

REVUE DE PRESSE  

 

 
Remise du Quatrième rapport de la Commission  

de déontologie de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

  
  

11 juin 2020 
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Jeudi 11 juin 2020 

 

Remise du quatrième rapport de la Commission de déontologie de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Chaque année depuis sa mise en place la Commission de déontologie remet un Rapport d’activité au Président de la 
Région à l’occasion de la première Assemblée Plénière de l’année. 
 
Nonobstant les circonstances actuelles, la Commission de déontologie et son équipe ont continué à travailler par 
télétravail afin de respecter le calendrier fixé par le Code de déontologie dont les Conseillers régionaux se sont dotés le 
15 janvier 2016. 
 
C’est ainsi que le 10 avril 2020, cette remise s’est faite par voie électronique au Président de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Président de Régions de France, Renaud MUSELIER, par Catherine HUSSON-TROCHAIN, Présidente 
de la Commission de déontologie. Ce quatrième rapport intitulé « Prévention et transparence, la progression des acquis 
au cœur du Conseil Régional » présente l’analyse faite par la Commission de la mise en œuvre du Code de déontologie 
par les élus régionaux et les actions menées pour prévenir les conflits d’intérêts. 
 
Dans ce rapport, à l’aune des données publiques, la Commission propose une analyse des mises en œuvre des démarches 
éthiques dans les autres Conseils régionaux. Elle réfléchit sur le devenir des données personnelles qu’elle détient au titre 
de sa mission et sur le suivi à venir des représentants d’intérêts. En outre, le rapport d’activité 2019 revient sur la 
Conférence Régionale du 4 octobre 2019 tenue au Conseil régional sous la présidence de Renaud MUSELIER et dédiée 
à « La transparence, la prévention des conflits d’intérêts, Le plan de lutte contre la corruption, 3 enjeux démocratiques 
au cœur des collectivités territoriales ». 
 
Elle a été l’occasion, pour les élus et les agents présents, d’écouter les interventions de Jean-Louis NADAL, alors 
Président de la HATVP et de Charles DUCHAINE, Directeur de l’AFA. La Commission a profité de cet évènement 
pour produire un « Guide pratique pour la diffusion d’une culture de l’intégrité ». Enfin, ce rapport propose un ensemble 
de corrections, compléments et améliorations au Code et au Statuts de la Commission. 
 
Retrouvez ci-dessous la synthèse du rapport ci-dessous 
 

 

Valérie NORIEGA 
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Jeudi 11 juin 2020 

 

Prévention et transparence, une priorité pour la région Sud 
 

Chaque année depuis sa mise en place la Commission de déontologie remet un Rapport d’activité au Président de la 
Région à l’occasion de la première Assemblée Plénière de l’année. 
 
Nonobstant les circonstances actuelles, la Commission de déontologie et son équipe ont continué à travailler par 
télétravail afin de respecter le calendrier fixé par le Code de déontologie dont les Conseillers régionaux se sont dotés le 
15 janvier 2016. 
 
C’est ainsi que le 10 avril 2020, cette remise s’est faite par voie électronique au Président de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Président de Régions de France, Renaud MUSELIER, par Catherine HUSSON-TROCHAIN, Présidente 
de la Commission de déontologie. 
 
Ce quatrième rapport intitulé « Prévention et transparence, la progression des acquis au cœur du Conseil 
Régional » présente l’analyse faite par la Commission de la mise en œuvre du Code de déontologie par les élus régionaux 
et les actions menées pour prévenir les conflits d’intérêts. 
 
Dans ce rapport, à l’aune des données publiques, la Commission propose une analyse des mises en œuvre des démarches 
éthiques dans les autres Conseils régionaux. Elle réfléchit sur le devenir des données personnelles qu’elle détient au titre 
de sa mission et sur le suivi à venir des représentants d’intérêts. 
 
En outre, le rapport d’activité 2019 revient sur la Conférence Régionale du 4 octobre 2019 tenue au Conseil régional 
sous la présidence de Renaud MUSELIER et dédiée à « La transparence, la prévention des conflits d’intérêts, Le plan 
de lutte contre la corruption, 3 enjeux démocratiques au cœur des collectivités territoriales ». 
 
Elle a été l’occasion, pour les élus et les agents présents, d’écouter les interventions de Jean-Louis NADAL, alors 
Président de la HATVP et de Charles DUCHAINE, Directeur de l’AFA. La Commission a profité de cet évènement 
pour produire un « Guide pratique pour la diffusion d’une culture de l’intégrité ». 
 
Enfin, ce rapport propose un ensemble de corrections, compléments et améliorations au Code et au Statuts de la 
Commission. 
 
Le rapport et la synthèse de celui-ci sont consultables sur le www.regionsud.fr 
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Jeudi 11 juin 2020 

 

MARSEILLE : Renaud MUSELIER : « Prévention et 
transparence, la progression des acquis au cœur du Conseil 

Régional » 
 

Remise du quatrième rapport de la Commission de déontologie de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Chaque année depuis sa mise en place la Commission de déontologie remet un Rapport d’activité au Président de la 
Région à l’occasion de la première Assemblée Plénière de l’année. Nonobstant les circonstances actuelles, la 
Commission de déontologie et son équipe ont continué à travailler par télétravail afin de respecter le calendrier fixé par 
le Code de déontologie dont les Conseillers régionaux se sont dotés le 15 janvier 2016. C’est ainsi que le 10 avril 2020, 
cette remise s’est faite par voie électronique au Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Président de 
Régions de France, Renaud MUSELIER, par Catherine HUSSON-TROCHAIN, Présidente de la Commission de 
déontologie. Ce quatrième rapport intitulé  » Prévention et transparence, la progression des acquis au cœur du Conseil 
Régional  » présente l’analyse faite par la Commission de la mise en œuvre du Code de déontologie par les élus 
régionaux et les actions menées pour prévenir les conflits d’intérêts. 
 
Dans ce rapport, à l’aune des données publiques, la Commission propose une analyse des mises en œuvre des démarches 
éthiques dans les autres Conseils régionaux. Elle réfléchit sur le devenir des données personnelles qu’elle détient au titre 
de sa mission et sur le suivi à venir des représentants d’intérêts. 
 
En outre, le rapport d’activité 2019 revient sur la Conférence Régionale du 4 octobre 2019 tenue au Conseil régional 
sous la présidence de Renaud MUSELIER et dédiée à « La transparence, la prévention des conflits d’intérêts, Le plan 
de lutte contre la corruption, 3 enjeux démocratiques au cœur des collectivités territoriales ». 
 
Elle a été l’occasion, pour les élus et les agents présents, d’écouter les interventions de Jean-Louis NADAL, alors 
Président de la HATVP et de Charles DUCHAINE, Directeur de l’AFA. La Commission a profité de cet évènement 
pour produire un « Guide pratique pour la diffusion d’une culture de l’intégrité ». Enfin, ce rapport propose un ensemble 
de corrections, compléments et améliorations au Code et au Statuts de la Commission. 
 
Le rapport et la synthèse de celui-ci sont consultables sur le www.regionsud.fr 
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Annexe 5   
Le formulaire de déclaration de patrimoine  
de fin de mandat  

Déclaration de situation patrimoniale de fin de mandat   
1 

 

        
         Commission de déontologie 

 
 
 

DÉCLARATION DE SITUATION PATRIMONIALE DE FIN DE MANDAT 
 
 
 
 
Nom :       Prénom :  
 
 
 
 
 
Date d'entrée en fonction en qualité de conseiller régional :             /       / 
 
 
Sur la base du volontariat et en vertu du code de déontologie adopté par le Conseil régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur dans sa délibération 16-3 du 15 janvier 2016, les conseillers régionaux non soumis 
aux obligations de déclaration à la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique adressent 
au déontologue, président de la commission de déontologie une déclaration de patrimoine. 
 
La déclaration initiale de patrimoine que vous avez adressée à la Commission au cours de votre 
mandat, sous une forme très simplifiée avait pour objet d’assurer une meilleure transparence de la vie 
publique.  
 
La présente déclaration de patrimoine de fin de mandat a pour objet de mesurer les évolutions de 
patrimoine entre le début et la fin du mandat de conseiller régional, s’il y a lieu.  
 
Afin de faciliter cette dernière formalité, si vous le souhaitez, il peut vous être adressé votre déclaration 
de patrimoine initiale et/ou modificative ainsi que le présent document vierge.  
 
Il vous sera alors possible de ne renseigner que les champs concernés par les seules modifications 
éventuelles. 
 
Pour les autres rubriques, il suffira d’indiquer « sans changement ». 
 
 
Indications générales 
 
Les conseillers régionaux qui souhaitent des informations complémentaires peuvent contacter à cet 
effet le déontologue, président de la commission de déontologie. 
 
La déclaration doit être datée et signée. 
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Déclaration de situation patrimoniale de fin de mandat   
2 

 

Renseignements personnels : 
 

Année de naissance 
 
 

 

Profession 
 
 

 

Adresse postale 
 
 

 

Coordonnées téléphoniques 
 
 

 

Courriel 
 
 

 

 
 
1° Immeubles bâtis et non bâtis en France et à l’étranger 
 

Nature du bien, 
superficie (1) 

Régime juridique du 
bien (2) 

Date d’acquisition Valeur vénale (3) (4) à 
la date de la 
déclaration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
 
 
(1) Appartement ― maison individuelle ― local commercial ― terrain, terres agricoles et autres ― garage. 
(2) Bien propre ― bien commun ― bien indivis ― propriété directe ― SCI. 
(3) Ne donner la valeur vénale que des parts que vous détenez et non la valeur globale du bien. 
(4) Ne pas appliquer d'abattement sur la résidence principale. 
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Déclaration de situation patrimoniale de fin de mandat   
3 

 

2° Valeurs mobilières 
 
- Montant global des valeurs non cotées en Bourse : 
 
 
 
 
 
 
- Montant global des valeurs cotées en Bourse et placements divers (SICAV, fonds communs de 
placements, SCPI, PEA, etc) : 
 
 
 
 
 
 
3° Montant global des avoirs détenus en France et à l’étranger (comptes bancaires courants 
ou d'épargne, livrets, LDD, PEL, CEL, espèces, assurances vie ou autres) : 
 
 
 
 
 
 
4° Montant global des biens mobiliers divers d'une valeur égale ou supérieure à 10 000 euros 
détenus en France et à l’étranger  (notamment : meubles meublants, collections, objets 
d'art, bijoux, or, pierres précieuses, véhicules terrestres à moteur, bateaux, avions) : 
Valeur d'assurance ou évaluation personnelle ou, à défaut, valeur d'acquisition. 
 
 
 
 
 
 
5° Liste des fonds de commerce ou clientèles, charges et offices : 
 
 

 
 
 
 
6° Montant global des autres biens, dont les comptes courants de société d'une valeur ou 
stock-options d'une valeur supérieure à 10 000 euros : 
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Déclaration de situation patrimoniale de fin de mandat   
4 

 

7° Montant global des emprunts : 
 
 
 
 
 
8° Revenus perçus depuis le début du mandat au titre desquels la déclaration est déposée 
 
 

Année :  Déclarant Conjoint-communauté 
Indemnité d’élu 
 

  

Traitements, salaires 
 

  

Pensions, retraites, rentes 
 

  

Revenus professionnels (BNC, 
BIC) 

  

Revenus de capitaux mobiliers 
 

  

Revenus fonciers 
 

  

Revenus exceptionnels 
 

  

Somme des revenus perçus 
sur l’année 

  

 
 
11° Observations : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fais-le : 
 
 
Signature : 
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Annexe 6   
le Bilan de 4 années de mandat adressé aux Conseillers 
régionaux au printemps 2020

commission de déontologie

Bilan de 4 années d’activité 2016-2019

prévention et transparence,
la progression des acquis
au cœur du conseil régional
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1

Rapport d’activité de la commission de déontologie de la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur

Bilan de 4 années d’activités 2016-2019

la démarche éthique 
au conseil régional

1  Code de déontologie des Conseillers Régionaux de 
Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur :
•  basé sur les principes d’impartialité, de diligence, de dignité, de probité et d’intégrité 
issus de la Charte de l’élu local ;

•  il définit les points sur lesquels les élus doivent s’engager afin d’éviter de se trouver 
en situation de conflit d’intérêts ;

•  il établit les règles de transparence, et précise que le Déontologue et la Commission 
sont chargés de veiller à la mise en œuvre de ces règles.

Les Statuts de la Commission de Déontologie :
•  énoncent les compétences de la Commission et du Déontologue ;
•  organisent  le  fonctionnement  de  la  Commission  et  de  la Mission  déontologie  des 
élus ;

•  définissent  le  cadre  et  le  périmètre  d’intervention  de  la  Commission  ainsi  que  du 
Déontologue.

La  Commission  et  la  Déontologue  exercent  leur  mission  en  toute  indépendance  et 
transparence.

Votés, parmi les premières délibérations du nouvel exécutif, lors de l’Assemblée plénière 
du 15 janvier 2016.
Modifiés par délibérations des 7 juillet 2017 et 29 juin 2018.

1 Commission de déontologie composée de 5 membres 
et présidée par 1 Déontologue :
•  3 membres honoraires des juridictions administrative, financière et judiciaire ;
•  1 haut fonctionnaire honoraire spécialiste des finances publiques ;
•  1 professeur émérite des universités.

La composition de la Commission n’a connu aucun changement depuis la désignation 
de ses membres, par arrêté du Président du 10 mars 2016, et son installation le 9 juin 
2016.
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2

Rapport d’activité de la commission de déontologie de la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur

Bilan de 4 années d’activités 2016-2019

La Commission s’est réunie à 15 reprises.
Les réunions se font sur un ordre du jour préparé collégialement.
Elles sont un moment privilégié de réflexion et d’échange entre les membres.

4 Rapports d’activité ont été élaboré par  la Commission et  remis officiel-
lement au Président de  la Région à  l’occasion de  la première Assemblée plénière de 
l’année.

34  recommandations  issues  des  travaux  et  des  constatations  de  la 
Commission et présentées dans chaque Rapport d’activité.

20 avis rendus par la Commission, à la suite de la saisine de la part d’élus régionaux 
leur permettant ainsi de prévenir des situations délicates et / ou d’adopter le compor-
tement adéquat.

Une adresse électronique dédiée : deontologue@maregionsud.fr
et un accès à la liste des courriels des élus, afin de pouvoir s’adresser à eux directement.

+ de 7 800 messages échangés entre la Déontologue, les membres de 
la Commission, la Mission déontologie des élus et l’administration régionale.

Près de 800 échanges directs entre la Déontologue et 
les élus,  à  divers  titres,  afin,  notamment  de  les  aider  à  remplir  leurs  obligations 
déontologiques.

+  de 50  messages d’ordre général  transmis aux élus 
régionaux  adressés  par  la  Déontologue  pour  les  informer  de  l’actualité  de  la 
Commission,  leur  rappeler  leurs  obligations  déontologiques,  leur  adresser  le  Flash 
info, ...
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Rapport d’activité de la commission de déontologie de la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur

Bilan de 4 années d’activités 2016-2019

la transparence

les Formations proposées auX élus  
par la déontologue

1  Conférence régionale au  cours  de  laquelle 
ont  été  développé  les  actions  de  prévention  des  conflits 
d’intérêts à mettre en œuvre ou à poursuivre,  afin de per-
mettre aux élus de s’approprier « le réflexe éthique ».
Sont  intervenus  :  Jean-Louis Nadal,  Président de  la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique et Charles 
Duchaine, Directeur de l’Agence française anticorruption.

1  guide pratique  pour  accompagner  les  élus 
locaux dans la démarche éthique.

Prévention et transparence  
au cœur des collectivités

Déontologie
Conférence Régionale – 4 octobre 2019

GUIDE PRATIQUE
POUR LA DIFFUSION D’UNE 
CULTURE DE L’INTÉGRITÉ

Rencontre entre la Région Sud  – 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et l’Agence 
Française Anticorruption le  lundi 11 décembre 
2017.
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Rapport d’activité de la commission de déontologie de la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur

Bilan de 4 années d’activités 2016-2019

 
la Formation des élus

Données de références 

Le Conseil régional compte 123 élus :
•  78 sont membres du groupe Union pour la Région (UPR) ; 
•  34 sont membres du groupe Rassemblement National( RN) ; 
•  11 Conseillers régionaux sont Non-inscrits et non apparentés.

78 % des Conseillers régionaux sont de « nouveaux élus ».

79 Conseillers régionaux se sont formés depuis le début du mandat.
Parmi eux, on dénombre : 
•  34 élus du groupe Union pour la Région ;
•  35 élus du groupe Rassemblement National ; 
•  10 non-inscrits et non apparentés.
Soit + de 64 % des élus régionaux.

Nombre de Conseillers régionaux formés depuis le début de la mandature

Les 79 Conseillers régionaux formés ont suivi 407 formations.
Soit + de 5 formations par élu formé.
Ces 407 formations représentent 742 jours de formation.
Soit + de 9 jours de formation, en moyenne, par élu formé.
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Répartition des formations par thématiques

   Formations destinées aux compétences du Conseil régional et à la gestion des collectivités

   Formation dédiées à la communication, aux réseaux sociaux, la stratégie, le bilan,...

   Formations dédiées aux « questions de société »

Le coût global de ces formations pour l’institution régionale s’élève à 395 959 €* 
sur une enveloppe globale théorique de 1 722 000 €.
Soit 3 500 € par Conseiller régional et par année. 
Le coût moyen par journée de formation est de 533 €*.
Le coût moyen par formation est de 972 €*.

*Ces montants incluent les frais pédagogiques, le transport, l’hébergement ainsi que les repas.

72 %

6 %

22 %
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l’assiduité des élus

Les Conseillers régionaux ont participé à :
•  20 Assemblées plénières ;
•  22 Commissions permanentes ; 
•  343 Commissions d’études et de travail. Soit 385 réunions.

Il était donc attendu des 123 Conseillers régionaux 8 663 participations :
•  2 711 en 2016 ; 
•  2 300 en 2017 ; 
•  1 817 en 2018 ; 
•  1 835 en 2019.

Sur cette période de 4 ans, on dénombre 1 696 absences.

Depuis le début du mandat, le taux d’assiduité moyen est de + 80 %.

Parmi ces absences, seules 73 absences sont sans motif et concernent 
45 élus.

Ces  73  absences  injustifiées ont donné  lieu  à modulation, pour  un montant  total  de 
37 821 € au profit de la Région.

L’article L4135-16 aliéna 2 du CGCT  prévoit que dans des conditions fixées par le 
règlement intérieur, le montant des indemnités que le conseil régional alloue à ses 
membres est modulé en fonction de leur participation effective aux séances plénières 
et aux réunions des commissions dont ils sont membres. La réduction éventuelle de ce 
montant ne peut dépasser, pour chacun des membres, la moitié de l’indemnité pou-
vant lui être allouée en application du présent article.

C’est donc l’article 25 du Règlement intérieur qui précise le pourcentage de modula-
tion appliquée aux indemnités des élus régionaux : 
•  en cas d’absence en Assemblée plénière : abattement de 15 % par demi-journée ;
•  en cas d’absence en commission permanente : abattement de 15 % ;
•  en cas d’absence en commission : abattement de 10 %.
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les cadeauX / les voYages

Les cadeaux personnels reçus par l’élu dans l’exercice du mandat
Les cadeaux ayant une valeur > à 150 € doivent être refusés.
Les cadeaux ayant une valeur < à 150 € doivent être déclarés.
Ces cadeaux doivent être déclarés à  la Commission de déontologie par  le biais d’un 
formulaire consultable dans la rubrique déontologie des élus sur l’intranet et adressé au 
moins 2 fois dans l’année par la Déontologue à l’ensemble des Conseillers régionaux.

Les cadeaux protocolaires
Ils expriment la volonté d’honorer l’institution. Par leur nature officielle, ils ne peuvent 
être refusés. 
Depuis 2017, l’administration a mis en place une procédure de gestion de ces cadeaux 
qui entrent dans le patrimoine de la Région.
La Commission reçoit donc chaque année la liste des cadeaux protocolaires reçus par 
le Président et les Conseillers régionaux.

Les voyages dont il est question ici sont ceux réalisés durant l’exercice du mandat :
•  À l’invitation totale ou partielle
•  D’une personne morale ou physique
•  Quand les frais exposés ont été, totalement ou partiellement, pris en charge par ce 
tiers

•  Qui pourraient présenter des  risques en  termes de déontologie au  titre du  respect 
des principes d’impartialité et de probité

Contrairement à ce que l’opinion publique peut imaginer, ce type d’invitation est rare. 
Quant aux cadeaux déclarés,  ils sont du type  livres, objet de décoration, produits de 
bouche, agendas, ...

Nombre de fiches déclaratives cadeaux/voyages reçues  
par la Commission depuis le début du mandat
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la prévention des conFlits d’intérÊts

les déclarations d’intérÊts  
et de patrimoine

Les lois du 11 octobre 2013 instaurent un cadre déontologique global pour les respon-
sables publics afin de prévenir les atteintes à la probité et imposer la transparence de la 
vie publique. Elles imposent, entre autres, des obligations déclaratives aux ministres, par-
lementaires, présidents de collectivités territoriales, maires de grandes villes, ...

Déclaration d’intérêts
Il s’agit du recensement de l’ensemble des activités, des fonctions, des mandats et des 
participations du déclarant. 
Les intérêts sont des liens pouvant venir : 
•  de l’activité professionnelle du déclarant ou de son conjoint ;
•  des actions détenues ;
•  d’un siège au sein d’un organe dirigeant ;
•  des fonctions bénévoles ;
•  ...

Déclaration de patrimoine
Il s’agit de la photographie de ce que possède le déclarant à la date de la déclaration, 
elle liste tous les éléments actifs et passifs.
Le patrimoine se compose :
•  des biens immobiliers ;
•  des emprunts et des dettes ;
•  des valeurs mobilières, des comptes bancaires, des assurances-vie, des véhicules ;
•  ...

Au sein de l’institution régionale sont soumis à cette obligation de déclaration :
Auprès de la HATVP, au titre de leur mandat régional :

è  25 élus : le Président, les élus délégués et le Président de la Commission 
d’appel d’offres

Auprès de la Commission en vertu du Code de déontologie :
è  Les 123 Conseillers régionaux membres du Conseil Régional

100 % des élus de la majorité sont engagés dans la démarche éthique.
Tous ont satisfait à leurs obligations déclaratives d’intérêts et de patrimoine soit auprès 
de la HATVP, soit auprès de la Commission de déontologie.
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l’oBligation d’aBstention

La loi du 11 octobre 2013 définit le conflit d’intérêts comme : 
« Toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou 
privés qui est de nature à influence ou paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction ».

Que doit faire le responsable public dans pareil cas ?
Il doit s’abstenir de prendre part à :
•  l’instruction du dossier ;
•  la présentation en commission ;
•  l’avis émis concernant cette opération ;
•  le vote de la délibération.

Analyse comparée de la mise en oeuvre  
de l’obligation d’abstention depuis 2016

Ces  analyses  comparées  mettent  en  exergue  le  fait  que  les  élus,  de  plus  en  plus 
conscients du risque de se trouver face à une situation de conflits d’intérêts, adoptent 

le réflexe éthique et 
s’abstiennent de par-
ticiper  aux  décisions 
pouvant  faire  naître 
un  doute  sur  leur 
objectivité.
En progression cons- 
tante,  le  nombre  de 
rapports  concernés 
par un déport est un 
marqueur  important 

de la prévention des conflits d’intérêts.
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la cartographie des risques, 
le plan de prévention et de détection  

d’éventuels Faits de corruption

Depuis sa mise en place, la Commission préconise l’élaboration d’une cartographie des 
risques et d’un plan de prévention et de détection d’éventuels  faits de corruption au 
sein de  l’institution régionale. Ces outils sont en cours d’élaboration par l’administra-
tion régionale. 
La  Commission  a  donc  analysé  les  actions  effectivement  engagées  sur  ses  recom-
mandations  et  celle de  la Charte des droits et devoirs des parties prenantes au 
contrôle établit par l’Agence Française Anticorruption, en faveur des élus régionaux et 
de l’institution.

Ce qu’impose la 
Charte des droits 
et devoirs des 
parties prenantes 
au contrôle

Ce qui est mis en œuvre au Conseil Régional

1.   Un code de 
conduite 
définissant 
et illustrant 
les différents 
types de 
comportements à 
proscrire ;

Adoption par l’Assemblée plénière, le 15 janvier 2016, du Code 
de déontologie des Conseillers régionaux de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et des Statuts de la Commission.
Modifications et compléments apportés à ces textes et votés 
lors des Assemblées plénières des 7 juillet 2017 et 29 juin 2018.
Publication du Guide de déontologie des agents, sur l’intranet 
le 1er mars 2019.

2.   Un dispositif 
d’alerte 
interne ;

Création de la fonction de Déontologue et de la Commission de 
déontologie (délibération du 15 janvier 2016).
Création de la fonction de référent déontologue et « lanceurs 
d’alerte » (arrêtés du 11 juin 2018).

3.   Une 
cartographie 
des risques 
d’atteinte à la 
probité ;

Mise en place d’un processus de déport ou de retrait dans la 
répartition des dossiers entre les élus en fonction des intérêts 
connus.
La Commission a reçu, par courrier du 10 janvier 2019 :
•  La cartographie des risques de conflits d’intérêts liés à 
l’activité des élus ;

•  La cartographie des risques des services d’une partie des 
Directions fonctionnelles.
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4.   Une procédure 
d’évaluation 
des tiers : 
fournisseurs, 
partenaires, ... ;

Au titre de la prévention des conflits d’intérêts privés / publics 
la Commission émet régulièrement des recommandations 
générales ainsi que des conseils personnalisés, à la demande 
des élus, en fonction des déclarations d’intérêts et de 
patrimoine dont elle dispose. 
Guide des procédures administratives et financières et 
notamment la section dédiée à la maitrise des risques externes.

5.   Des dispositifs 
de contrôle et 
d’évaluation 
interne (y 
compris les 
procédures 
de contrôle 
comptable) ;

Charte de bon usage du service automobile.
Réalisation d’une Charte de déontologie des achats portée à 
la connaissance des élus, particulièrement des membres de la 
CAO.
Contrôle des obligations à la charge des élus incluses dans le 
Code concernant l’ensemble des chantiers présentés dans ce 
rapport et la diffusion de fiches spécifiques.
Établissement d’un rapport annuel, public, rappelant les 
grandes lignes directrices de prévention des conflits y compris 
pour les conflits d’intérêts public/public en fonction des 
préconisations de la HATVP.
Établissement par le Référent déontologue d’un Rapport 
d’activité pour l’année 2018.

6.   Un dispositif de 
formation au 
risque d’atteinte 
à la probité ;

Transmission et diffusion des informations actualisées, par 
supports écrits par le biais de la messagerie électronique ou des 
sites intranet ou internet (Flashs Info).
Actions de formation et de sensibilisation aux risques pénaux et 
juridiques.
La Conférence du 4 octobre 2019, ouverte à l’ensemble des élus 
régionaux, des élus locaux de la Région et aux agents les plus 
exposés aux risques au sein de l’institution régionale. 

7.   Un régime 
disciplinaire 
permettant de 
sanctionner 
les agents ou 
les salariés de 
l’entité en cas de 
violation du code 
de conduite ;

Depuis  l’Assemblée  plénière  du  29  juin  2018,  l’article 2 des 
Statuts de la Commission  prévoit,  qu’ «  elle peut signaler au 
Président, de sa propre initiative, tout manquement durable 
constaté d’un Conseiller régional notamment dans le cas où il ne 
remplit pas ses obligations. »
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Annexe 7   
La mise en œuvre de la démarche déontologique au 
sein de la région – Provence-Alpes-Côte d’Azur – 
Diaporama réalisé en janvier 2021. 

1

MMiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  llaa  ddéémmaarrcchhee  ddee  ddééoonnttoollooggiiee  aauu  sseeiinn  ddee  
llaa  RRééggiioonn  PPrroovveennccee--AAllppeess--CCôôttee  dd’’AAzzuurr

La Commission de déontologie : 

Catherine HUSSON-TROCHAIN, Présidente, 
Jean-François BERNICOT, Georges CONSOLO, 

Marie-José DOMESTICI-MET, Christian LAMBERT

Janvier 2021

La législation qui fonde la démarche
✓ LLeess  llooiiss  dduu  1111  ooccttoobbrree  22001133, instaurent un cadre déontologique global pour les 

responsables publics afin de prévenir les atteintes à la probité et imposer la 
transparence de la vie publique.
Définition du conflit d’intérêts – Création de la HATVP – Obligation de déclaration d’intérêts et de 
patrimoine pour les Ministres, Parlementaires, Présidents de collectivités territoriales, Maires de 
grandes villes, Hauts fonctionnaires.

✓ LLaa  llooii  dduu  3311  mmaarrss  22001155  vviissaanntt  àà  ffaacciilliitteerr  ll’’eexxeerrcciiccee,,  ppaarr  lleess  éélluuss  llooccaauuxx  ddee  lleeuurr  
mmaannddaatt, introduit la CChhaarrttee  ddee  ll’’éélluu  llooccaall  à ll’’aarrttiiccllee  LL11111111--11  dduu  CCGGCCTT

✓ LLaa  llooii  dduu  2200  aavvrriill  22001166  rreellaattiivvee  àà  llaa  ddééoonnttoollooggiiee  eett  aauuxx  ddrrooiittss  eett  oobblliiggaattiioonn  ddeess  
ffoonnccttiioonnnnaaiirreess, 
Extension aux agents publics des exigences de dignité, probité, intégrité et impartialité - Obligations 
et droits imposés aux fonctionnaires en matière de déontologie.

✓ LLooii  dduu  99  ddéécceemmbbrree  22001166  rreellaattiivvee  àà  llaa  ttrraannssppaarreennccee,,  àà  llaa  lluuttttee  ccoonnttrree  llaa  ccoorrrruuppttiioonn  eett  
àà  llaa  mmooddeerrnniissaattiioonn  ddee  llaa  vviiee  ééccoonnoommiiqquuee  –– ddiittee  llooii  SSaappiinn  IIII
Création de l’Agence Française Anticorruption – reconnaissance du statut de lanceur d’alerte –
création du répertoire numérique des représentants d’intérêts confié à la HATVP et encadrement de 
leur activité.

2
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La législation qui fonde la démarche

✓LLeess  llooiiss  ddee  mmoorraalliissaattiioonn  ddee  llaa  vviiee  ppuubblliiqquuee  dduu  1155  sseepptteemmbbrree  22001177,,  vont plus avant 
dans la prévention des conflits d’intérêts et les exigences d’exemplarité et de probité 
attendues des responsables publics.
Interdit l’embauche, en tant que collaborateurs de cabinet, d’un membre de la famille des exécutifs locaux.

✓LLaa  llooii  dduu  1100  aaooûûtt  22001188  rreellaattiivvee  àà  uunn  EEttaatt  aauu  sseerrvviiccee  dd’’uunnee  ssoocciiééttéé  ddee  ccoonnffiiaannccee,,
Report de l’obligation de publicité des relations entre les exécutifs locaux et les représentants d’intérêts au 
1er juillet 2021. 
✓LLaa  llooii  ddee  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  dduu  66  aaooûûtt  22001199

Renforcement du cadre déontologique applicable aux agents publics en prévoyant, notamment, la fusion 
de la Commission de déontologie de la fonction publique avec la HATVP au 1er février 2020.

✓LLaa  llooii  rreellaattiivvee  àà  ll’’eennggaaggeemmeenntt  ddaannss  llaa  vviiee  llooccaallee  eett  àà  llaa  pprrooxxiimmiittéé  ddee  ll’’aaccttiioonn  
ppuubblliiqquuee  dduu  2277  ddéécceemmbbrree  22001199,,  
Faciliter, par une série de mesures, l’accès des élus locaux à la formation, afin d’améliorer l’exercice des 
mandats locaux et de renforcer leurs compétences avec une mise en œuvre par ordonnance de ces points.

✓LLaa  llooii  dduu  1177  jjuuiinn  22002200  rreellaattiivvee  àà  ddiivveerrsseess  ddiissppoossiittiioonnss  lliiééeess  àà  llaa  ccrriissee  ssaanniittaaiirree,,  àà  
dd’’aauuttrreess  mmeessuurreess  uurrggeenntteess  aaiinnssii  qquu’’aauu  rreettrraaiitt  dduu  RRooyyaauummee--UUnnii  ddee  ll’’UUnniioonn  
EEuurrooppééeennnnee
Repousse, une nouvelle fois, la date de mise en œuvre de l’obligation de publicité des relations entre les 
exécutifs locaux et les représentants d’intérêts au 1er juillet 2022

3

La génèse de la mise en œuvre de la démarche éthique au sein de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

 Les exigences du corps 
social en matière de 

probité, d’exemplarité et 
d’impartialité dans l’action 

politique.

 L’inscription des 
principes éthiques dans la 

vie publique locale

 Les engagements pris en 
2015 au cours de la 

campagne électorale

 La volonté de mise en 
œuvre d’une nouvelle 

gouvernance

 La détermination de 
l’exécutif régional et 

l’adhésion d’une majorité  
d’élu

 Le principe d’autonomie 
de la Région pour se doter 
de structures de contrôle 
propres garantissant le 

respect des règles
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✓Cette démarche trouve son fondement :

✓Une inscription dans l’article 33 du Règlement intérieur :

5

« Le Président du Conseil régional propose, à chaque début de mandature, au Conseil 
régional, l’approbation d’un Code de déontologie et la création d’une Commission de 

déontologie »

 Dans des textes 
de référence 

LLee  CCooddee  ddee  ddééoonnttoollooggiiee Votés le 
15 janvier 2016LLeess  SSttaattuuttss  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  ddee  ddééoonnttoollooggiiee

 Dans de 
nouveaux outils de 
gouvernance

UUnnee  DDééoonnttoolloogguuee
désignée le 15.01.2016

Veillent au respect 
des règles et 
donnent de la 
transparence à 

l’action publique
UUnnee  CCoommmmiissssiioonn  ddee  ddééoonnttoollooggiiee

Des moyens, une organisation et une méthode obéissant à des principes directeurs

La mission 
«« DDééoonnttoollooggiiee  ddeess  éélluuss »»  

mise en place 
par la Région 

composée d’une Cheffe de 
projet et d’une assistante

Des ppeerrmmaanneenncceess  
rréégguulliièèrreess  de la 
Déontologue 

à l’Hôtel de Région 
afin de répondre aux 

interrogations des élus

Une adresse mail dédiée
ddeeoonnttoolloogguuee@@mmaarreeggiioonnssuudd..ffrr

pour faciliter la prise de 
contact avec la 
Déontologue

La préparation des travaux de la Commission, 
par la Déontologue et son équipe, à partir d’un 

dialogue permanent avec les membres de la 
Commission

PPrrèèss  ddee  1100  000000  mmeessssaaggeess  éécchhaannggééss  entre la 
Déontologue, les membres, l’équipe et 

l’administration régionale

CCoollllééggiiaalliittéé  ddeess  ddéécciissiioonnss  prises, 
soit à distance, soit au cours des 

réunions trimestrielles tenues sur un 
ordre du jour précis défini en 

commun

6
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Une méthode de travail adaptée et des principes directeurs

Un fonctionnement défini par 
les Statuts de la Commission :

✓ ccoollllééggiiaalliittéé,,  
✓ mmaajjoorriittéé,,  
✓ aavviiss  mmoottiivvéé

Un fonctionnement selon des 
principes directeurs :

✓ iinnddééppeennddaannccee,,
✓ iimmppaarrttiiaalliittéé,,  
✓ ééccoouuttee,,  
✓ ccoonnffiiddeennttiiaalliittéé

UUnnee  pprrooccéédduurree  
ééccrriittee  ddee  ssaaiissiinnee  

pour avis 
confidentiel de la 

Commission

Des relations avec les élus 
basées sur 

llaa  ccoonnffiiaannccee  eett  llaa  
rreessppoonnssaabbiilliittéé..

L’élaboration d’un Rapport annuel d’activité
ddiiffffuusséé  eett  aacccceessssiibbllee  àà  ttoouuss  

ssuurr  lleess  ssiitteess  iinntteerrnneett  eett  iinnttrraanneett  
remis au Président de la Région lors de la première 

Assemblée plénière de l’année
dont sont issues 3388  rreeccoommmmaannddaattiioonnss

7

55  RRaappppoorrttss  aannnnuueellss  dd’’aaccttiivviittéé  
présentant au titre de la transparence, l’analyse des 4 chantiers 
que sont : la formation, l’assiduité, les cadeaux et les voyages 

ainsi qu’un bilan de la prévention des conflits d’intérêts

UUnnee  rruubbrriiqquuee  
«« DDééoonnttoollooggiiee  ddeess  éélluuss »»  

ssuurr  ll’’iinnttrraanneett  
régulièrement mise à jour

++  ddee  11  004400  éécchhaannggeess  ddiirreeccttss  
entre la Déontologue et les élus à divers titres, notamment pour 

les aider à remplir leurs obligations déontologiques

PPrrèèss  ddee  7700  mmeessssaaggeess  dd’’oorrddrree  ggéénnéérraall  adressés à l’ensemble des 
élus

PPrrèèss  ddee  1122  000000  vvuueess  sur la 
page dédiée aux travaux de 

la Commission sur 
maregionsud.fr/deontologie

2211  FFllaasshhss  dd’’aaccttuuaalliittéé  jjuurriiddiiqquuee  adressés aux élus, compilant tout ce qui fait l’actualité de la 
thématique soit ++  ddee  555500  articles de presse, études, guides, rapports, …

UUnn  gguuiiddee  pprraattiiqquuee  ppoouurr  llaa  ddiiffffuussiioonn  dd’’uunnee  
ccuullttuurree  ddee  ll’’iinnttééggrriittéé  afin d’aider les élus à 

mettre en œuvre le réflexe éthique

LL’’éélluu  rrééggiioonnaall  ccoonnnnaaîîttrree  eett  aapppplliiqquueerr  ll’’eesssseennttiieell,,  
mémento listant les obligations déontologiques des 

élus au titre de leur mandat régional
8

La mission de communication et de dialogue pour faciliter aux 
élus l’appropriation du « réflexe éthique »
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Les formations proposées aux élus par la Déontologue

La déontologie et la 
prévention des 

conflits d’intérêts 
des Conseillers 

régionaux
4 novembre 2016 

La déontologie et la 
prévention des 

conflits d’intérêts 
des Conseillers 

régionaux
15 novembre 2016 

RReennccoonnttrree  eennttrree  llaa  
RRééggiioonn  PPrroovveennccee--AAllppeess--CCôôttee  dd’’AAzzuurr

eett  ll’’AAggeennccee  FFrraannççaaiissee  AAnnttiiccoorrrruuppttiioonn  
11 décembre 2017

La déontologie et la 
prévention des 

conflits d’intérêts au 
Conseil Régional
12 octobre 2018

CCoonnfféérreennccee  rrééggiioonnaallee  
TTrraannssppaarreennccee,,  

PPrréévveennttiioonn  ddeess  ccoonnfflliittss  dd’’iinnttéérrêêttss
PPllaann  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  llaa  ccoorrrruuppttiioonn  

33  eennjjeeuuxx  ddéémmooccrraattiiqquueess
4 octobre 2019

Avec les interventions de 
Messieurs NADAL (HATVP) et 

DUCHAINE (AFA)

Faute de pouvoir réunir les 
élus pour une formation la 

Déontologue leur a adressé le 
16 avril 2020, un diaporama 

dédié à  
La déontologie et la 

prévention des conflits 
d’intérêts 2016 - 2019

9

La démarche de transparence à la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

10

LLaa  ffoorrmmaattiioonn  ddeess  éélluuss
permettant d’acquérir les 

compétences nécessaires à l’exercice 
de leur mandat

LL’’aassssiidduuiittéé  ddeess  éélluuss  
application du principe de diligence

LLeess  ccaaddeeaauuxx  qquuii  lleeuurr  ssoonntt  rreemmiiss
application du principe d’intégrité

LLeess  vvooyyaaggeess  qquuii  lleeuurr  ssoonntt  ooffffeerrttss
application du principe de probité
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La prévention des conflits d’intérêts, 
les lois du 11 octobre 2013 instaurent un cadre déontologique global pour les responsables publics afin de prévenir les 

atteintes à la probité et imposer la transparence de la vie publique. 

LLeess  llooiiss  dduu  1111  ooccttoobbrree  22001133  imposent des 
obligations déclaratives aux ministres, 
parlementaires, présidents de collectivités 
territoriales, maires de grandes villes, … 

 DDééccllaarraattiioonn  dd’’iinnttéérrêêtt  ::  Recensement de l’ensemble des 
activités, fonctions, mandats et participations du déclarant. 

 DDééccllaarraattiioonn  ddee  ppaattrriimmooiinnee  ::  Photographie des éléments actifs 
et passifs que possède le déclarant à la date de la déclaration.

LLeess  llooiiss  dduu  1111  ooccttoobbrree  22001133  apportent une définition du conflit d’intérêts : 

«« TToouuttee  ssiittuuaattiioonn  dd’’iinntteerrfféérreennccee  eennttrree  uunn  iinnttéérrêêtt  ppuubblliicc  eett  ddeess  iinnttéérrêêttss  ppuubblliiccss  oouu  pprriivvééss  qquuii  eesstt  ddee  nnaattuurree  àà  
iinnfflluueennccee  oouu  ppaarraaîîttrree  iinnfflluueenncceerr  ll’’eexxeerrcciiccee  iinnddééppeennddaanntt,,  iimmppaarrttiiaall  eett  oobbjjeeccttiiff  dd’’uunnee  ffoonnccttiioonn »»..

Dans ce cas, que doit faire le responsable public ? 

IIll  ddooiitt  ss’’aabbsstteenniirr  de prendre part à :

• L’instruction du dossier

• Sa présentation en Commission

• L’avis émis concernant cette opération

• Le vote de la délibération

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur va plus loin :

En amont des sessions, la Direction des Affaires
administrative et juridique alerte les élus qui
pourraient être concernés par certains dossiers, en leur
qualité d’exécutif ou de membre de l’assemblée
délibérante de collectivités territoriales, de membre
de l’organe délibérant d’organismes, …

11
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FFLLAASSHH  IINNFFOO  NN°°2211    
Actualité juridique de la Commission de déontologie  
(D’octobre à décembre 2020)  
 
 

 
 

1 
 

Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) 

 Répertoire des représentants d’intérêts : bilan de l’exercice 2019 

 Dossier de presse, Répertoire des représentants d'intérêts : bilan des déclarations d’activités 2019 
Site de la HATVP – 20.11.2020 

 Déontologie en politique : la France est-elle la nouvelle Suède ? 
Dalloz Actualité – 12.11.2020 

 La Haute Autorité rend publique les déclarations de situation patrimoniale et d’intérêts des membres 
du Gouvernement 

Communiqué de presse – site de la HATVP – 24.11.2020 

 Didier MIGAUD : « la transparence n’est pas le voyeurisme » Le président de la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie publique répond aux polémiques après la publication des déclarations de 
patrimoine et d’intérêts des ministres.   
L’Obs – 1er.12.2020 - La lecture de cet article est réservée aux abonnés. 

 Répertoire des lobbys : encore un effort ! 
La Gazette – 9.12.2020 

Agence Française Anticorruption 

 Dispositifs anticorruption : 3 ans après la loi Sapin II où en sont les entreprises ? 
Site de l’AFA – 21 septembre 2020 

   Diagnostic national sur les dispositifs anticorruption dans les entreprises  

 Mise à jour des recommandations de l'AFA : ouverture de la consultation publique 
L’AFA souhaitant mettre en œuvre une démarche d’actualisation de ses recommandations, elle 
s’engage dans une consultation publique de son projet de recommandations présenté en trois parties :  

o Le volet relatif au référentiel anticorruption commun à tous les acteurs 
o Le volet relatif anticorruption spécifiquement applicable aux entreprises 
o Le volet relatif anticorruption spécifiquement applicable aux acteurs publics 

 L’AFA soumet ses recommandations à une consultation publique 
Dalloz Actualité – 12.11.2020 

Représentants d’intérêts 

 Etude comparative des dispositifs d’encadrement du lobbying  
Il s’agit du recensement des dispositifs mis en place pour encadrer le lobbying dans l’ensemble des 
Etats membres de l’Union européenne ainsi qu’aux Etats-Unis, au Canada, … 
Site de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique – 21.10.2020 

 Lobbying : à Bruxelles, la France et la Hongrie rechignent sur la transparence 
Cf. Le Monde – Edition du 21 novembre 2020. La lecture de cet article est réservée aux abonnés. 

 Le registre des lobbies de l’UE ne répond pas aux exigences de transparence 
Europe Infos – 14.12.2020 

 L’UE renforce la transparence dans les relations avec les lobbies 
Le Figaro – 15.12.2020 

Annexe 8  
Flash info N°21
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FFLLAASSHH  IINNFFOO  NN°°2211    
Actualité juridique de la Commission de déontologie  
(D’octobre à décembre 2020)  
 
 

 
 

2 
 

Prévention des conflits d’intérêts 

 Prévenir de manière concrète les conflits d’intérêts des élus locaux  
La Gazette des communes – 30.09.2020 

 Prévention de la corruption des parlementaires, des juges et des procureurs 
Rapport de conformité intérimaire France – Quatrième cycle d’évaluation – GRECO – Groupe d’Etats 
contre la corruption 1er.10.2020 

 Désignation dans les organismes extérieurs : conflit d’intérêts et risque pénal, sont à nuancer 
Essor Loire – 13.10.2020 

 Les élus locaux et les conflits d’intérêts : risques encourus et outils de prévention  
Le courrier des Maires et des élus locaux – 10.12.2020  

 Le rapport 2020 de l’Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale et associative "le risque 
pénal des élus locaux et des fonctionnaires territoriaux" 
Site du SMACL 

Lutte contre la corruption 

 Rapport pour un droit européen de la compliance 
Le club des juristes – Novembre 2020 

 Impact de la Covid-19 et de la digitalisation sur le processus de compliance  
Cf. Journal spécial des sociétés – Edition du mercredi 9 décembre 2020 La lecture de cet article est 
réservée aux abonnés. 

Transparence de la vie publique 

 « Transparence » : depuis les Lumières, la délicate question de la relation de confiance entre pouvoir 
et citoyens - Cf. Le Monde – Edition du 18.11.2020 - La lecture de cet article est réservée aux abonnés. 

Déontologie des fonctionnaires 

 Charte de déontologie et d’éthique du Directeur général des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics 
Site du Syndicat national des Directeurs généraux des collectivités territoriales – Adoptée le 26.11.1997, 
elle a été actualisée le 3.10.2020 

 Avis n°2020/5 du 6 novembre 2020 – Collège de déontologie de la juridiction administrative 
Conditions de la compatibilité du ministère de diacre permanent de l’Eglise catholique avec l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle. Site du Conseil d’Etat – novembre 2020 

 Circulaire du 2 novembre 2020 visant à renforcer la protection des agents publics face aux attaques 
dont ils font l’objet dans le cadre de leurs fonctions 

Ministère de la transformation de la fonction publiques – 2.11.2020 

 Déontologie : les employeurs ont pris le contrôle en douceur 
La Gazette – 16.12.2020 
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FFLLAASSHH  IINNFFOO  NN°°2211    
Actualité juridique de la Commission de déontologie  
(D’octobre à décembre 2020)  
 
 

 
 

3 
 

Dans les autres collectivités 

 Troisième rapport d’activité de la Commission d’éthique régionale d’Ile-de-France (2019) 
Novembre 2020 

Divers 

 Le rapport d’activité 2020 du Conseil constitutionnel 
Site du Conseil constitutionnel – 1er.10.2020 

 La déontologue de l’Assemblée Nationale démissionne 
Le Figaro – 17.11.2020 

 Rapport – Mission sur la discipline des professions du droit et du chiffre 
Inspection générale de la Justice – Ministère de la Justice – 4.12.2020 

 L’Assemblée nationale nomme un nouveau déontologue 
Le Point – 9.12.202 

 

 

 

LLEESS  FFLLAASSHHSS  IINNFFOOSS  DDEE  LL’’AANNNNEEEE,,  rrééccaappiittuullaattiiff  22002200  

Le Flash d’information n°17, en date du 28 février 

Le Flash d’Information n°18, en date du 30 avril 

Le Flash d’information n°19, en date du 30 juin 

Le Flash d’information n°20, en date du 29 septembre 

Le Flash d’information n°21, en date du 18 décembre  

Soit + de 170 articles de presse, 
textes de loi, rapports, études, 
guides pratiques, sondages, … 
  

 



La Commission tient à remercier  
toutes les personnes ayant apporté leur concours  

à l’élaboration de ce Rapport d’activité.





Toujours proche de vous avec l’appli Région Sud


